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Convention collective nationale

IDCC : 218  | ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE  
(8 février 1957)

Protocole d’accord du 22 novembre 2024  
relatif à la classification, au système de rémunération  

et au déroulement de carrière

NOR : ASET2550388M

IDCC : 218

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UCANSS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

PSTE CFDT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

L’Ucanss et les organisations syndicales nationales représentatives sur le champ des employés 
et cadres se sont réunies dans le cadre des dispositions de l’article L. 2241-15 du code du travail 
pour examiner les évolutions relatives à la classification et au dispositif de rémunération, objet 
du protocole d’accord du 30 novembre 2004.

Dans ce cadre, un état des lieux a été réalisé concernant le système en vigueur ayant conduit 
à une rénovation sur la base suivante :

– hiérarchiser les métiers et emplois et les positionner relativement les uns par rapport aux 
autres en tenant compte de la diversité des organismes, des métiers et des situations de 
travail qui en relèvent ;

– viser une plus grande équité dans la hiérarchisation des emplois, par l’instauration d’une 
méthode de critères classants reposant sur des critères communs pour l’ensemble des 
emplois ;

– permettre une application objective en fonction des organisations et des situations de tra-
vail ;

– respecter l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la continuité des 
actions engagées entre l’Ucanss et les organisations syndicales nationales, en s’assurant 
que des dispositions prévues par le présent accord n’induisent pas de discrimination sala-
riale fondée sur le sexe ;

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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– clarifier et favoriser la gestion des carrières et l’évolution professionnelle des salariés.

L’objet de l’accord est de maintenir et de renforcer les conditions dans lesquelles les salariés 
exercent leurs fonctions et évoluent dans leur carrière. Cet accord prend également en compte 
les enjeux en matière de recrutement au sein des organismes du régime général de sécurité 
sociale.

Pour ce faire, la méthodologie de repérage basée sur des critères classants vise à clarifier les 
niveaux d’entrée dans un métier ou emploi, à identifier les possibilités de parcours profession-
nels, et à permettre une dynamique de carrière plus lisible. Elle contribue également à harmo-
niser les positionnements des métiers et emplois entre les différentes branches de la sécurité 
sociale et à donner une visibilité sur les évolutions au sein de l’Institution. Elle est appliquée au 
niveau national selon l’annexe 1 et applicable au niveau local selon l’annexe 2.

Un glossaire figure en annexe 3 du présent accord, qui vise à définir les termes techniques ou 
spécifiques utilisés, afin d’en faciliter la compréhension par l’ensemble des parties prenantes.

À cette fin, les parties signataires adoptent les dispositions suivantes :

Titre Ier  Dispositions générales

Article 1er  |  Champ d’application

La présente classification des emplois s’applique à l’ensemble des personnels régis par la 
convention collective nationale de travail du régime général de sécurité sociale et de leurs éta-
blissements du 8 février 1957 et de ses annexes.

Article 2  |  Définition d’une classification

Une classification a pour finalité d’organiser la hiérarchisation des emplois, de déterminer les 
différents niveaux d’emploi et de fixer les salaires minimaux correspondants à travers des grilles 
spécifiques. Elle prend en compte plusieurs critères, notamment ceux relevant des niveaux de 
responsabilité et du cadre réglementaire en vigueur.

Dans ce cadre, la présente classification détermine, en conséquence, les statuts employés et 
cadres auxquels sont attachés des dispositions légales et conventionnelles propres.

Sa mise en œuvre s’appuie essentiellement sur les objectifs suivants :
– hiérarchiser les métiers et emplois et les positionner relativement les uns par rapport aux 

autres ;
– déterminer les niveaux de rémunération minimale ;
– contribuer à la gestion des emplois et des compétences ;
– favoriser la prise en compte de l’évolution des emplois et des métiers et la promotion profes-

sionnelle ;
– clarifier la gestion des carrières et l’évolution professionnelle des salariés ;
– respecter l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, et le principe de non-

discrimination.

Les mécanismes relevant de l’évaluation, de l’évolution professionnelle et les dispositions 
concernant la rémunération sont intégrés au présent accord dans la mesure où ils sont liés au 
système de classification.
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Titre II  Dispositions relatives à la classification

Article 3  |  Grilles de classification

Chaque niveau de qualification est assorti d’un coefficient minimum, exprimé en points, 
dénommé coefficient de qualification.

Article 3.1  |  Grille du personnel administratif

Niveaux Coefficient de qualification

1 238

2 242

3 252

4A 264

4B 277

5A 290

5B 305

5C 320

6 345

7 380

8 420

9 460

Article 3.2  |  Grille du personnel soignant, éducatif et médical des établissements 
et œuvres

Niveaux Coefficient de qualification

1E 238

2E 242

3EA 252

3EB 257

4E 264

5E 305

6EA 320

6EB 345

6EC 360

7E 375

8E 410

9E 425

10E 625

11E 715

12E 750
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Article 3.3  |  Grille du personnel informatique

Niveaux Coefficient de qualification

INF IA 252

INF IB 264

INF IIA 277

INF IIB 290

INF III 305

INF IVA 355

INF IVB 370

INF VA 385

INF VB 403

INF VI 420

INF VII 490

INF VIII 610

INF IXA 655

INF IXB 700

INF X 735

Article 3.4  |  Grille du personnel ingénieure-conseil et ingénieur-conseil

Niveaux Coefficient de qualification

IC 10A 610

IC 10B 635

IC 11A 655

IC 11B 700

IC 12 735

Article 4  |  Définition d’un statut conventionnel de cadre
Le statut de cadre au sein de la présente convention collective est défini conformément aux 

dispositions de l’accord national interprofessionnel (ANI) du 28 février 2020, relatif aux « diverses 
orientations pour les cadres », étendu par l’arrêté du 17 septembre 2021.

Cet ANI instaure une définition interprofessionnelle de l’encadrement qui repose, en premier 
lieu, sur le niveau de qualification, le degré d’autonomie dans le travail et le niveau de responsa-
bilité exercé.

Pour l’application de la convention collective, le statut de cadre est attribué en fonction des 
niveaux de classification suivants, en cohérence avec les critères établis par l’ANI :

– à partir du niveau 5A de la grille du personnel administratif ;
– à partir du niveau 5e de la grille du personnel soignant, éducatif et médical des établisse-

ments et œuvres ;
– à partir du niveau IVA de la grille du personnel informatique ;
– l’ensemble des salariés positionnés sur la grille du personnel ingénieure-conseil et ingénieur-

conseil.
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Article 5  |  Positionnement des métiers et des emplois dans la classification
Dans le but de renforcer l’inclusivité et de mieux refléter la diversité des genres dans la clas-

sification des emplois, une démarche d’intégration de la marque du féminin et du masculin 
dans tous les intitulés d’emploi est engagée. Cet engagement est conditionné à la réalisation 
des travaux techniques nécessaires pour adapter la nomenclature des emplois et les systèmes 
d’information.

Article 5.1  |  Métiers et emplois-repères
Des repères sont définis au niveau national pour des métiers et des emplois du régime géné-

ral de sécurité sociale.

Ces repères sont fixés en fonction de leur représentativité et servent de référence pour com-
parer et évaluer d’autres métiers ou emplois au niveau local. Ils font l’objet d’une description au 
niveau national en termes de missions, de responsabilités et d’activités exercées.

Un repère peut regrouper plusieurs emplois présentant des finalités, des activités principales 
et des compétences proches ou similaires.

La liste des métiers et emplois-repères et leur positionnement dans chaque grille de classifica-
tion figure en annexe 1.

Un emploi est rattaché à un repère si les deux conditions suivantes sont remplies cumulative-
ment :

1. Les six premiers chiffres du code de l’emploi considéré, mentionnés dans la nomenclature 
interbranche des emplois, sont identiques aux six premiers chiffres du code d’un des emplois 
figurant en annexe 1 au titre du repérage ;

2. La description de cet emploi coïncide avec la description du repère.

Par principe, les emplois déclinés d’un repère sont classés dans l’amplitude des niveaux de 
qualification du repère, étant entendu que chaque organisme doit s’assurer que le cadre d’exer-
cice local est en adéquation avec celui de l’annexe 1.

Article 5.2  |  Modalités de prise en compte de l’évolution des métiers et emplois 
repères

L’employeur et les organisations syndicales nationales représentatives sur le champ des 
employés et cadres se rencontrent tous les 3 ans dans le cadre de l’instance paritaire prévue 
à l’article 16 afin d’envisager la nécessité de réviser la liste des emplois et métiers visée à l’an-
nexe 1, soit :

– d’en ajouter ;
– d’en supprimer ;
– de modifier leur positionnement dans les grilles de classification.

Par exception aux termes du paragraphe précédent, une clause spécifique de révision pourra 
être activée en cas d’évolution significative des activités relevant d’un métier ou d’un emploi en 
repérage.

Article 5.3  |  Autres emplois
Les emplois qui ne sont pas rattachés à un repère sont dits « non-repérés ». Le positionne-

ment dans la grille de classification est opéré au sein de chaque organisme, en application et 
dans le respect de la méthode figurant en annexe 2, selon deux approches complémentaires :

– par leur comparaison avec les repères (métier ou emploi selon les cas) ;
– par leur analyse et cotation en application de la méthode par critères classants.
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Article 5.4  |  Information des salariés

Chaque salarié, lors de son embauche ou après révision du positionnement de son emploi, se 
voit notifier son positionnement dans la grille de classification, tel qu’il résulte de la méthode 
définie au présent article 5 et telle que détaillée dans l’annexe 2 du présent accord.

À sa demande, dans le mois qui suit la réception de la notification, le salarié peut solliciter un 
entretien individuel afin que lui soit explicité son positionnement dans la grille. Cet entretien est 
réalisé par la ligne managériale, qui le met en œuvre, et la fonction ressources humaines, qui 
apporte un appui et garantit le respect et l’homogénéité des pratiques.

Titre III  Dispositions relatives au système de rémunéra-
tion et au déroulement de carrière

Article 6  |  Rémunération de base

La rémunération de base est égale au produit du coefficient de qualification, correspondant à 
l’emploi occupé, par la valeur du point en vigueur.

Article 7  |  Évolution professionnelle

Article 7.1  |  Expérience professionnelle

À l’exception du personnel occupant un emploi de niveau 10E à 12E de la grille du personnel 
soignant, éducatif et médical des établissements et œuvres, un emploi de niveau VIII à X de la 
grille du personnel informatique et du personnel relevant de la grille ingénieure-conseil et ingé-
nieur-conseil, tous les salariés perçoivent, au terme de chaque année d’ancienneté, des points 
d’expérience professionnelle.

Les points attribués sont au nombre de 2 par année d’ancienneté, avec un maximum de 
50 points au total.

L’ancienneté est décomptée selon les dispositions du code du travail et de l’article 30 de la 
convention collective nationale de travail.

Article 7.2  |  Développement professionnel

Les salariés sont éligibles à l’attribution, par la direction, des points de compétence destinés 
à rétribuer l’accroissement des compétences professionnelles mises en œuvre dans l’emploi.

Les compétences recouvrent des savoirs, c’est-à-dire des connaissances théoriques et pro-
fessionnelles mises en œuvre dans l’exercice du travail et des savoir-faire techniques et rela-
tionnels, observables dans la tenue de l’emploi. Elles sont contextuelles, ce qui signifie qu’elles 
sont en rapport avec les situations rencontrées et les finalités de l’emploi occupé.

L’identification de l’accroissement de compétences passe obligatoirement par l’élaboration de 
référentiels de compétences, dans les conditions définies à l’article 11 du présent texte.

Dans ce cadre, les compétences doivent être appréciées sur la base de faits précis, objectifs, 
observables et mesurables.

L’évaluation de la compétence est formalisée à l’occasion de l’entretien annuel, tel que prévu 
à l’article 10.

Le montant de chaque attribution est exprimé en points entiers.
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Ce montant correspond au minimum à :
– 8 points pour les salariés occupant un emploi de niveau :

–  1 à 4B de la grille du personnel administratif ;
–  1E à 4E de la grille du personnel soignant, éducatif et médical des établissements et 

œuvres ;
– IA à III de la grille du personnel informatique ;

– 13 points pour les salariés occupant un emploi de niveau :
– 5A à 7 de la grille du personnel administratif ;
–  5E à 7E de la grille du personnel soignant, éducatif et médical des établissements et 

œuvres ;
– IVA à VI de la grille du personnel informatique ;

– 16 points pour les salariés occupant un emploi de niveau :
– 8 à 9 de la grille du personnel administratif ;
– 8E à 12E de la grille du personnel soignant, éducatif et médical des établissements et 

œuvres ;
– VII à X de la grille du personnel informatique ;
– 10A à 12 de la grille du personnel ingénieure-conseil et ingénieur-conseil.

Le  nombre total de points de compétences attribué dans chaque organisme au cours de 
chaque année doit être réparti au moins sur 20 % de l’effectif pour chacune des deux catégories 
définies ci-après :

– salariés occupant un emploi de niveau 1 à 4B de la grille du personnel administratif, 1E à 4E 
de la grille du personnel soignant, éducatif et médical des établissements et œuvres, 1 à III 
de la grille du personnel informatique ;

– salariés occupant un emploi de niveau 5A à 9 de la grille du personnel administratif, 5E à 12E 
de la grille du personnel soignant, éducatif et médical des établissements et œuvres, IVA à 
X de la grille du personnel informatique, 10A à 12 de la grille du personnel ingénieure-conseil 
et ingénieur-conseil.

L’effectif est décompté au 1er janvier en personnes physiques.

Article 7.3  |  Les points de spécialisation
S’agissant du personnel soignant, éducatif et médical des établissements et œuvres, la pro-

gression au sein du développement professionnel tient compte notamment :
– du diplôme universitaire permettant l’exercice effectif de nouvelles responsabilités ;
– des fonctions d’encadrement exercées, sans possession du diplôme de cadre de santé ;
– des fonctions d’encadrement exercées par les médecins d’établissement et d’œuvres.

Dans le premier cas, le montant des points de compétence attribués s’établit à 25 points et à 
50 points en cas d’obtention de deux diplômes universitaires associés à une double responsabi-
lité supplémentaire, dans les autres cas à 40 points.

S’agissant spécifiquement des salariés exerçant en tant qu’infirmière, infirmier au niveau 6E :
– l’évolution vers les postes de 06030101 – Infirmière anesthésiste et de réanimation, infirmier 

anesthésiste et de réanimation (IADE) et 06030102 – Infirmière de bloc opératoire, infirmier 
de bloc opératoire (IBODE) se fait conformément à l’article 7.5 relatif au parcours profession-
nel, avec l’attribution d’un minimum de 25 points ;

–  l’évolution vers les postes de 06030300 –  Infirmière coordinatrice, infirmier coordinateur 
(IDEC) et 06030103 – Infirmière en pratique avancée, infirmier en pratique avancée (IPA) se 
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fait selon les dispositions de l’article 7.5 relatif au parcours professionnel, avec un minimum 
de 40 points requis.

Ces dispositions ne sont pas cumulatives avec celles prévues au premier paragraphe.

Article 7.4  |  Examen personnalisé
Tout salarié, éligible au développement professionnel et n’ayant pas bénéficié de pas de com-

pétence ni de parcours professionnel pendant trois ans consécutifs, peut demander à bénéficier 
d’un examen personnalisé de sa situation par la direction de l’organisme.

Les salariés sont informés par l’employeur de l’existence de ce dispositif dans le cadre des 
campagnes d’attribution des mesures salariales.

Le résultat de cet examen personnalisé de situation fait l’objet d’une notification écrite adres-
sée à l’intéressé. Ce dernier peut, le cas échéant, demander à être reçu en entretien par la 
direction.

À l’issue de cet examen, l’employeur peut proposer au salarié de suivre des actions de forma-
tion et d’accompagnement notamment dans le cadre du plan de développement des compé-
tences.

Article 7.5  |  Parcours professionnel
La notion de parcours professionnel vise l’accès à un niveau de qualification supérieur telle 

que prévue par l’article 33 de la convention collective nationale de travail du 8 février 1957 du 
personnel des organismes de sécurité sociale.

L’évolution dans l’échelle des niveaux de qualification est conditionnée par l’acquisition des 
compétences et connaissances requises et validées pour l’accès à ce niveau supérieur. Les 
conditions d’accès à un niveau supérieur s’appliquent selon les mêmes conditions pour les sala-
riés relevant des emplois et métiers mentionnés en article 5.1 et en article 5.2 et évoluant vers 
des emplois qui relèvent indifféremment des articles 5.1 et 5.2.

L’acquisition de ces compétences et connaissances relèvent de l’expérience acquise antérieu-
rement et peut également s’appuyer sur des formations internes ou externes, des certifications 
professionnelles ou encore des projets spécifiques qui permettent de satisfaire aux exigences 
nouvelles du poste.

Le cadre de référence pour un passage à un niveau supérieur, repose notamment sur l’éva-
luation des compétences au regard du référentiel de l’emploi et du descriptif des activités rele-
vant de la méthodologie de repérage. En conséquence la mise en œuvre d’un parcours repose 
sur une évaluation rigoureuse et transparente, en adéquation avec les attentes spécifiques du 
niveau cible de l’emploi.

Article 7.6  |  Garantie minimale d’évolution de la rémunération
Une garantie minimale d’évolution de la rémunération est instaurée pour les salariés qui n’ont 

pas été attributaires des mesures relevant de l’article 7.2 et/ou de l’article 7.5 sur une période de 
5 années civiles, selon les modalités suivantes :

– 4 points de compétences pour les salariés bénéficiaires de points d’expérience l’année de 
versement de cette garantie ;

– 5 points de compétences pour les autres salariés.

Par exception à l’alinéa précédent, les points de spécialisation visés à l’article 7.3, ne sont pas 
pris en compte dans l’appréciation du bénéfice de cette garantie. De même, ne sont pas pris 
en compte les points attribués aux salariés proches du Smic issus des décisions unilatérales 
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de 2022, les 3 points de garantie visés à l’article 12.3.1 du présent accord, et le repositionne-
ment automatique à un niveau supérieur dans le cadre de la transposition visée à l’article 12.

Les périodes de congés sans solde visées à l’article 40 de la convention collective nationale de 
travail du 8 février 1957 du personnel des organismes de sécurité sociale, les périodes de congé 
pour création d’entreprise ainsi que les périodes de congé sabbatique ne sont pas prises en 
compte dans l’appréciation du cycle de 5 ans.

La garantie est appliquée, déduction faite, des points attribués durant la période concer-
née dans le cadre de la garantie d’évolution salariale en cas de maternité ou pour les salariés 
mandatés.

L’employeur peut proposer au salarié attributaire de cette garantie de suivre des actions de 
formation et d’accompagnement notamment dans le cadre du plan de développement des com-
pétences.

Les dispositions du présent article s’appliquent sans préjudice pour l’attribution ultérieure de 
points de compétence tels que visés à l’article 7.2 ou d’un parcours professionnel tel que visé à 
l’article 7.5.

Article 7.7  |  Changement d’emploi sur un même niveau de qualification

La mobilité fonctionnelle s’entend d’un changement d’emploi générique au sens de l’annexe 3 
du présent accord.

Lorsque, à la suite de la publication d’une vacance de poste, le salarié retenu change d’emploi, 
au sein de son organisme ou dans le cadre d’une mobilité vers un autre organisme, sans chan-
ger de niveau de qualification, il bénéficie, d’une attribution d’un pas de compétence tel que visé 
à l’article 7.2. En cas de stage probatoire cette attribution est effective si celui-ci est concluant.

Cette mesure n’affecte pas les dispositions locales plus avantageuses, qui restent en vigueur.

Article 8  |  Prime de résultats

Les salariés occupant des emplois classés à partir du niveau 8 de la grille du personnel admi-
nistratif, du niveau 8E de la grille du personnel soignant, éducatif et médical des établissements 
et œuvres, du niveau VII de la grille du personnel informatique, ainsi que les ingénieure-conseil 
et ingénieur-conseil sont éligibles à une prime exceptionnelle de résultats destinée à reconnaître 
l’atteinte d’objectifs particuliers négociés avec la hiérarchie.

Cette prime de résultats est destinée à rétribuer l’atteinte d’objectifs qui participent aux objec-
tifs globaux de l’organisme, du service et/ou d’objectifs individuels.

Ces objectifs sont individuels, formalisés, circonscrits dans leur nombre et ils portent sur les 
périmètres jugés essentiels, sans couvrir nécessairement la totalité du champ de l’emploi. Enfin 
ce ou ces objectifs pourront être actualisés en cours d’exercice en cas d’évolution du contexte 
relevant de leur fixation.

L’entretien tel que défini à l’article 10 permet d’évoquer les éléments nécessaires à l’attribu-
tion de la prime de résultats.

La prime de résultats est versée en une fois, au titre  d’une année considérée. Elle peut 
atteindre jusqu’à l’équivalent d’un demi-mois de la rémunération de base telle que définie à 
l’article 6 du présent texte.

Un bilan du nombre de bénéficiaires et du montant global versé est porté chaque année à la 
connaissance des instances représentatives du personnel.
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Article 9  |  Inscription ordinale
Les personnels soignants et médicaux et certains rééducateurs des établissements et œuvres 

sont régulièrement inscrits au tableau de l’ordre de leur profession.

Le salarié ayant six mois d’ancienneté et dont le temps de travail pour un ou plusieurs orga-
nismes du régime général de sécurité sociale est au moins égal à 0,5 ETP, bénéficie du rembour-
sement intégral par l’employeur de la cotisation versée à l’ordre de leur profession.

Article 10  |  Entretien annuel d’évaluation et d’accompagnement
Chaque salarié bénéficie, chaque année, d’un entretien avec son supérieur hiérarchique.

Cet entretien a pour finalité, à partir du référentiel de compétences de l’emploi occupé et dans 
une démarche participative :

– de dresser un bilan de l’année écoulée ;
– de faire le point sur le contenu des activités mises en œuvre dans le cadre de l’emploi tenu 

ainsi que sur le développement des compétences du salarié ;
– d’évaluer l’atteinte de ses objectifs professionnels et de fixer de nouveaux objectifs ;
– d’échanger sur la charge de travail et la qualité de vie au travail.

Le référentiel emploi, les modalités et les finalités de l’évaluation, ainsi que les moyens mobili-
sables pour l’atteinte des objectifs, sont communiqués de façon transparente au salarié.

L’entretien annuel fait l’objet d’une formalisation établie par les parties.

En cas de contestation des termes de l’entretien annuel, le salarié a la possibilité de solliciter 
un entretien auprès de sa hiérarchie supérieure.

L’entretien annuel peut être assorti de points d’étapes réguliers, à l’initiative du manager ou 
du salarié. En effet, les échanges réguliers renforcent la cohérence entre les objectifs fixés et la 
réalité de l’activité, entre actions réalisées et résultats concrets obtenus. Ils permettent d’identi-
fier les réussites et les axes de progrès, et de mieux accompagner le salarié en veillant au main-
tien et au développement des compétences tout au long de l’année.

L’entretien, ainsi que les points d’étapes, font l’objet d’une programmation entre le salarié et la 
personne en charge de leur conduite.

La préparation de ces différents temps d’échange peut s’appuyer sur un dispositif d’auto-éva-
luation du salarié.

Article 11  |  Modes de régulation du développement et du parcours professionnels et 
de l’évolution professionnelle

Dans le but de préserver le caractère unitaire du cadre collectif de travail et d’assurer l’harmo-
nisation nécessaire des pratiques, notamment en ce qui concerne l’élaboration et l’actualisation 
des référentiels, les garanties suivantes sont définies :

– au niveau national, le répertoire des métiers est actualisé périodiquement de manière inter-
branche, et les travaux conduits à cette occasion font l’objet d’une note d’information détail-
lée diffusée aux organisations syndicales nationales et sont présentés dans le cadre de l’Ins-
tance nationale de concertation ;

– au niveau local, les organismes déploient des référentiels d’emplois et de compétences.

L’analyse des emplois a pour objet, type d’emploi par type d’emploi, de décrire le contenu des 
activités significatives et pérennes confiées par l’employeur, afin de dégager ce qui est fait dans 
l’exercice quotidien de l’emploi considéré, sous l’angle notamment de la nature de la technicité 
déployée, des informations à recevoir et à produire, des caractéristiques de l’environnement de 



BOCC  2025-13  TRA 15

travail, plus particulièrement au plan des relations mais aussi du degré d’autonomie demandée 
au salarié dans l’exercice de sa mission.

Cette description des activités réelles conduit à dégager les éléments pertinents en termes de 
compétences requises pour la tenue de chacun des emplois.

L’élaboration des référentiels de compétences a pour finalité de distinguer les compétences 
requises pour exercer l’ensemble des activités de l’emploi considéré dans des conditions nor-
males d’activité, de constater l’accroissement de celles-ci.

Les principes d’élaboration et d’utilisation des référentiels d’emplois et de compétences, ainsi 
que les référentiels eux-mêmes, sont communiqués pour information au comité social et écono-
mique des organismes.

Une information précise et préalable des salariés sur l’accroissement des compétences atten-
dues dans chacun des emplois est organisée par la direction de l’organisme.

Une actualisation annuelle de ces documents est opérée et diffusée selon les mêmes procé-
dures que prévues ci-dessus.

Titre IV  Dispositions transitoires et particulières pour 
le passage à la nouvelle classification pour les salariés en 
place à la date d’entrée en vigueur du présent accord

Article 12  |  Transposition

Article 12.1  |  Table de correspondance

(Voir page suivante.)
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Les salariés positionnés sur la grille actuelle employés et cadres rattachés aux 3 emplois-
repères informatiques sont positionnés sur la grille du personnel informatique selon la règle de 
correspondance suivante :

Emploi 130501 – Concepteur(trice) développeur :
– les salariés de niveaux 1 à 6 sont repositionnés sur le niveau IVA (coefficient 355) ;
– les salariés de niveau 7 sont repositionnés sur le niveau IVB (coefficient 370) ;
– les salariés de niveau 8 et 9 sont repositionnés sur le niveau VII (coefficient 490).

Emploi 130510 – Expert(e) technique de développement :
– les salariés de niveau 1 à 7 sont repositionnés sur le niveau VA (coefficient 385) ;
– les salariés de niveau 8 et 9 sont repositionnés sur le niveau VII (coefficient 490).

Emploi 130601 – Gestionnaire infrastructures matériel logiciel (IML) :
– les salariés de niveau 1 à 4 sont repositionnés sur le niveau IIB (coefficient 290) ;
– les salariés de niveau 5A à 6 sont repositionnés sur le niveau IVA (coefficient 355) ;
– les salariés de niveau 7 sont repositionnés sur le niveau IVB (coefficient 370) ;
– les salariés de niveau 8 et 9 sont repositionnés sur le niveau VII (coefficient 490).

Grille du personnel ingénieure-conseil et ingénieur-conseil

Protocole d’accord  
du 30 novembre 2004 Niveaux de classification 10A 10B 11A 11B 12

Protocole d’accord  
du 30 novembre 2004 Coefficients de qualification 570 595 620 670 700

🡳 🡳 🡳 🡳 🡳

Présent accord Niveaux de classification 10A 10B 11A 11B 12

Présent accord Coefficients de qualification 610 635 655 700 735

Article 12.2  |  Opération de transposition
Au moment d’opérer la transposition, les dispositions visées ci-dessous sont intégrées dans 

les coefficients de qualification visés à l’article 3 du présent accord et ne s’appliquent plus aux 
salariés relevant de la convention collective du 8 février 1957 :

– la mesure salariale prévue à l’article 1er du protocole d’accord du 10 avril 2013 et du protocole 
d’accord du 15 septembre 2015 relatif à la rémunération dans les organismes du régime 
général de sécurité sociale ;

–  la mesure relevant de l’article 1er du protocole d’accord du 31 décembre 2008 relatif à la 
rémunération des personnels des organismes du régime général de sécurité sociale.

L’application des nouveaux coefficients de qualification se fait selon le principe de fongibilité 
des points de compétence pour les salariés en place.

Ainsi, pour chaque salarié, il convient de comparer :
– le coefficient [A] : le coefficient de qualification + les points de compétence (dont les points 

attribués au titre  du protocole d’accord du 31  décembre  2008 et les points attribués au 
titre de la mesure en faveur des salariés les plus proches du smic issus des décisions unila-
térales de 2022) + la mesure salariale prévue par le protocole d’accord du 10 avril 2013 et le 
protocole d’accord du 15 septembre 2015 traduite en point et arrondie à l’entier supérieur) 
selon les dispositions applicables antérieurement à l’entrée en vigueur du présent accord ; et

– le coefficient de qualification issu des dispositions du présent accord [B].

Si [A] est supérieur à [B], le différentiel est traduit en points de compétence.
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En revanche, si [B] est supérieur à [A], la rémunération du salarié est majorée à hauteur du 
coefficient minimum du niveau de qualification.

Les points d’expérience acquis sont maintenus pour les salariés positionnés sur des niveaux 
éligibles aux points d’expérience.

Article 12.3  |  Mesures liées à la mise en œuvre de la classification

12.3.1.  Mesure de garantie lors de la mise en œuvre de la nouvelle classification

Le salarié présent au premier jour ouvré du mois suivant la date de signature du présent accord 
est attributaire de 3 points de compétence.

Pour l’année 2024, le salarié présent et rémunéré à cette même date percevra une somme 
égale à la valeur de trois points attribués sur l’ensemble de l’année.

Cette somme est versée au titre du contrat en cours au premier jour ouvré du mois suivant 
la date de signature du présent accord et calculée proportionnellement à l’horaire de travail du 
salarié à cette même date.

12.3.2.  La transformation du complément Ségur en points

La conversion en points du complément Ségur est décrite à l’annexe 4 et entrera en vigueur 
le 1er janvier 2026.

Article 13  |  Garanties apportées dans le cadre du repositionnement lors de la trans-
position

Article 13.1  |  Maintien de rémunération

Le repositionnement du salarié ne peut avoir pour effet de réduire le salaire brut antérieur.

Article 13.2  |  Maintien de niveau

Le repositionnement du salarié ne peut entraîner l’attribution d’un niveau inférieur au niveau 
antérieur en application de la table de correspondance prévue à l’article 12.1 du présent accord.

Dans ce cadre :

– le salarié dont le niveau de qualification est inférieur à celui correspondant au premier niveau 
de repérage, est repositionné sur ce niveau de qualification ;

– le salarié dont le niveau de qualification est supérieur à celui correspondant au dernier niveau 
de repérage, conserve son niveau de qualification à titre personnel.

Article 13.3  |  Maintien du statut cadre

Le  repositionnement de chaque salarié ne peut entraîner la perte du statut cadre, relevant 
de l’article 4 du présent accord. À cet égard, le salarié bénéficie du maintien du statut cadre à 
titre personnel.

Dans ce cadre, une attention particulière doit être portée au niveau de chaque organisme sur 
le repositionnement dans la grille des salariés relevant actuellement du statut cadre et n’étant 
pas repositionnés sur un niveau éligible à ce statut.



BOCC  2025-13  TRA 19

Article 14  |  Modalités d’accompagnement dans le cadre des opérations de transpo-
sition et du repositionnement

Article 14.1  |  Information et consultation du comité social et économique

Les éléments issus de la négociation nationale ne peuvent pas être amendés au niveau local.

Ainsi, doivent être transmis au CSE des organismes la présente classification ainsi que la liste 
des emplois et métiers repères qui y figurent.

Dans le cadre de ses prérogatives, le CSE est consulté sur la liste des emplois non-repérés 
dans l’organisme et des effectifs ainsi représentés, l’application de la méthode d’évaluation des 
emplois non-repérés dans l’organisme, et le projet de classement des emplois.

Le CSE est informé sur l’évolution des emplois non-repérés et consulté sur la modification de 
ces derniers au sein de l’organisme.

Article 14.2  |  Accompagnement individuel

Chaque salarié est attributaire d’une notification individuelle de transposition dans la nouvelle 
grille de classification comprenant notamment son code emploi, et la table de correspondance 
figurant à l’article 12.1.

À sa demande, dans le mois qui suit la réception de la notification, le salarié peut solliciter 
un entretien individuel afin que lui soit explicité son positionnement dans la nouvelle grille. 
Cet entretien est réalisé par la ligne managériale, qui le met en œuvre, et la fonction Ressources 
humaines, qui apporte un appui et garantit le respect et l’homogénéité des pratiques.

En cas de contestation, le salarié pourra, le cas échéant dans le délai d’un mois suivant l’entre-
tien mentionné au paragraphe précédent, demander un réexamen de son classement. Lors de 
ce recours le salarié peut demander une assistance auprès d’un représentant syndical.

Dans le délai de deux mois à compter de cette demande, le directeur devra communiquer par 
écrit sa réponse à l’intéressé.

Titre V  Incidences du présent protocole d’accord sur 
certaines dispositions conventionnelles

La liste des incidences du présent protocole d’accord sur certaines dispositions convention-
nelles figure en annexe 4.

Titre VI  Dispositions diverses

Article 15  |  Entrée en vigueur et délai d’application

Les dispositions du présent texte entrent en application à la date d’agrément.

Par exception, les dispositions prévues au présent alinéa entrent en application dans les condi-
tions suivantes :

Garantie minimale pour les salariés présents : versement de la mesure selon les modalités 
visées à l’article 12.3.1.

 ■ Au 1er janvier 2025 :

Prise en charge de l’inscription ordinale visée à l’article 9 du présent texte.
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Transposition

Les mesures suivantes sont mises en œuvre au 1er juin 2025 :

– application des nouveaux coefficients d’entrée, des nouveaux niveaux et déplafonnement 
avec effet rétroactif au 1er janvier 2025 ;

– positionnement des emplois repères et non repérés : transposition des salariés selon la table 
de correspondance avec octroi du niveau minimal pour les salariés en-dessous du 1er niveau 
de repérage ;

– calcul des primes assises sur le coefficient de qualification sur la base des nouveaux coeffi-
cients avec effet rétroactif au 1er janvier 2025 pour les primes versées mensuellement ;

– application du statut cadre.

Mesures individuelles issues de la négociation

Les mesures suivantes sont mises en œuvre postérieurement à la phase de transposition, au 
cours de l’année 2025 :

–  application du différentiel sur la valeur des pas de compétences mentionnées à l’ar-
ticle 7.2 du présent accord par rapport à celle visée à l’article 4.2 du protocole d’accord du 
30 novembre 2004, avec effet rétroactif au 1er janvier 2025 ;

– mise en œuvre de parcours professionnels complémentaires selon les modalités relevant de 
l’article 7.5 du présent accord, avec effet rétroactif au 1er janvier 2025.

 ■ Au 1er janvier 2026 :

– transformation en points du complément Ségur selon les modalités visées à l’article 12.3.2 
du présent accord ;

– garantie minimale d’évolution sur un cycle de 5 ans.

Article 16  |  Suivi de l’accord

Il est instauré une commission de suivi de l’accord dite « commission de suivi de la classifica-
tion des employés et cadres » composée comme suit :

– une délégation employeur composée notamment de la directrice ou du directeur de l’Ucanss, 
ou de son représentant, et de tout autre expert. Le nombre de membres de la délégation 
employeur ne peut excéder celui des représentants des organisations syndicales ;

– une délégation salarié composée de cinq représentants au total pour chaque organisation 
syndicale reconnue représentative dans le champ de la convention collective nationale de 
travail du 8 février 1957 des organismes de sécurité sociale.

La commission de suivi se réunit dans l’année qui suit l’année de mise en œuvre de la transpo-
sition puis tous les 2 ans.

Dans ce cadre, il est procédé à un bilan qualitatif et quantitatif aux fins d’évaluer les conditions 
dans lesquelles la mise en place de la nouvelle classification a été opérée.

Ce bilan repose notamment sur les données suivantes :

– le nombre de salariés dans chacune des grilles, chacun des niveaux associés ainsi que par 
métier et emploi ;

– le nombre de recours relevant de l’article 14.2 et la nature des réponses apportées.

Le suivi du présent accord est assuré dans le cadre des observatoires interrégionaux visés par 
le protocole d’accord du 5 mai 2015.
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Article 17  |  Révision et dénonciation
L’employeur et les organisations syndicales se rencontrent au moins tous les 5 ans dans le 

cadre d’une réunion paritaire de négociation qui vise à échanger sur les éventuelles adaptations 
du texte.

L’Ucanss et les organisations syndicales conviennent de se rencontrer au cours de l’an-
née 2027, afin d’évaluer l’opportunité de réviser les paramètres du présent accord.

Le présent accord pourra être révisé ou dénoncé dans les conditions posées par le code du 
travail.

Article 18  |  Durée de l’accord
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Le présent accord se substitue, à compter de sa date d’entrée en vigueur, au protocole d’ac-
cord du 30 novembre 2004 qui est abrogé. Dès l’entrée en vigueur du présent accord, toutes 
dispositions qui lui sont contraires sont de nul effet.

Il s’applique sous réserve de l’agrément prévu par le code de la sécurité sociale et ne vaut en 
aucun cas engagement unilatéral de l’employeur.

Il est d’application impérative à l’ensemble des organismes du régime général de sécurité 
sociale.

Fait à Montreuil, le 22 novembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Annexe 2  La méthode de cotation des emplois

La méthode décrite dans la présente annexe  a été appliquée au niveau national selon les 
modalités relevant de l’article 5.1 du présent accord.

À ce titre, la liste des métiers et emplois-repères, ainsi que leur positionnement dans chaque 
grille de classification, figure en annexe 1.

Il revient à chaque organisme de s’assurer que le cadre d’exercice au local s’inscrit en corres-
pondance avec celui relevant de cette annexe 1.

La présente méthode doit être déclinée pour établir le positionnement local des emplois non 
repérés nationalement, conformément à l’article 5.2 de l’accord.

Un emploi non repéré se caractérise par un code dont les 6 premiers chiffres ne correspondent 
pas à ceux d’un emploi repéré (ou rattaché à un métier repéré) mentionné en annexe 1.

Le positionnement des emplois non repérés dans la grille de classification s’opère au sein de 
chaque organisme de sécurité sociale par leur évaluation selon deux approches complémen-
taires :

– par leur comparaison avec les repères (métier ou emploi selon les cas) ;

– par leur analyse et cotation en application de la méthode par critères classants.

L’évaluation de chaque emploi non repéré s’appuie sur l’analyse de sa finalité et les activités 
effectivement exercées, décrites dans le référentiel d’emploi local. L’organisme peut décider 
localement d’appliquer la procédure à une maille plus fine (code emploi à 6 chiffres ou plus).

Si au sein de l’organisme local, il est constaté un ensemble homogène d’emplois ayant la 
même finalité et au sein desquels il est possible de réaliser une progression de carrière iden-
tique, il est possible d’appliquer la procédure suivante au niveau du métier (identifié par un code 
à 4 chiffres).

I.  Déroulé de la méthode

Le déroulé de la méthode au niveau local est le suivant :

Phase Caractéristiques

1 Identifier les métiers/emplois non repérés de l’organisme qui sont à positionner localement 
dans les grilles et niveaux de classification

2 Analyser la situation actuelle de positionnement et le descriptif des activités de ces emplois

3 Identifier le niveau de qualification minimal de chaque emploi ou métier résultant de sa cota-
tion avec les critères classants

4 Examiner si, au sein du métier/emploi considéré, des différences d’activité impliquent des 
niveaux d’expertise différents, justifiant une évaluation graduée avec les critères classants

5
Si d’éventuels niveaux de progression au sein du métier/emploi ont été identifiés, sur la base 
d’un descriptif d’activités différent pour chaque niveau de progression, coter ces différents 
niveaux avec les 5 critères classants

6 Avec ces cotations, établir des scores globaux pour chaque niveau de progression

7 Le score global du niveau de progression correspond lui-même à un niveau de qualification 
de la grille cible en application du barème de cotation défini.
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À l’issue de son évaluation, un métier ou emploi non-repéré peut être positionné sur plusieurs 
niveaux de qualification si la différenciation des activités et de responsabilités qu’il revêt justifie 
cette différence de cotation.

La cohérence du positionnement d’un emploi non-repéré doit être vérifiée en comparaison 
avec l’ensemble des emplois classés dans le même niveau de qualification, puis en comparai-
son avec les emplois classés sur un niveau inférieur et supérieur.

II.  Méthode de cotation

La méthode d’évaluation par critères classants est structurée sur la base de cinq critères per-
mettant de couvrir l’ensemble des champs de responsabilité et d’exercice des emplois :

– connaissance et technicité ;

– complexité ;

– autonomie ;

– relation et communication ;

– coopération et management.

Chacun des critères classants est gradué en 8 positions définies ci-après.

L’évaluation de chaque emploi non-repéré se traduit, pour chaque critère classant, par l’identi-
fication d’une position donnée dans la gradation (position 1 à 8) correspondant à un nombre de 
points.

Pour les emplois des familles professionnelles 6 (offre de soins et prise en charge du handicap) 
et 13 (gestion des systèmes d’information), le nombre de points correspondants à la position au 
sein du critère connaissance et technicité est multiplié par 2.

1.  Connaissance et technicité

Ce critère traduit le niveau de connaissances théoriques et pratiques nécessaire à l’exercice 
du métier, qu’il soit acquis par la formation initiale, la formation continue, et/ou l’expérience pro-
fessionnelle.

Position 1
Niveau élémentaire de connaissances générales, routines de 
travail peu compliquées, aucune certification n’est exigée pour 
l’exercice de l’emploi. Utilisation possible d’équipements simples.

1 point

2 points 
pour les grilles E et I

Position 2
Niveau élémentaire de connaissances professionnelles ou niveau 
CAP ou BEP. Connaissance de procédures et méthodes, appli-
cables dans un environnement stable.

2 points

4 points 
pour les grilles E et I

Position 3

Niveau approfondi de connaissances professionnelles, ou niveau 
baccalauréat, pour répondre à des situations nécessitant une ca-
pacité d’analyse de situation, de choix des meilleures solutions, 
de propositions d’action.

3 points

6 points 
pour les grilles E et I

Position 4
Niveau approfondi de connaissances professionnelles relatives à 
plusieurs domaines d’activés, ou niveau Bac + 2, permettant de 
répondre à des situations complexes et variées.

4 points

8 points 
pour les grilles E et I

Position 5

Niveau de maîtrise de connaissances professionnelles multidis-
ciplinaires, ou niveau Bac + 3, nécessaire pour comprendre un 
processus large, une organisation complexe et appréhender des 
situations variées.

5 points

10 points 
pour les grilles E et I
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Position 6

Niveau de maîtrise de connaissances professionnelles multidis-
ciplinaires, ou niveau d’expertise dans un domaine, ou niveau 
Bac + 5, nécessaire à l’analyse critique de l’existant et des pra-
tiques.

6 points

12 points 
pour les grilles E et I

Position 7
Niveau d’expertise de connaissances professionnelles, ou niveau 
Bac + 5 et plus, dans plusieurs domaines, nécessaire à la prise 
de décision.

7 points

14 points  
pour les grilles E et I

Position 8

Niveau d’expertise de connaissances professionnelles, ou niveau 
Bac + 5 et plus, nécessaire pour élaborer et appliquer des so-
lutions globales et prendre les décisions adéquates. Ce niveau 
implique de pouvoir/devoir remettre en cause les pratiques habi-
tuelles afin de concevoir de nouvelles solutions de référence.

8 points

16 points  
pour les grilles E et I

2.  Complexité

Ce critère traduit le niveau de complexité des situations rencontrées dans l’exercice du métier, 
que ce soit en fonction de leur nature, ou du niveau d’analyse et de résolution.

Position 1
Résolution de problèmes/situations sommaires en appliquant des 
solutions prescrites pouvant faire appel à la mémoire pour retrou-
ver des situations identiques déjà rencontrées.

1 point

Position 2
Résolution de problèmes/situations simples en identifiant une so-
lution parmi un ensemble de solutions existantes, dans le cadre 
d’instructions explicites.

2 points

Position 3
Résolution de problèmes/situations, nécessitant un raisonne-
ment structuré, guidé par les usages de l’emploi, afin d’ajuster la 
solution choisie parmi un ensemble de solutions existantes.

3 points

Position 4

Résolution de problèmes/situations, impliquant l’évaluation des 
risques et leurs conséquences sur l’activité et impliquant la ges-
tion d’antagonismes, dans l’objectif d’adapter la solution à la 
situation.

4 points

Position 5
Résolution de problèmes/situations complexes, nécessitant une 
démarche analytique afin d’adapter les solutions existantes, tout 
en prenant en compte les impacts sur le périmètre d’activité.

5 points

Position 6

Résolution de problèmes/situations complexes, nécessitant la 
prise en compte des répercussions à court, moyen, long terme, 
sur l’environnement et sur le futur, afin d’optimiser les solutions 
existantes.

6 points

Position 7
Résolution de problèmes/situations très complexes, nécessitant 
un questionnement et une révision des solutions existantes, en 
prenant en compte les impacts sur l’ensemble de l’organisation.

7 points

Position 8

Résolution de problèmes/situations très complexes ne pouvant 
plus s’appréhender à la lumière des références existantes néces-
sitant de définir des solutions nouvelles, tout en restant dans le 
cadre des orientations stratégiques.

8 points

3.  Autonomie

Ce critère traduit le niveau d’initiative et de latitude d’action nécessaire à l’exercice du métier, 
et se mesure par rapport à la fréquence et au type de contrôles exercés.

Position 1
Opère ses tâches selon des consignes détaillées en suivant des 
instructions complètes. Contrôle quotidien par la hiérarchie sur le 
respect du planning et les résultats obtenus.

1 point
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Position 2

Réalise ses activités dans le cadre d’un programme de travail pré-
défini avec dans certains cas un choix sur le mode opératoire. 
Contrôle dans un délai court par la hiérarchie sur le respect du 
programme de travail et les résultats obtenus.

2 points

Position 3

Conduit ses activités selon des directives générales qui peuvent 
nécessiter de prendre des initiatives dans les moyens de travail. 
Évaluation, lors de points périodiques, sur le choix de la démarche 
et les résultats obtenus.

3 points

Position 4

Conduit ses activités en choisissant les moyens de travail appro-
priés.

Évaluation, lors d’étapes intermédiaires, sur les moyens mis en 
œuvre et les résultats obtenus.

4 points

Position 5

Organise ses missions dans le cadre d’un plan d’actions décou-
lant directement d’une politique à laquelle l’emploi est rattaché. 
Évaluation, lors d’étapes intermédiaires, sur l’avancement et la 
réalisation des missions.

5 points

Position 6
Définit les objectifs de son domaine d’activité et négocie les 
moyens correspondants. Rend compte sur l’adéquation objectifs/
moyens/résultats.

6 points

Position 7 Définit les objectifs et les moyens d’un ou plusieurs domaines 
d’activités. Rend compte des résultats de ce(s) domaine(s). 7 points

Position 8

Participe activement à l’élaboration des politiques de son do-
maine d’activité et/ou aux objectifs stratégiques de l’organisme. 
Dispose d’une large autonomie dans leur mise en œuvre et rend 
compte sur des résultats globaux.

8 points

4.  Relations et communication

Ce critère traduit le niveau de communication exigé dans l’exercice du métier et se mesure 
par rapport à la fréquence et au type de relations avec les interlocuteurs internes ou externes.

Position 1 Nécessite de partager des informations usuelles et standardi-
sées, dans un cadre interne et/ou externe. 1 point

Position 2
Nécessite d’expliquer des informations sur des sujets habituels 
en ajustant sa communication aux différents interlocuteurs in-
ternes ou externes.

2 points

Position 3
Nécessite d’expliquer des informations relevant de situations 
complexes, en adaptant sa communication aux différents interlo-
cuteurs internes ou externes.

3 points

Position 4

Nécessite d’expliquer des informations relevant de situations 
(très) complexes, en adaptant sa communication à des interlocu-
teurs internes ou externes dont les objectifs sont différents voire 
contraires.

4 points

Position 5 Nécessite de valoriser des informations, pour influencer ses diffé-
rents interlocuteurs internes ou externes. 5 points

Position 6 Nécessite d’argumenter, en adaptant sa communication, en vue 
de convaincre un ou plusieurs interlocuteurs. 6 points

Position 7
Nécessite d’argumenter, dans des situations très complexes 
avec un impact opérationnel, financier et/ou social fort, en vue de 
convaincre des interlocuteurs.

7 points

Position 8

Nécessite de maîtriser un large éventail de techniques de com-
munication en vue de négocier et défendre des projets qui en-
gagent l’organisme. La capacité d’influence et le leadership sont 
essentiels à ce niveau.

8 points
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5.  Coopération et management

Ce critère traduit les exigences du métier en termes de coopération et/ou d’accompagne-
ment pédagogique et/ou de management opérationnel, stratégique ou transversal auprès de 
personnes, d’entité(s), ou dans le cadre de projet(s).

Position 1
Coopérer pour assurer la continuité de son travail avec celui des 
autres en réalisant des tâches bien définies, en ayant le souci de 
prendre en compte et de communiquer les consignes.

1 point

Position 2
Organiser son travail et ses activités en fonction des priorités des 
acteurs internes ou externes. La transmission des savoirs et des 
compétences peut être demandée.

2 points

Position 3
Dans le cadre de l’animation ou appui d’une équipe ou de la 
conduite d’un projet, superviser la charge de travail avec le souci 
de remplir les objectifs d’exploitation.

3 points

Position 4

Animer une équipe ou la conduite d’un projet, dont les membres 
peuvent provenir de domaines d’activités différents, nécessitant 
de la coordination en vue d’atteindre les objectifs définis, en gé-
rant les moyens et ressources.

4 points

Position 5
Dans le cadre de la supervision d’une équipe ou de la conduite 
d’un projet, gérer les moyens et ressources, évaluer les salariés 
et les accompagner dans leur progression professionnelle.

5 points

Position 6
Assurer la responsabilité de management d’une ou plusieurs pe-
tites équipes ou plusieurs projets relevant de différents domaines 
de spécialisation et organiser la synergie avec les autres unités.

6 points

Position 7
Assurer la responsabilité de management de plusieurs équipes 
et/ou de conduite de plusieurs projets, composé d’opérationnels, 
de spécialistes et/ou d’encadrants.

7 points

Position 8

Assurer la responsabilité de management de plusieurs équipes 
clés pour l’organisation et/ou de conduite de plusieurs projets 
stratégiques (important, complexe, à fort enjeu) composé d’opé-
rationnels, de spécialistes et/ou d’encadrants.

8 points

La cotation du métier (ou de l’emploi) est constituée du nombre de points obtenus par critère.

Le total des points de cotation définit le niveau de qualification du métier (ou de l’emploi) en 
application du barème de cotation.

��Barème de cotation de la grille du personnel administratif

Total de points résultant de la cotation
Niveau de qualification

Nombre de points min. Nombre de points max.

5 6 1

7 9 2

10 12 3

13 15 4A

16 18 4B

19 21 5A

22 24 5B

25 27 5C

28 30 6
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Total de points résultant de la cotation
Niveau de qualification

Nombre de points min. Nombre de points max.

31 33 7

34 36 8

37 40 9

��Barème de cotation de la grille du personnel informatique

Total de points résultant de la cotation
Niveau de classification

Nombre de points min. Nombre de points max.

6 7 IA

8 9 IB

10 11 IIA

12 13 IIB

14 17 III

18 20 IVA

21 23 IVB

24 26 VA

27 29 VB

30 33 VI

34 37 VII

38 41 VIII

42 44 IXA

45 46 IXB

47 48 X

��Barème de cotation de la grille du personnel soignant, éducatif et médical des établissements 
et œuvres

Total de points résultant de la cotation
Niveau de classification

Nombre de points min. Nombre de points max.

6 6 1E

7 9 2E

10 12 3EA

13 15 3EB

16 18 4E

19 21 5E

22 24 6EA

25 27 6EB

28 30 6EC

31 33 7E
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Total de points résultant de la cotation
Niveau de classification

Nombre de points min. Nombre de points max.

34 36 8E

37 39 9E

40 42 10E

43 45 11E

46 48 12E
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Annexe 3  Glossaire

Ce document vise à définir les termes utilisés dans le cadre de la nouvelle classification afin 
d’en avoir une compréhension partagée.

1. Termes généraux

�Architecture des métiers et emplois (conformément à la nomenclature des métiers et 
emplois de la sécurité sociale)

Famille professionnelle : ensemble de métiers concourant à une même finalité au sein de 
l’organisation.

Métier : ensemble d’emplois présentant un socle commun d’activités et des compétences 
proches et spécifiques à un champ professionnel au sein de la sécurité sociale. Le métier ne 
renvoie pas directement à une organisation du travail, ni à une situation individuelle de travail.

Emploi générique : emploi ou regroupement de plusieurs emplois au sein d’un métier, met-
tant en évidence une spécialisation.

Emploi local ou décliné : sous-ensemble d’un emploi générique, de nature facultative, consis-
tant à regrouper les postes de travail présentant des activités similaires et des caractéristiques 
proches.

Poste de travail : correspond à une situation individuelle de travail. Il s’agit de l’ensemble des 
tâches, des activités, des missions effectuées par un individu au sein d’une organisation.

En synthèse, au niveau du répertoire des métiers du régime général de la sécurité sociale, 
l’architecture est la suivante : 

 
 
�Notions propres à la classification et au repérage

Classification : la classification est la hiérarchisation des emplois selon un système organisé, 
en vue de définir les niveaux de classification, de rémunération et les règles d’évolution asso-
ciées. Elle repose sur un principe fondamental : le classement des emplois et non des salariés.

Repère : regroupement de situations de travail, au niveau du métier ou de l’emploi, présentant 
des activités similaires et des caractéristiques proches. Les repères sont définis au niveau de la 
branche professionnelle et font l’objet d’une annexe spécifique.

Amplitude du repère : position d’un métier (ou emploi) repère au regard de la classification, 
de son niveau de qualification minimal à son niveau de qualification maximal. L’amplitude du 
repère désigne son positionnement sur plusieurs niveaux de qualification.
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Critères classants : ensemble de critères qui, combinés entre eux, permettent d’évaluer le 
métier ou l’emploi afin de définir son positionnement dans les niveaux de classification. Les cri-
tères classants sont associés à des positions qui permettent d’évaluer où se situe l’emploi dans 
chacun des critères classants.

2. Termes utilisés dans la définition des positions des critères classants

Activités : ensemble cohérent et organisé de tâches réalisées pour remplir les missions assi-
gnées à une situation de travail.

Animation  : fait de mobiliser ou mener une équipe de salariés en mettant en œuvre des 
méthodes de conduite d’activité afin d’assurer son fonctionnement.

Conduite d’un projet : ensemble des méthodes, techniques et outils utilisés pour planifier, 
organiser et contrôler les ressources d’un projet afin d’atteindre des objectifs spécifiques dans 
un délai et avec des moyens définis.

Connaissances professionnelles : connaissances spécifiques à un métier.

Consignes : instructions strictes et formelles (ou série d’instructions) données à un salarié (en 
général peu qualifié) pour lui prescrire ce qu’il doit faire ou ne doit pas faire. En général, consti-
tué d’une succession de tâches.

Coopération : participation (avec une ou plusieurs personnes) à une action commune en opé-
rant conjointement avec quelqu’un, et en échangeant pour réaliser ses activités.

Coordination : organisation d’un travail collectif articulant plusieurs activités/plusieurs types 
d’acteurs.

Directives : ensemble d’objectifs et d’instructions, donnés à l’oral ou à l’écrit.

Gestion d’antagonismes : identifier, comprendre et résoudre les oppositions entre différents 
mécanismes (ou intérêts) qui peuvent être rencontrés dans la conduite de l’activité, et proposer 
des solutions cohérentes.

Initiative : capacité à se saisir de sa liberté d’action (en termes de décision et/ou d’organisa-
tion du travail), en agissant de manière proactive, en anticipant les besoins et en saisissant les 
opportunités.

Instructions : ensemble d’explications, orales ou écrites, données à un salarié afin de lui indi-
quer la méthode à suivre et/ou le travail à accomplir.

Objectifs : ensemble prédéterminé de réalisations à atteindre et sur lesquelles se concentrent 
les activités dans un but donné. Ces objectifs doivent respecter la règle dite « SMART » (spéci-
fique, mesurable, atteignable, réaliste et temporellement défini).

Plan d’actions : définition des tâches opérationnelles à mettre en œuvre en vue d’atteindre 
des objectifs.

Supervision : exercice d’un contrôle sur l’organisation et l’exécution d’un travail accompli par 
d’autres, précisément ou dans ses grandes lignes, avec ou sans responsabilité hiérarchique 
formelle.

Tâches : ensemble d’opérations élémentaires.

Transmission des savoirs et des compétences : processus par lequel un salarié commu-
nique à un autre salarié, ou à un groupe de salariés, des savoirs et/ou des compétences acquis 
dans un domaine professionnel.
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Annexe 4  Incidences du présent protocole d’accord 
sur certaines dispositions conventionnelles

La dernière phrase du deuxième paragraphe de l’article 19 de la convention collective natio-
nale de travail du 8 février 1957, « Ces coefficients définissent la plage salariale à l’intérieur de 
laquelle chaque salarié a vocation à évoluer. » est supprimée.

Au quatrième alinéa de l’article 33 de la convention collective du 8 février 1957, les mots « dans 
la limite de la plage d’évolution salariale du nouveau niveau de qualification » et « à défaut, par 
une prime provisoire » sont supprimés.

À l’article 1er du protocole d’accord du 26 juin 2018 relatif à la définition conventionnelle du 
salaire minimum hiérarchique dans le champ d’application de la convention collective des 
employés et cadres, les phrases « les points supplémentaires accordés au titre de l’article 1er du 
protocole d’accord du 31 décembre 2008 », « la mesure salariale prévue par l’article 1er du proto-
cole d’accord du 10 avril 2013 modifié en 2015 » sont supprimées.

L’article 1.2 du protocole d’accord du 6 octobre 2020 instaurant un régime dérogatoire à la 
durée minimale de travail prévue par l’article L. 3123-27 du code du travail dans certains sec-
teurs d’activité du régime général de sécurité sociale est modifié comme suit :

« Dans les structures visées ci-dessus, la durée minimale de travail des salariés recru-
tés à temps partiel, est fixée à 10 heures hebdomadaires, sauf pour certains métiers 
dont la nature de l’activité, et les conditions de leur exercice, justifient une durée mini-
male différente.

Il s’agit des métiers suivants :

Métiers
Durée minimale

de travail hebdomadaire

Cadre médical

Cadre de santé

Cadre éducatif

Conseiller professionnel rééducateur

2 heures

Infirmier

Manipulateur en électroradiologie

Personnel médico-technique B

Personnel d’éducation technique B

Chargé d’intervention sociale (grille des employés 
et cadres)

4 heures

Lorsque la répartition des horaires de travail se fait sur une période supérieure à la 
semaine, la durée minimale hebdomadaire s’apprécie en moyenne sur la période de 
référence.

Les présentes dispositions ne remettent pas en cause la situation des salariés recru-
tés antérieurement à leur entrée en vigueur. »
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Au premier paragraphe de l’article 11 de l’avenant du 30 septembre 1977 pour les médecins 
salariés des établissements ou centres d’examens de santé gérés par les organismes de sécu-
rité sociale, les termes « par une classification annexée au présent avenant » sont remplacés par 
« par l’accord de classification en vigueur ».

Au dernier paragraphe de l’article 11 de l’avenant du 30 septembre 1977 pour les médecins 
salariés des établissements ou centres d’examens de santé gérés par les organismes de sécu-
rité sociale, les termes « Le coefficient maximum de l’emploi est majoré des points de com-
pétences attribués soit au titre du diplôme de spécialisation obtenu, soit au titre des fonctions 
d’encadrement exercées » sont supprimés.

Le dernier paragraphe de l’article 3.1 de l’annexe au protocole d’accord du 1er février 2008 sur 
l’exercice du droit syndical « La mesure d’attribution ne doit pas conduire à dépasser le coeffi-
cient maximum du niveau de qualification du salarié, et la garantie ne peut dès lors jouer que 
dans la limite de ce coefficient maximum. » est supprimé.

L’article 2 du protocole d’accord du 17 août 2022 relatif à la revalorisation des métiers de méde-
cin exerçant en EHPAD et de médecin exerçant en établissements sociaux et médicaux sociaux 
(ESMS) des UGECAM est modifié comme suit :

« Article 2  |  Montant et modalités de versement

Les salariés visés à l’article 1er bénéficient de 68 points dit “Ségur de la santé”. Ces 
points sont versés sur 12 mois. Ils suivent l’évolution de la valeur du point.

Ils sont versés proportionnellement au temps de travail quand le bénéficiaire exerce 
pour une durée inférieure au temps plein.

Pour les salariés exerçant dans plusieurs structures, le montant est calculé au prorata 
du temps accompli dans l’une des structures mentionnées à l’article 1er.

Cet élément versé tous les mois, est calculé selon les modalités applicables à la rému-
nération de base.

Les points Ségur de la santé sont exclus de l’assiette de calcul des éléments de salaire 
prévus par la convention collective nationale de travail du 8 février 1957. »

L’article 2 du protocole d’accord du 23  juin 2022 relatif à la transposition de la mesure dite 
Laforcade issue du « Ségur » de la santé aux métiers socio-éducatifs des UGECAM est modifié 
comme suit :

« Article 2  |  Montant et modalités de versement

Les salariés visés à l’article 1er bénéficient de 32 points dit “Ségur de la santé”. Ces 
points sont versés sur 12 mois.

Ils sont versés proportionnellement au temps de travail quand le bénéficiaire exerce 
pour une durée inférieure au temps plein.

Pour les salariés exerçant dans plusieurs structures, le montant est calculé au prorata 
du temps accompli dans l’une des structures mentionnées à l’article 1er.

Cet élément versé tous les mois, est calculé selon les modalités applicables à la rému-
nération de base.

Les points Ségur de la santé sont exclus de l’assiette de calcul des éléments de salaire 
prévus par la convention collective nationale de travail du 8 février 1957. »
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L’article 2 du protocole d’accord du 26 novembre 2021 relatif à la revalorisation des métiers 
des personnels soignants, médicotechniques et de rééducation des établissements et services 
sanitaires et médico-sociaux des UGECAM est modifié comme suit :

«  Article  2  |  Montant du complément de rémunération et emplois 
concernés

Les salariés occupant l’un des emplois visés dans le tableau ci-dessous, bénéficient 
de points dit “Ségur de la santé” conformément au barème suivant :

Emplois
Nombre de points
Ségur de la santé

Infirmier 7 points

Cadre de santé 7 points

Masseur Kinésithérapeute 7 points

Orthophoniste 7 points

Aide-soignant 7 points

Auxiliaire de puériculture 3 points

Ergothérapeute 3 points

Psychomotricien 3 points

Diététicien 3 points

Manipulateur en radiologie 3 points

Technicien de laboratoire 3 points

Technicien d’exploration/de consultation 3 points

Orthoprothésiste 3 points

Pédicure/podologue 3 points

Préparateur en pharmacie 3 points

Orthoptiste 3 points

L’article 3 du protocole d’accord du 26 novembre 2021 relatif à la revalorisation des métiers 
des personnels soignants, médicotechniques et de rééducation des établissements et services 
sanitaires et médico-sociaux des UGECAM est modifié comme suit :

« Article 3  |  Modalités de versement du complément de rémunération

Les points Ségur de la santé sont versés sur 12 mois. Ils sont versés proportionnel-
lement au temps de travail quand le bénéficiaire exerce pour une durée inférieure au 
temps plein.

Pour les salariés exerçant dans plusieurs structures, le montant est calculé au prorata 
du temps accompli dans l’une des structures mentionnées à l’article 1er.

Cet élément versé tous les mois, est calculé selon les modalités applicables à la rému-
nération de base.

Les points Ségur sont exclus de l’assiette de calcul des éléments de salaire prévus 
par la convention collective nationale de travail du 8 février 1957.

Ces points sont cumulables avec les points Ségur de la santé prévus par les proto-
coles du 8 décembre 2020 et du 7 septembre 2021. »
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L’article 2 du protocole d’accord du 7 septembre 2021 relatif au versement d’un complément 
mensuel, issu de l’extension des accords du « Ségur de la santé », au champ social et médico-
social est modifié comme suit :

« Article 2  |  Montant et modalités de versement
Les salariés visés à l’article 1er bénéficient de 32 points dit “Ségur de la santé” Ces 
points sont versés sur 12 mois. Ils suivent l’évolution de la valeur du point.
Ils sont versés proportionnellement au temps de travail quand le bénéficiaire exerce 
pour une durée inférieure au temps plein.
Pour les salariés exerçant dans plusieurs structures, le montant est calculé au prorata 
du temps accompli dans l’une des structures mentionnées à l’article 1er.
Cet élément versé tous les mois, est calculé selon les modalités applicables à la rému-
nération de base.
Les points Ségur de la santé sont exclus de l’assiette de calcul des éléments de salaire 
prévus par la convention collective nationale de travail du 8 février 1957. »

L’article 2 du protocole d’accord du 12 octobre 2021 relatif au versement d’un complément 
mensuel, issu de l’extension des accords du « Ségur de la santé », au personnel médical est 
modifié comme suit :

« Article 2  |  Montant et modalités de versement
Le  montant brut global de la prime à répartir entre les professionnels visés à l’ar-
ticle 1er correspond aux crédits accordés à ce titre aux établissements sanitaires.
La totalité des crédits accordés à ce titre est exclusivement réservée à la revalorisa-
tion des professionnels concernés.
Les points Ségur de la santé sont versés sur 12 mois, proportionnellement au temps 
de travail quand le bénéficiaire exerce pour une durée inférieure au temps plein.
Pour les salariés exerçant dans plusieurs structures, le montant dudit complément 
est calculé au prorata du temps accompli dans l’une des structures mentionnées à 
l’article 1er.
Cet élément, versé tous les mois, est calculé selon les modalités applicables à la 
rémunération de base.
Les points Ségur de la santé sont exclus de l’assiette de calcul des éléments de salaire 
prévus par la convention collective nationale de travail du 8 février 1957. »

L’article 2 du protocole d’accord du 8 décembre 2020 relatif au versement d’un complément 
mensuel, issu des accords du « Ségur de la santé », aux personnels des établissements de 
santé et des EHPAD des UGECAM est modifié comme suit :

« Article 2  |  Montant et modalités de versement
Les salariés visés à l’article 1er bénéficient de 32 points dit “Ségur de la santé”. Ces 
points sont versés sur 12 mois. Ils suivent l’évolution de la valeur du point.
Ils sont versés proportionnellement au temps de travail quand le bénéficiaire exerce 
pour une durée inférieure au temps plein.
Pour les salariés exerçant dans plusieurs structures, le montant est calculé au prorata 
du temps accompli dans l’une des structures mentionnées à l’article 1er.
Cet élément versé tous les mois, est calculé selon les modalités applicables à la rému-
nération de base.
Les points Ségur sont exclus de l’assiette de calcul des éléments de salaire prévus 
par la convention collective nationale de travail du 8 février 1957. »
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Brochure n° 3144  |  Convention collective nationale

IDCC : 1043  | GARDIENS, CONCIERGES ET EMPLOYÉS D’IMMEUBLES

Avenant n° 111 du 14 février 2025  
relatif au droit syndical national  

et au financement des projets en faveur du dialogue social

NOR : ASET2550379M

IDCC : 1043

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

ARC ;

FEPL,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

SNIGIC ;

UNSA ;

FS CFDT ;

FEC FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les organisations syndicales de salariés et les organisations professionnelles d’employeurs 
représentatives dans la branche des gardiens, concierges et employés d’immeubles, réunies en 
commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation, sont convaincues que les 
acteurs de la négociation collective de branche doivent disposer de moyens nécessaires en vue 
d’exercer un dialogue social dynamique, actif et de qualité. Il leur apparaît primordial de mettre 
en place toutes les conditions afin d’instaurer dans les entreprises de la branche un cadre adapté 
et sécurisé en matière de droits sociaux, tout en aboutissant à un équilibre économique pour 
l’ensemble des entreprises de la branche.

C’est en visant ces objectifs précis que les organisations syndicales de salariés et les organisa-
tions professionnelles d’employeurs représentatives dans la branche des gardiens, concierges 
et employés d’immeubles avaient négocié et conclu le 15 mai 2024 l’avenant n° 109, lequel a fait 
l’objet d’un arrêté d’extension du 8 novembre 2024 qui en a exclu les dispositions relatives au 
financement du fonds d’aide au paritarisme. Le présent avenant tire les conséquences de cette 
exclusion.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Article 1er

Le  présent avenant s’applique à l’ensemble des employeurs et des salariés relevant de la 
convention collective nationale des gardiens, concierges et employés d’immeubles (IDCC 1043).

Conformément à l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les partenaires sociaux précisent 
que cet avenant s’applique aussi bien aux entreprises de moins de 50 salariés qui constituent la 
quasi-totalité des employeurs de la branche qu’aux entreprises de 50 salariés et plus. En effet, 
s’agissant d’un avenant relatif au droit syndical national, l’objectif d’égalité justifie que le présent 
avenant s’applique de manière identique à toutes les entreprises entrant dans le champ de la 
convention collective nationale des gardiens, concierges et employés d’immeubles sans distinc-
tion de leur effectif et sans spécificité.

Article 2
Les partenaires sociaux constatent que l’application des dispositions de l’avenant n°  109 

précité sans pouvoir les financer rend impossible d’une part la mise en œuvre de projets en 
faveur du dialogue social et d’autre part l’application du principe de la mutualisation de la charge 
du maintien du salaire d’un représentant syndical de branche absent, ou celle de son remplace-
ment, et laisse cette charge à la seule entreprise à laquelle il appartient, alors qu’il œuvre pour 
l’ensemble des salariés de la branche.

C’est la raison pour laquelle les partenaires sociaux décident par le présent avenant d’annuler 
l’ensemble des dispositions de l’avenant n° 109, négocié et conclu le 15 mai 2024, lequel a fait 
l’objet d’un arrêté d’extension du 8 novembre 2024 de manière partielle.

Les partenaires sociaux rouvriront simultanément les négociations sur le sujet, pour reprendre 
les principes qui avaient été retenus, mais avec un financement spécifique au moyen d’une 
contribution conventionnelle au paritarisme.

Article 3
En conséquence, les partenaires sociaux décident que l’article 7 de la convention collective 

nationale des gardiens, concierges et employés d’immeubles (IDCC 1043), portant sur la liberté 
d’opinion et le droit syndical, revient à sa rédaction initiale, indiquée ci-après :

« Les parties contractantes reconnaissent la liberté d’opinion, ainsi que le droit, aussi 
bien pour les salariés que pour les employeurs, d’adhérer librement et d’appartenir à 
un syndicat professionnel, constitué en vertu du livre IV, titre Ier du code du travail.
L’exercice du droit syndical est reconnu, dans les conditions prévues à l’article L. 2111-1 
et dans la partie 2, livre Ier, titre IV du code du travail relatif à l’exercice du droit syndical. 
En aucun cas, les décisions prises, notamment en ce qui concerne le recrutement, la 
répartition du travail, l’avancement, les sanctions ou le licenciement, ne pourront se 
fonder sur le fait qu’un salarié appartient ou n’appartient pas à un syndicat, exerce ou 
n’exerce pas un mandat syndical.
Tout salarié relevant de la présente convention peut être accrédité par l’organisation 
syndicale à laquelle il adhère pour la représenter aux réunions de la commission pari-
taire permanente de négociation et d’interprétation ou de toute autre commission 
instituée par la convention. En tant que membre de la commission paritaire perma-
nente de négociation et d’interprétation, il bénéficie alors de la protection prévue par 
l’article L. 2411-3 du code du travail.
Il est également alloué aux représentants des organisations syndicales représenta-
tives de salariés un temps de préparation. Pour chaque réunion de la commission 
paritaire permanente de négociation et d’interprétation, il leur sera accordé une demi-
journée de préparation accolée à la commission paritaire permanente correspondante.
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Ces absences justifiées par la remise à l’employeur d’une copie de la lettre de convo-
cation ne sont pas rémunérées par l’employeur ni les frais de déplacement pris en 
charge, sauf application de dispositions prévues par l’accord d’entreprise ou emploi, 
à la demande de l’intéressé, du crédit d’heures dont il bénéficie éventuellement dans 
l’entreprise en qualité de délégué syndical. »

Article 4
Les parties signataires conviennent de demander l’extension du présent avenant dans les 

meilleurs délais.

Les partenaires sociaux conviennent que le présent avenant entrera en vigueur à compter de 
la date de publication de l’arrêté d’extension correspondant au Journal officiel de la République 
française.

Fait à Paris, le 14 février 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3225  |  Convention collective nationale

IDCC : 1266  | PERSONNEL DES ENTREPRISES DE RESTAURATION 
DE COLLECTIVITÉS

Avenant n° 68 du 14 février 2025  
relatif aux minima conventionnels, à la prime d’intermittence  

et à la prime d’activité continue

NOR : ASET2550331M

IDCC : 1266

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SNRC,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFTC CSFV ;

FS CFDT ;

FGTA FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux ont engagé des négociations afin d’améliorer les conditions de travail 
des salariés de la branche de la restauration de collectivités et maintenir le pouvoir d’achat de 
ces derniers dans le contexte économique actuel.

Ainsi, les organisations patronales et syndicales de salariés représentatives ont souhaité reva-
loriser les minima conventionnels, la prime d’intermittence ainsi que la prime d’activité continue 
afin de récompenser l’ensemble des salariés pour leur fidélité et leur investissement dans le 
secteur, valoriser les métiers de la restauration collective tout en apportant un soutien particulier 
aux salariés intermittents de la branche.

Par cet avenant, les organisations syndicales employeurs et salariés représentatives enté-
rine une approche de revalorisation accentuée des minima conventionnels de 2 % auprès des 
niveaux I, II, III et IV ainsi qu’un maintien des écarts sur les niveaux V, VI, VII, VIII et IX.

Cet engagement est accompagné d’une augmentation de la prime d’intermittence de plus de 
6 % et d’une augmentation de la prime d’activité continue de près de 2 %.

Des précisions sont également apportées au regard du versement de la prime d’activité conti-
nue et de la prime de coupure.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Article 1er  |  Champ d’application
Le  présent avenant s’applique à l’ensemble des employeurs et des salariés compris dans 

le champ d’application de la convention collective nationale pour le personnel des entreprises 
de restauration de collectivités du 20  juin 1983, étendue le 2 février 1984 (Journal officiel du 
17 février 1984) tel que modifié par l’avenant n° 16 du 7 février 1996 étendu le 25 juin 1997 (Jour-
nal officiel du 5 juillet 1997).

Les organisation syndicales et patronales représentative de la branche soulignant l’importance 
du respect de salaires minima dans l’ensemble de la branche, rappellent que le présent avenant 
est applicable à l’ensemble des employeurs, sièges et établissements, quel que soit leur effec-
tif, y compris les entreprises et établissements de moins de 50 salariés.

Dès lors, compte tenu de la thématique du présent accord, qui a vocation à s’appliquer à 
toutes les entreprises quelle que soit leur taille, les partenaires sociaux conviennent, confor-
mément à l’article L. 2261-23-1 du code du travail, qu’il n’y a pas lieu de prévoir des disposi-
tions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés.

Il est également rappelé que conformément à l’article L. 2253-1 du code du travail, la conven-
tion de branche définit les conditions d’emploi et de travail des salariés. Elle peut en particulier 
définir les garanties qui leur sont applicables en matière de salaires minima hiérarchiques et 
classifications.

Il est précisé que les stipulations de la convention de branche ou de l’accord couvrant un 
champ territorial ou professionnel plus large prévalent sur la convention d’entreprise conclue 
antérieurement ou postérieurement à la date de leur entrée en vigueur, sauf lorsque la conven-
tion d’entreprise assure des garanties au moins équivalentes.

Cette équivalence des garanties s’apprécie par ensemble de garanties se rapportant à la 
même matière.

Article 2  |  Taux horaires minima
Les taux horaires minima, tels que définis à l’article 16.1 de la convention collective nationale, 

sont modifiés comme suit :

(En euros.)

Niveaux Taux horaires

I 11,89

II 11,95

III 12,10

IV 12,30

V 12,96

VI 13,46

VII 14,30

VIII 15,02

IX 19,31
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Article 3  |  Salaires minima mensuels
Les salaires minima mensuels (pour une durée de travail de 151,67 heures), tels que définis à 

l’article 16.2 de la convention collective nationale, sont modifiés comme suit :

(En euros.)

Niveaux SMM

I 1 803,32

II 1 812,42

III 1 835,17

IV 1 865,50

V 1 965,60

VI 2 041,43

VII 2 168,83

VIII 2 278,03

IX 2 928,68

Article 4  |  Revenus minima annuels
Les revenus minima annuels (pour une durée mensuelle de travail de 151,67 heures sur 

12 mois), garantis aux salariés qui peuvent justifier d’un an d’ancienneté continue et révolue et 
tels que définis à l’article 16.3 de la convention collective nationale, sont modifiés comme suit :

(En euros.)

Niveaux RMA

I 23 443,16

II 23 561,46

III 23 857,21

IV 24 251,50

V 25 552,80

VI 26 538,59

VII 28 194,79

VIII 29 614,39

IX 38 072,84

Article 5  |  Revalorisation de la prime d’intermittence
Le montant de la prime d’intermittence est porté à 3,5 % du salaire annuel de base perçu au 

titre du contrat de travail intermittent pour les salariés ayant 6 mois d’ancienneté dans l’entre-
prise, inscrits à l’effectif le jour du versement et dont la durée annuelle de travail est inférieure à 
1 000 heures.

L’article 7.5 « Garanties individuelles » de l’accord du 14  juin 1993 relatif aux conditions de 
versement de la prime d’intermittence de la convention collective nationale est modifié comme 
suit :

« Pour chaque année scolaire, la prime d’intermittence est égale à 2 % du salaire 
annuel de base perçu au titre du contrat de travail intermittent. Elle est versée aux 
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salariés ayant 6  mois d’ancienneté dans l’entreprise et inscrits à l’effectif le jour 
du versement. Le montant de la prime d’intermittence est porté à 3,5 % du salaire 
annuel de base perçu au titre du contrat de travail intermittent pour les salariés ayant 
6 mois d’ancienneté dans l’entreprise, inscrits à l’effectif le jour du versement et dont 
la durée annuelle de travail est inférieure à 1 000 heures. À défaut d’accord dans l’en-
treprise, sur les dates de versement des primes annuelles, cette prime sera versée au 
plus tard sur la paie du mois de septembre. »

Article 6  |  Revalorisation de la prime d’activité continue
Le montant de la prime d’activité continue est porté à 53 € pour l’horaire mensuel en vigueur 

et applicable dans l’entreprise. Cette prime est versée au prorata du temps de travail effectif.

L’article 36.1 de la convention collective nationale est modifié comme suit :

« […]
L’évolution des attentes des clients ainsi que du contexte économique amène de plus 
en plus souvent à exercer l’activité dans des établissements où l’activité est continue.
Ces établissements (unités géographiques distinctes) s’entendent de ceux fonction-
nant 7 jours sur 7 :
–  dans lesquels sont assurés, dans ces conditions, production et/ou service aux 

convives ;
– dans lesquels, par voie de conséquence :
– le rythme de travail entraîne son exécution par roulement assorti d’horaires régu-

liers ou irréguliers, tant en semaine que les samedis, dimanches et jours fériés ;
– le rythme de jours de repos s’applique selon les dispositions de l’article 10.F de la 

convention collective nationale.
Le  salarié affecté dans un établissement défini ci-dessus, où ces obligations s’im-
posent et auxquelles il est astreint, perçoit, en contrepartie, une prime mensuelle, 
dite prime d’activité continue (PAC), prime qui ne se cumule pas avec toute autre 
prime déjà existante ayant le même objet (par exemple : prime de dimanche, prime de 
week-end, prime de sujétion…).
Cette prime, dont le montant brut est égal à 53 € pour l’horaire mensuel en vigueur et 
applicable dans l’entreprise, est versée au prorata du temps de travail effectif.
La prime sera versée dès qu’un salarié entre dans le champ d’application défini et qu’il 
est amené à travailler le dimanche.
Toutefois, elle ne peut être inférieure à 50 % pour les salariés à temps partiel, pour 1 
mois complet de travail.
[…] »

Article 7  |  Précisions au regard de la prime de coupure prévue à l’avenant n° 52
La prime de coupure, mentionnée à l’article 52 relatif au temps partiel, bénéficiera aux salariés 

intermittents dès lors que les conditions de versement de cette prime seront réunies.

L’article 4.2 de l’avenant n° 52 est ainsi modifié :

« 1.  Amplitude et répartition journalière
En contrepartie de toute coupure supérieure à 2 heures, les entreprises s’engagent 
à limiter l’amplitude journalière maximale des salariés concernés à 12 heures. Dans 
ce cas, la durée minimale de repos quotidien ne sera pas inférieure à 12 heures 
consécutives.
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Elles doivent, en outre, assurer un temps de travail effectif de 2 h 30 minimum par 
séquence de travail.

2.  Augmentation de la durée contractuelle

Les salariés à temps partiel concernés de façon permanente par cette organisation 
bénéficient d’un contrat de travail d’une durée hebdomadaire minimale de 25 heures.

3.  Indemnité conventionnelle compensatrice

Les salariés concernés par une organisation du travail incluant une coupure d’une 
durée supérieure à 2 heures bénéficient d’une indemnité forfaitaire de 57 % du mini-
mum garanti (MG) par coupure.

L’indemnité sera versée aux salariés intermittents dès lors que les conditions de ver-
sement seront réunies.

Le paiement de cette indemnité sera effectué mensuellement.

4.  Indicateur de suivi

Un nouvel indicateur de suivi sera mis en place dans le bilan social des entreprises.

Les parties signataires conviennent qu’il ne peut être dérogé aux dispositions du pré-
sent article par une convention ou un accord de groupe, d’entreprise ou d’établisse-
ment que dans un sens plus favorable. Par ailleurs, les présentes contreparties ne 
peuvent se cumuler avec des dispositions de même objet ou de même nature insti-
tuées par les entreprises. »

Article 8  |  Égalité femmes/hommes

Il en résulte de manière générale que tout employeur doit assurer l’égalité des rémunéra-
tions entre tous les salariés placés dans une situation identique, tout particulièrement entre les 
hommes et les femmes, conformément aux dispositions des articles L. 3221-1 et suivants du 
code du travail.

Les organisations représentatives entendent rappeler l’importance qu’elles attachent au prin-
cipe d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et plus particulièrement à celui 
de l’égalité des rémunérations.

L’avenant n° 46, relatif à l’égalité professionnelle et salariale entre les femmes et les hommes, 
dans son article 6, rappelle que « l’employeur doit assurer pour un même travail, ou un travail de 
valeur égale, et à ancienneté égale, l’égalité salariale entre les femmes et les hommes ».

De même, l’avenant n° 47, relatif aux classifications des emplois et salaires, affirme dans son 
préambule la nécessité d’« assurer l’égalité professionnelle au travers de la formation et de la 
promotion ».

Sans préjudice des dispositions légales et règlementaires impératives en vigueur, les bilans et 
rapports de situation comparée doivent permettre d’identifier les points d’amélioration à appor-
ter pour atteindre l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la restauration 
collective, conformément aux dispositions conventionnelles, légales et règlementaires.

Article 9  |  Dénonciation.  Modification

Le présent avenant, faisant partie intégrante de la convention collective nationale pour le per-
sonnel des entreprises de restauration de collectivités du 20 juin 1983, ne peut être dénoncé 
ou modifié qu’à condition d’observer les règles définies aux articles 2 et 3 de ladite convention 
collective et aux articles L. 2261-7 et suivants du code du travail.
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Article 10  |  Dépôt.  Extension
Les parties signataires conviennent de demander au ministère du travail l’extension du pré-

sent avenant afin de le rendre applicable à toutes les entreprises et établissements entrant dans 
le champ d’application de la convention collective nationale pour le personnel des entreprises de 
restauration de collectivités du 20 juin 1983, étendue le 2 février 1984, tel que modifié par l’ave-
nant n° 16 du 7 février 1996 étendu le 25 juin 1997.

Il sera notifié à l’ensemble des organisations représentatives à l’issue de la procédure de 
signature conformément aux dispositions de l’article L. 2231-5 du code du travail.

Il sera ainsi procédé dans les meilleurs délais aux formalités légales en vue du dépôt et de 
l’extension du présent accord conformément à l’article L. 2231-6 du code du travail.

Article 11  |  Entrée en vigueur.  Durée
Le présent avenant, conclu pour une durée indéterminée, prendra effet le 1er  jour du mois 

suivant la signature pour les organisations patronales signataires et le 1er jour du mois suivant 
la date de publication au journal officiel de l’arrêté d’extension de l’accord pour les entreprises 
adhérentes des syndicats patronaux non signataires ainsi que pour les entreprises de la branche 
non adhérentes des syndicats patronaux signataires.

Fait à Paris, le 14 février 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3131  |  Convention collective nationale

IDCC : 1404  | ENTREPRISES DE MAINTENANCE, DISTRIBUTION  
ET LOCATION DE MATÉRIELS AGRICOLES, DE TRAVAUX PUBLICS, 
DE BÂTIMENT, DE MANUTENTION, DE MOTOCULTURE DE PLAISANCE  
ET ACTIVITÉS CONNEXES, DITE SDLM

Avenant n° 15 du 23 janvier 2025  
relatif au barème des salaires minima au 1er février 2025

NOR : ASET2550386M

IDCC : 1404

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SEDIMA ;

DLR ;

FNAR,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFE-CGC ;

FGMM CFDT ;

FNSM CFTC ;

FO métallurgie,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Vu la convention collective nationale métropolitaine des entreprises de la maintenance, distri-
bution et location de matériels agricoles, de travaux publics, de bâtiments, de manutention, de 
motoculture de plaisance, et activités connexes, dite SDLM ;

Vu l’accord relatif à la définition et à la programmation des mesures permettant de supprimer 
les écarts de rémunérations entre les femmes et les hommes signé le 8 mars 2011 (étendu par 
arrêté du 11 janvier 2012, JORF du 18 janvier 2012) ;

Considérant la hausse du Smic intervenue le 1er novembre 2024 par décret du 23 octobre 2024 
(JORF n° 0253 du 24 octobre 2024),

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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les partenaires sociaux ont convenu de fixer la grille des salaires minima temps plein 
(151,67 heures brutes mensuelles) comme suit :

Article 1er  |  Salaires minima conventionnels mensuels garantis applicables à comp-
ter du 1er février 2025

Catégories Niveaux Coefficients Salaires

Ouvriers

Employés

I
A10 1 829,48 €

A20 1 856,91 €

II

A30 1 884,80 €

A40 1 913,05 €

A50 1 941,74 €

III

A60 1 996,11 €

A70 2 052,00 €

A80 2 109,45 €

Techniciens

Agents de maîtrise

IV

B10 2 172,74 €

B20 2 270,50 €

B30 2 372,69 €

V

B40 2 479,45 €

B50 2 591,03 €

B60 2 707,62 €

VI
B70 2 829,47 €

B80 2 956,80 €

Cadres

VII
C10 3 104,64 €

C20 3 415,12 €

VIII
C30 3 927,39 €

C40 4 516,48 €

IX
C50 5 193,94 €

C60 5 973,03 €

Article 2  |  Champ d’application de l’avenant
Le champ d’application professionnel, personnel et géographique du présent avenant est celui 

prévu par l’article 1er du chapitre 1er de la convention collective nationale.

Article 3  |  Entrée en vigueur de l’avenant
Le présent avenant entre en vigueur à la date du 1er février 2025.

Compte tenu de l’objet de l’accord, il n’y a pas lieu de prévoir de dispositions spécifiques aux 
entreprises de moins de cinquante salariés.

Article 4  |  Dispositions finales
Cet avenant complète la liste du document n° 2 « Liste des accords salariaux conclus depuis le 

3 juillet 2007 » de l’avenant du 23 avril 2012 portant révision de la convention collective nationale 
du 30 octobre 1969 modifiée.
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Le présent avenant a un caractère impératif.

Il est conclu conformément aux dispositions législatives et réglementaires du code du travail 
relatives à la nature et à la validité des conventions et accords collectifs. Dans les conditions pré-
vues par ces mêmes dispositions, le présent avenant a été fait en un nombre suffisant d’exem-
plaires pour être notifié à chacune des organisations représentatives afin de permettre le cas 
échéant l’exercice du droit d’opposition dans les conditions définies par la loi.

Le présent avenant est déposé au ministère en charge du travail ainsi qu’au secrétariat-greffe 
du conseil des prud’hommes de Paris.

Les parties signataires demandent l’extension la plus rapide possible du présent avenant au 
ministre en charge du travail.

Fait à Paris, le 23 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3062  |  Convention collective nationale

IDCC : 2332  | ENTREPRISES D’ARCHITECTURE

Accord du 21 février 2025  
relatif à la valeur du point pour l'année 2025  

(Picardie)

NOR : ASET2550378M

IDCC : 2332

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
Syndarch ;
UNSFA,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFDT SYNATPAU ;
CFE-CGC BTP,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

La valeur du point est fixée à 8,85 € pour le territoire de Picardie, à compter du premier jour du 
mois suivant la date de publication de l’arrêté d’extension du présent accord au Journal officiel, 
sur la base de la durée légale de travail effectif des salariés à temps complet fixée à 35 heures 
par semaine (cf. article L. 3121-27 du code du travail), pour l’ensemble des entreprises concer-
nées par le champ d’application de la CCN des entreprises d’architecture (IDCC 2332), élargie en 
date du 28 juillet 2020.

Article 2
Ces valeurs de point s’appliqueront à chaque coefficient hiérarchique, pour déterminer le 

salaire brut mensuel minimum pour la durée légale du travail.

Article 3
Aucun salaire ne pourra être inférieur à 1 900 euros.

Article 4
Conformément à l’article L. 2261-22 du code du travail et à la loi du 23 mars 2006, aucune 

différence de rémunération ne peut être justifiée par une différence entre homme et femme. 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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En conséquence, les signataires s’engagent à mettre tout en œuvre pour réduire toute diffé-
rence de traitement entre homme et femme.

Article 5
Le présent accord sera transmis à la branche architecture par le ou la président(e) de la com-

mission territoriale paritaire, pour notification par le secrétariat du paritarisme ouvrant le délai 
d’opposition de 15 jours, et pour dépôt et demande d’extension après expiration de ce délai.

Article 6
Les partenaires sociaux ont considéré qu’un accord de salaire n’avait pas à comporter les 

stipulations spécifiques mentionnées à l’article L. 2232-10-1. En effet, celui-ci doit s’appliquer 
quelle que soit la taille de l’entreprise, a fortiori dans une branche composée presque exclusive-
ment d’entreprises de moins de 50 salariés.

Article 7
Le présent accord fera l’objet d’une demande d’extension en urgence auprès du ministère du 

travail, de l’emploi et de l’insertion, par le secrétariat du paritarisme.

Les parties signataires précisent qu’elles souhaitent l’application la plus rapide possible de 
cette procédure d’extension et, en conséquence, que le dispositif prévu par la circulaire Fillon 
relative aux dates communes d’entrée en vigueur des normes concernant les entreprises 
(Journal officiel du 24 mai 2011) ne soit pas appliqué (dérogation prévue par la circulaire elle-
même).

Fait à Beauvais, le 21 février 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3115  |  Convention collective nationale

IDCC : 2335  | PERSONNELS DES AGENCES GÉNÉRALES D’ASSURANCES

Avenant n° 5 du 17 décembre 2024  
relatif aux salaires au 1er janvier 2025

NOR : ASET2550377M

IDCC : 2335

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
AGEA,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
UNSA ;
FEC FO ;
CFDT banques et assurances ;
CFE-CGC assurance,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er  |  Barème des salaires minima annuels bruts relevant de l’annexe 1
Les partenaires sociaux, réunis en commission paritaire permanente de négociation et d’in-

terprétation, ont décidé de réévaluer le barème des salaires minima annuels bruts figurant à 
l’annexe 1 de la manière suivante :

Les partenaires sociaux ont décidé, après avoir négocié, de majorer au 1er  janvier 2025, les 
salaires minima conventionnels comme suit :

�+ 2 % sur l’ensemble de la grille pour les classes 1, 2, 3, 4, 5, 5 bis et 6

Les partenaires sociaux conviennent que l’écart entre le Smic et la classe 1 doit être de mini-
mum 5 % systématiquement.

Ainsi, à compter du 1er janvier 2025, le nouveau barème des salaires minima annuels bruts est 
le suivant :

Classe
Salaires minima annuels bruts

pour 151,67 heures

Classe 1 22 784 €

Classe 2 23 659 €

Classe 3 25 618 €

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Classe
Salaires minima annuels bruts

pour 151,67 heures

Classe 4 28 617 €

Classe 5 33 427 €

Classe 5 bis 38 513 €

Classe 6 43 598 €

Clause de revoyure : les partenaires sociaux conviennent de se réunir pour examiner l’opportu-
nité d’une nouvelle négociation portant sur la revalorisation des minima conventionnels annuels 
en cas d’évolution du Smic et/ou de l’inflation le 19 juin 2025.

Article 2  |  Suppression des écarts de rémunération entre les femmes et les hommes
1.  Il est rappelé que les employeurs sont tenus d’assurer, pour un même travail ou pour un 

travail de valeur égale, l’égalité de rémunération entre les femmes et les hommes.

Le barème des salaires minima annuels bruts fixé à l’article 1er ci-dessus est conforme à ce 
principe et ne peut conduire à des différences de traitement entre les femmes et les hommes.

2.  Au sein de chaque agence, les employeurs s’attacheront à vérifier qu’il n’existe pas d’écarts 
de rémunération non justifiés entre les femmes et les hommes.

Si tel n’est pas le cas, ils mettront en œuvre toutes les mesures utiles pour remédier à ces 
disparités salariales, et notamment celles prescrites par l’accord de branche relatif à l’égalité 
salariale hommes-femmes du 18 novembre 2008.

3.  Un nouvel accord sur l’égalité professionnelle a été signé le 1er juin 2024 applicable depuis 
le 1er juillet 2024.

Article 3  |  Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés
Le  présent avenant ne prévoit aucune disposition spécifique aux entreprises de moins de 

50 salariés. De telles dispositions n’ont pas été jugées nécessaires par les partenaires sociaux 
car la branche est quasiment exclusivement composée d’entreprises dont l’effectif est inférieur 
à 50 salariés : les accords conclus en son sein sont donc adaptés à ces entreprises sans qu’il 
soit nécessaire de prévoir des dispositions spécifiques.

Article 4  |  Publicité.  Extension
Établi en vertu des articles L. 2221-2 et suivants du code du travail, le présent avenant est mis 

à disposition en nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune des organisations 
syndicales représentatives et déposé dans les conditions prévues à l’article L. 2231-6 du code 
du travail.

Les parties signataires sont convenues de demander sans délai l’extension du présent ave-
nant, AGEA étant chargée des formalités à accomplir à cette fin.

Fait à Paris, le 17 décembre 2024.

(Suivent les signatures).
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Brochure n° 3339  |  Convention collective nationale

IDCC : 2603  | PRATICIENS-CONSEILS DU RÉGIME GÉNÉRAL 
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

Avenant du 22 novembre 2024  
relatif à la modification de la convention collective

NOR : ASET2550390M

IDCC : 2603

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UCANSS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

SNPDOS CFDT ;

SNFOCOS ;

SGPC CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

La présente négociation a été conduite conformément aux dispositions de l’article L. 2241-15 
du code du travail, encadrant les discussions entre les partenaires sociaux en matière de classi-
fication des emplois.

Un état des lieux exhaustif a été partagé, révélant la nécessité de rénover le système actuel, 
régi par l’accord relatif à la convention collective nationale de travail des praticiens conseils du 
4 avril 2006.

Un quadruple objectif est poursuivi dans le cadre de la présente rénovation du texte conven-
tionnel :

– concourir à fidéliser les praticiens conseils en poste ;

– contribuer à l’attractivité du métier de praticien conseil, dans un contexte de renouvellement 
générationnel ;

– revaloriser les fonctions managériales ;

– renforcer les dispositions relatives à l’accompagnement des mobilités.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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À cette fin, les parties signataires adoptent les dispositions suivantes :

Article 1er  |  Modification de l’article 3.2

La grille de l’article 3.2 est modifiée de la façon suivante :

Niveau de qualification Coefficient de qualification Coefficient maximum

A 620 1117

B 735 1235

C 828 1285

D 879 1375

Article 2  |  Modification de l’article 4

Le cinquième alinéa de l’article 4 est ainsi rédigé : « pour les praticiens conseils exerçant au 
sein de la CNAM, dans le réseau médical ou à l’établissement public, par le directeur délégué 
aux opérations ; ».

Article 3  |  Modification de l’article 6.5

Le sixième alinéa de l’article 6.5 est rédigé comme suit :

« –�d’un mois de la rémunération de base, telle que définie à l’article 3.2 de la présente 
convention collective, pour les praticiens conseils de niveau A, B et C.»

Le septième et le huitième alinéa de l’article 6.5 sont supprimés.

Article 4  |  Modification de l’article 14

Le paragraphe suivant est inséré en introduction de l’article 14 :

« Article 14  |  Les aides à la mobilité
Les aides à la mobilité prévues par le présent article s’appliquent au praticien conseil, 
ayant fait preuve d’une mobilité, en intégrant un nouveau lieu d’affectation distant 
d’au moins 35 kilomètres de son ancien lieu de travail.

Une fois la mobilité réalisée, le praticien conseil concerné ne peut obtenir une nou-
velle application des avantages définis à l’article 14 à l’occasion d’une mobilité ulté-
rieure, que s’il a occupé ses nouvelles fonctions pendant au moins 3 ans, sauf lorsque 
le changement d’affectation est décidé par l’employeur dans l’intérêt du service. 
Le changement de site au sein d’un même échelon d’affectation à la suite de la ferme-
ture d’un site secondaire ne saurait constituer à lui seul une mobilité dans l’intérêt du 
service ; ce changement ouvre droit au versement de l’indemnité forfaitaire de mobi-
lité si les 2 sites sont distants d’au moins 35 km.

Les dispositions de l’article 14 ne s’appliquent pas aux praticiens conseils lors de leur 
première affectation ni à ceux relevant des dispositions de l’article 42.2 de la présente 
convention collective. »

Article 5  |  Modification de l’article 14.2

Au premier paragraphe de l’article 14.2, le mot « douze » est remplacé par les mots « trente-
six ».
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Article 6  |  Création d’un article 14.5
Le titre de l’article 14.5 est ainsi rédigé : « Accompagnement financier des mobilités pour les 

praticiens conseils B, C et D évoluant vers des fonctions managériales à niveau de qualification 
égal ».

L’article 14.5 est ainsi rédigé : « Tout praticien conseil de niveau B, C et D qui, dans le cadre 
d’une vacance d’emploi fait preuve d’une mobilité vers un poste de manager à niveau de qua-
lification égal, bénéficie dès sa prise de fonction, dans la limite de la plage d’évolution salariale 
de son niveau de qualification, d’une rémunération au moins supérieure de 5 % à celle résultant 
de son ancien coefficient et des points d’évolution salariale acquis (contribution professionnelle, 
points d’expérience). ».

Article 7  |  Transposition

Article 7.1  |  Opérations de transposition
Au moment d’opérer la transposition, les dispositions visées ci-dessous sont intégrées dans 

les coefficients de qualification visés à l’article 1er du présent avenant et ne s’appliquent plus 
aux salariés relevant de la convention collective nationale de travail des praticiens conseils du 
4 avril 2006 :

 ■ La mesure salariale prévue à l’article 1er du protocole d’accord du 10 avril 2013 et du protocole 
d’accord du 15 septembre 2015 relatif à la rémunération dans les organismes du régime général 
de sécurité sociale.

L’application des nouveaux coefficients de qualification se fait selon le principe de fongibilité 
des points de contribution professionnelle pour les salariés en place à la date d’entrée en vigueur 
du présent avenant.

Ainsi, pour chaque salarié, il convient de comparer :
– le coefficient [A] : le coefficient de qualification + les points de contribution professionnelle 

+ la mesure salariale prévue par le protocole d’accord du 10 avril 2013 et par le protocole 
d’accord du 15 septembre 2015 (traduite en points et arrondie à l’entier supérieur, selon les 
dispositions applicables antérieurement à l’entrée en vigueur du présent avenant) ; et

– le coefficient de qualification issu des dispositions du présent avenant (B).

Si [A] est supérieur à [B], le différentiel est traduit en points de contribution professionnelle.

En revanche, si [B] est supérieur à [A], la rémunération du salarié est majorée à hauteur du 
coefficient minimum du niveau de qualification prévu par le présent avenant.

Les points d’expérience acquis sont maintenus.

Article 7.2  |  Maintien de la rémunération
Le  repositionnement du praticien conseil ne peut avoir pour effet de réduire le salaire brut 

antérieur.

Article 7.3  |  Accompagnement individuel
Chaque praticien conseil est attributaire d’une notification individuelle de transposition dans la 

grille de classification figurant à l’article 1er du présent avenant.

Article 8  |  Incidence du présent avenant sur certaines dispositions conventionnelles
Au premier alinéa de l’article 1er du protocole d’accord du 26 juin 2018 relatif à la définition 

conventionnelle du salaire minimum hiérarchique dans le champ d’application de la convention 
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collective des praticiens conseils, la référence à la « mesure salariale prévue par l’article 1er du 
protocole d’accord du 10 avril 2013 modifié en 2015 », est supprimée.

Article 9  |  Dispositions diverses
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Il pourra être révisé ou dénoncé dans les conditions posées par le code du travail.

Il s’applique sous réserve de l’agrément prévu à l’article L. 123-1 du code de la sécurité sociale 
et ne vaut en aucun cas engagement unilatéral de l’employeur.

Les dispositions du présent avenant entrent en application à la date d’agrément.

Par exception, les dispositions prévues au présent alinéa entrent en application de façon éche-
lonnée dans le temps, dans les conditions suivantes :

– mesure effective au titre de l’année 2024 : application des montants revalorisés en appli-
cation des nouveaux taux des parts variables payées en 2024 sur la base du versement du 
différentiel afférent pour les praticiens conseils de niveau A et B ;

– mesures effectives au plus tard au 1er juillet 2025 : application des coefficients d’entrée reva-
lorisés et du relèvement des coefficients maximums, avec effet rétroactif au 1er janvier 2025.

Parallèlement, dès l’entrée en vigueur du présent accord, toutes dispositions qui lui sont 
contraires sont de nul effet.

Fait à Montreuil, le 22 novembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3379  |  Convention collective nationale

IDCC : 3016  | ATELIERS ET CHANTIERS D’INSERTION

Avenant n° 6 du 14 février 2025  
à l’accord du 15 septembre 2015  

relatif au régime de remboursement de frais de santé

NOR : ASET2550376M

IDCC : 3016

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SYNESI,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CGT ;

CFDT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

La branche des ateliers et chantiers d’insertion a mis en place en 2015 un régime de frais de 
santé.

Ce régime a fait l’objet d’un avenant le 16 novembre 2020 lors de la mise en place de la pré-
sente recommandation qui prendra fin le 31 décembre 2025.

Dans le cadre du suivi des comptes du régime, les partenaires sociaux ont constaté que les 
cotisations n’étaient plus suffisantes pour couvrir les dépenses. Il a donc été décidé d’augmen-
ter les cotisations afin de remédier à cette situation.

Article 1er  |  Champ d’application
Le présent avenant couvre le champ d’application tel que défini par le titre Ier de la convention 

collective des ateliers et chantiers d’insertion.

À la date de signature du présent avenant, et sous réserve d’une évolution postérieure, le 
champ d’application est défini de la manière suivante :

Il régit les rapports et s’applique à l’ensemble des employeurs et salariés de droit privé, 
cadres et non cadres, titulaires d’un contrat de travail et quelles que soient la nature et la durée 
de ce contrat, des ateliers et chantiers d’insertion conventionnés par l’État au titre  de l’ar-
ticle L. 5132‑15 du code du travail.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Sont exclues du champ d’application les entités soumises à agrément au sens de l’ar-
ticle L. 314-6 du code de l’action sociale et des familles.

Le champ conventionnel couvre l’ensemble du territoire national.

Article 2  |  Modification de l’article 5.2 relatif aux cotisations
L’article 2 de l’avenant n° 5 du 16 novembre 2020 à l’accord du 15 septembre 2015 relatif 

au régime de remboursement des frais de santé a modifié l’article 5.2 de l’accord du 15 sep-
tembre 2015 relatif aux modalités de cotisation dans le cadre des contrats souscrits auprès des 
organismes recommandés.

Cet article définit les tableaux de cotisations pour les salariés relevant du régime général de la 
sécurité sociale et pour ceux qui relèvent du régime local d’Alsace-Moselle.

Il est décidé par les partenaires sociaux de les modifier dans les conditions suivantes :

(Voir page suivante.)
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Article 3  |  Dispositions spéciales applicables aux entreprises de moins de 
50 salariés

Au regard de la finalité du présent avenant, qui consiste à augmenter les taux de cotisations du 
régime de branche en matière de frais de santé, les partenaires sociaux conviennent de ne pas 
prévoir de dispositions particulières pour les structures de moins de 50 salariés.

Ces dispositions s’appliquent quelle que soit la taille de l’entité.

Article 4  |  Dispositions finales

4.1.  Durée de l’avenant

Cet avenant est conclu pour une durée indéterminée.

4.2.  Entrée en vigueur de l’avenant

Cet avenant entrera en vigueur à compter du 1er avril 2025.

4.3.  Suivi de l’avenant et clause de rendez-vous

Une réunion sera organisée entre les partenaires sociaux au cours de l’année 2025 pour établir 
le suivi de cet avenant et plus spécifiquement en 2026 lors de l’arrêté des comptes du régime.

Une réunion pourra être demandée à tout moment, par l’une des organisations représenta-
tives au niveau de la branche, pour dresser un bilan de l’application de cet avenant.

Le  présent avenant pourra faire l’objet d’une révision dans les conditions prévues à l’ar-
ticle L. 2261-7 du code du travail. La demande de révision est formulée par pli recommandé avec 
avis de réception et accompagnée, le cas échéant, d’un projet de modification. La négociation 
débute dans les six mois suivant la réception de la demande de révision.

En cas de dénonciation, la partie notifie son souhait de dénoncer l’avenant aux autres parties 
par lettre recommandée avec avis de réception. La dénonciation est motivée. Elle comporte une 
durée de préavis fixée à 6 mois. Une négociation s’ouvre dans les trois mois à compter de la 
réception de la notification de la dénonciation.

4.4.  Dépôt et extension

Les partenaires sociaux conviennent de demander au ministère du travail l’extension du pré-
sent avenant.

Conformément aux dispositions légales et réglementaires, le présent avenant est déposé en 
deux exemplaires auprès des services de la ministre chargée du travail et remis au secrétariat 
du greffe du conseil de prud’hommes de Paris.

Fait à Paris, le 14 février 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3173  |  Convention collective nationale

IDCC : 3043  | ENTREPRISES DE PROPRETÉ ET SERVICES ASSOCIÉS

Accord du 5 mars 2025  
relatif à l’agenda social prévisionnel pour l'année 2025

NOR : ASET2550336M
IDCC : 3043

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
FEP ;
SNPRO,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFTC CSFV ;
FS CFDT ;
FNPD CGT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Les organisations syndicales et patronales représentatives réunies ce jour définissent l’ordre 
du jour de l’agenda social prévisionnel pour 2025.

Thèmes Période prévisionnelle de négociation

Reprise de la négociation rémunérations 2025 1er trimestre

Poursuite des travaux sur la mise à jour de la CCN (IRP, travail de 
nuit…) 1er semestre

Prévention des risques professionnels

Temps partiel
2d semestre

Rémunérations 2026

Fait à Villejuif, le 5 mars 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3173  |  Convention collective nationale

IDCC : 3043  | ENTREPRISES DE PROPRETÉ ET SERVICES ASSOCIÉS

Avenant n° 8 du 5 mars 2025  
à l’accord du 3 mars 2015  
relatif à la prime annuelle

NOR : ASET2550334M

IDCC : 3043

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
FEP ;
SNPRO,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFTC CSFV ;
FS CFDT ;
FNPD CGT ;
FEETS FO,

d’autre part,

Préambule

Considérant l’accord du 3 mars 2015, et ses avenants, qui institue une prime annuelle dans le 
secteur de la propreté ;

Considérant que le montant de la prime annuelle, calculé en fonction la rémunération mini-
male mensuelle hiérarchique correspondant à l’échelon ASP A (ex AS1 A), peut évoluer chaque 
année en fonction de la revalorisation par les partenaires sociaux de la grille des salaires minima 
conventionnels applicable dans les entreprises de propreté ;

Considérant la volonté des parties de soutenir le pouvoir d’achat des salariés,

il est convenu ce qui suit :

Article 1er  |  Modifications apportées à l’article 3 « Montant de la prime »
Il est rappelé que la prime annuelle est indexée sur la rémunération minimale mensuelle hié-

rarchique correspondant à l’échelon ASPA, laquelle fait l’objet pour l’année 2025 d’une revalori-
sation prévue par l’avenant n° 26 du 5 mars 2025 à l’accord du 25 juin 2002 sur les classifications 
et pour lequel la procédure d’extension auprès de l’administration est demandée. La date de 
publication au Journal officiel de l’arrêté d’extension dudit avenant n° 26 déterminera la nouvelle 
grille des RMH applicable pour l’année 2025.
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En conséquence, en fonction du niveau de la RMH applicable à l’ASPA revalorisé pour 2025, le 
tableau définissant le montant de la prime annuelle figurant à l’article 3 à l’accord sur la prime 
annuelle est modifié comme suit (le reste de cet article restant inchangé) :

« Si l’ASPA est revalorisé de 12,13 € à 12,37 € en 2025 :

Années d’expérience Montant de la prime[1]

1 an à moins de 20 ans 18,6556 %

20 ans et plus 27,8623 %

[1]  Pourcentage de rémunération minimale hiérarchique mensuelle correspondant à l’échelon ASP A.

Ou

« Si l’ASPA est revalorisé de 12,13 € à 12,38 € en 2025 :

Années d’expérience Montant de la prime[1]

1 an à moins de 20 ans 18,6405 %

20 ans et plus 27,8398 %

[1]  Pourcentage de rémunération minimale hiérarchique mensuelle correspondant à l’échelon ASP A.

Il est précisé que seul entrera en vigueur le tableau correspondant au niveau de l’ASP A revalo-
risé en 2025 en application de l’avenant n° 26 du 5 mars 2025 à l’accord du 25 juin 2002 sur les 
classifications.

Article 2  |  Motivation liée à l’absence de dispositions spécifiques pour les entre-
prises de moins de 50 salariés

L’objet du présent avenant relatif à la prime annuelle justifie qu’il s’applique de manière iden-
tique à toutes les entreprises entrant dans le champ de l’accord, que leur effectif soit inférieur, 
égal ou supérieur à 50 salariés. En outre, l’existence du dispositif de transfert conventionnel 
(art. 7 de la CCN) qui assure le maintien des contrats de travail en cas de perte de marché 
nécessite une homogénéité des règles conventionnelles de la branche, sans différentiation en 
fonction de la taille de l’entreprise.

Article 3  |  Durée.  Dépôt.  Extension et entrée en vigueur
Le présent avenant :
– est conclu pour une durée indéterminée ;
– fera l’objet d’un dépôt et d’une demande d’extension dans les conditions fixées par la loi ;
– entrera en vigueur le lendemain de la publication l’arrêté d’extension au Journal officiel et au 

plus tôt le 1er novembre 2025.

Fait à Villejuif, le 5 mars 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3173  |  Convention collective nationale

IDCC : 3043  | ENTREPRISES DE PROPRETÉ ET SERVICES ASSOCIÉS

Avenant n° 21 du 5 mars 2025  
relatif à la modification de la convention collective  

(art. 4.7.6 « Prime d’expérience »)

NOR : ASET2550335M
IDCC : 3043

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
FEP ;
SNPRO,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFTC CSFV ;
FS CFDT ;
FNPD CGT ;
FEETS FO,

d’autre part,

Préambule

Considérant l’article 4.7.6 de la convention collective nationale (CCN) portant sur la prime d’ex-
périence dans le secteur de la propreté ;

Considérant que le montant de la prime d’expérience, est calculé en fonction la rémunération 
minimale mensuelle hiérarchique applicable ;

Considérant la volonté des parties d’instaurer un nouveau pallier,

il est convenu ce qui suit :

Article 1er  |  Modifications apportées à l’article 4.7.6 « Prime d’expérience » de 
la CCN

Après le tiret « – après 20 ans d’expérience professionnelle au 1er janvier 2013 : 6 % », il est 
inséré un nouveau tiret ainsi rédigé « -– après 25 ans d’expérience professionnelle : 7 % ».

Article 2  |  Motivation liée à l’absence de dispositions spécifiques pour les entre-
prises de moins de 50 salariés

L’objet du présent avenant relatif à la prime d’expérience justifie qu’il s’applique de manière 
identique à toutes les entreprises entrant dans le champ de l’accord, que leur effectif soit infé-
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rieur, égal ou supérieur à 50 salariés. En outre, l’existence du dispositif de transfert convention-
nel (art. 7 de la CCN) qui assure le maintien des contrats de travail en cas de perte de marché 
nécessite une homogénéité des règles conventionnelles de la branche, sans différentiation en 
fonction de la taille de l’entreprise.

Article 3  |  Durée, dépôt, extension et entrée en vigueur
Le présent avenant :
– est conclu pour une durée indéterminée ;
– fera l’objet d’un dépôt et d’une demande d’extension dans les conditions fixées par la loi ;
– entrera en vigueur au premier jour du mois suivant celui au cours duquel est publié l’arrêté 

d’extension au Journal officiel.

Fait à Villejuif, le 5 mars 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3173  |  Convention collective nationale

IDCC : 3043  | ENTREPRISES DE PROPRETÉ ET SERVICES ASSOCIÉS

Avenant n° 26 du 5 mars 2025  
à l’accord du 25 juin 2002  
relatif aux classifications

NOR : ASET2550333M

IDCC : 3043

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
FEP ;
SNPRO,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFTC CSFV ;
FS CFDT ;
FNPD CGT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Considérant la volonté des parties signataires de revaloriser la grille des salaires minima 
conventionnels dans les entreprises de propreté, les parties conviennent des dispositions 
ci‑dessous :

Article 1er  |  Périmètre
Le présent avenant s’applique sur l’ensemble du territoire français.

Article 2  |  Mesures permettant de supprimer les écarts de rémunération entre les 
femmes et les hommes en application des dispositions légales

Les partenaires sociaux rappellent le principe selon lequel, dans chaque entreprise, tout 
employeur est tenu d’assurer, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, l’égalité 
de rémunération entre les femmes et les hommes.

Ils rappellent que la définition des différents niveaux de classification, telle qu’elle figure au 
chapitre 2 et 3 du présent accord, est conforme à ce principe et ne peut en aucun cas induire 
des discriminations entre les femmes et les hommes, et ce conformément à l’article L. 2241-15 
du code du travail.
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Par ailleurs, conformément à la loi du 23  mars  2006 relative à l’égalité salariale entre les 
femmes et les hommes, il est rappelé que les entreprises soumises à la négociation annuelle 
obligatoire sur les salaires effectifs doivent négocier chaque année pour analyser la situation en 
procédant à une comparaison des rémunérations entre les femmes et les hommes exerçant les 
mêmes fonctions dans des conditions équivalentes, et le cas échéant, définir et programmer les 
mesures de rattrapage et de rééquilibrage permettant de supprimer les écarts de rémunération 
entre les femmes et les hommes.

De même, conformément à la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir 
professionnel, les entreprises d’au moins 50 salariés doivent calculer et publier un index de 
l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes permettant de mesurer les écarts de 
rémunération entre les sexes et de mettre en évidence, le cas échéant, des points de progres-
sion. Lorsque des disparités salariales sont constatées, les entreprises doivent mettre en place 
des mesures adéquates et pertinentes de correction dans le cadre de la négociation portant sur 
l’égalité professionnelle ou à défaut par décision unilatérale, conformément aux dispositions 
légales et règlementaires en vigueur.

Les partenaires sociaux ont également rappelé ces obligations dans l’accord de branche sur 
l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes signé le 18 février 2021 qui fixe des 
objectifs de progression en faveur de la mixité et de l’égalité professionnelle femmes/hommes 
et des actions pour y parvenir, notamment sur l’égalité salariale.

Article 3  |  Grille applicable
En application de l’accord sur les classifications, annexe A1.1 de la convention collective 

nationale des entreprises de propreté du 26  juillet  2011, les partenaires sociaux signataires 
conviennent, sous réserve de l’article  5 ci-dessous, d’une augmentation des rémunérations 
minimales hiérarchiques, selon la grille « 1 » ou « 2 » jointes.

Il est rappelé que la rémunération minimale hiérarchique est calculée pour chaque coefficient 
d’une filière donnée pour 151,67 heures en effectuant le calcul suivant :

�Taux horaire × 151,67

Il est également rappelé les dispositions de l’article 4 chapitre 1 de l’accord sur les classifica-
tions : « Dans le cas où l’indice général national des prix à la consommation (hors tabac) publié 
par l’Insee, ferait apparaître, par rapport au dernier indice connu lors de la dernière négociation, 
une hausse en pourcentage supérieure au pourcentage d’augmentation de la rémunération 
minimale hiérarchique de l’ASP résultant du dernier accord sur les rémunérations minimales hié-
rarchiques, les parties conviennent de se réunir dans un délai maximum de 3 semaines. »

Au cas où la valeur du Smic en 2025 venait rattraper la valeur de l’ASP colonne A, applicable à la 
même date, les parties signataires conviennent de se réunir dans les 15 jours suivant la date de 
publication du Smic au Journal officiel.

(Voir page suivante.)
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Grille de salaires « 1 » applicable au 1er mai 2025 (si la publication de l’arrêté d’extension 
au JO intervient avant le 1er mai 2025)

A.  Grille 1 applicable sur l’ensemble du territoire français (hors Mayotte)

(En euros.)

Filière exploitation

Niveau Échelon Taux horaire

Maîtrise – MP

MP5[1] 21,63

MP4[1] 20,01

MP3 17,96

MP2 16,20

MP1 15,33

Chef d’équipe – CE

3 15,26

2 15,09

1 14,26

Niveau Échelon A B

ATQS

3 14,78 15,09

2 13,75 13,99

1 13,02 13,23

AQS

3 12,77 13,01

2 12,66 12,89

1 12,55 12,76

AS

ASCS[1] 12,48 12,71

ASC[1] 12,41 12,64

ASP[1] 12,37 12,56

A : propreté ou prestations associées.
B : propreté et prestations associées (sous réserve d’exercice continu pendant 3 mois hors cas de remplacement).
[1]  Assimilé cadre.

(En euros.)

Filière administrative

Niveau Échelon Taux horaire

Maîtrise – MA

MA3[1] 21,42

MA2 20,32

MA1 17,89

Employés – EA

EA4 16,10

EA3 14,72

EA2 13,37

EA1 12,47

[1]  Assimilé cadre.
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(En euros.)

Filière cadre minima conventionnels

Niveau Échelon Rémunération mensuelle

Cadres – CA

CA6 5 727,03

CA5 5 241,68

CA4 4 938,88

CA3 4 272,46

CA2 3 823,05

CA1 3 240,86

B.  Grille 1 applicable exclusivement à Mayotte

(En euros.)

Filière exploitation – Mayotte

Niveau Échelon Taux horaire

Maîtrise – MP

MP5[1] 18,73

MP4[1] 17,11

MP3 15,06

MP2 13,30

MP1 12,43

Chef d’équipe – CE

3 12,36

2 12,19

1 11,36

Niveau Échelon A B

ATQS

3 11,88 12,19

2 10,85 11,09

1 10,12 10,33

AQS

3 9,87 10,11

2 9,76 9,99

1 9,65 9,86

AS

ASCS[1] 9,58 9,81

ASC[1] 9,51 9,74

ASP[1] 9,47 9,66

A : propreté ou prestations associées.
B : propreté et prestations associées (sous réserve d’exercice continu pendant 3 mois hors cas de remplacement).
[1]  Assimilé cadre.
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(En euros.)

Filière administrative – Mayotte

Niveau Échelon Taux horaire

Maîtrise – MA

MA3[1] 18,52

MA2 17,42

MA1 14,99

Employés – EA

EA4 13,20

EA3 11,82

EA2 10,47

EA1 9,57

[1]  Assimilé cadre.

(En euros.)

Filière cadre minima conventionnels – Mayotte

Niveau Échelon Rémunération mensuelle

Cadres – CA

CA6 5 287,20

CA5 4 801,84

CA4 4 499,05

CA3 3 832,63

CA2 3 383,22

CA1 2 801,02

Grille de salaires « 2 » applicable au 1er juin 2025 au plus tôt (si la publication de l’arrêté 
d’extension au JO intervient à compter du 1er mai 2025)

�Grille 2 applicable sur l’ensemble du territoire français (hors Mayotte)

(En euros.)

Filière exploitation

Niveau Échelon Taux horaire

Maîtrise – MP

MP5[1] 21,66

MP4[1] 20,03

MP3 17,98

MP2 16,21

MP1 15,35

Chef d’équipe – CE

3 15,27

2 15,10

1 14,27
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Filière exploitation

Niveau Échelon A B

ATQS

3 14,79 15,10

2 13,76 14,01

1 13,03 13,24

AQS

3 12,78 13,02

2 12,67 12,91

1 12,56 12,77

AS

ASCS[1] 12,50 12,72

ASC[1] 12,43 12,65

ASP[1] 12,38 12,57

A : propreté ou prestations associées.
B : propreté et prestations associées (sous réserve d’exercice continu pendant 3 mois hors cas de remplacement).
[1]  Assimilé cadre.

(En euros.)

Filière administrative

Niveau Échelon Taux horaire

Maîtrise – MA

MA3[1] 21,44

MA2 20,34

MA1 17,91

Employés – EA

EA4 16,11

EA3 14,73

EA2 13,39

EA1 12,49

[1]  Assimilé cadre.

(En euros.)

Filière cadre minima conventionnels

Niveau Échelon Rémunération mensuelle

Cadres – CA

CA6 5 732,65

CA5 5 246,82

CA4 4 943,72

CA3 4 276,65

CA2 3 826,80

CA1 3 244,03
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Grille 2 applicable exclusivement à Mayotte

(En euros.)

Filière exploitation – Mayotte

Niveau Échelon Taux horaire

Maîtrise – MP

MP5[1] 18,76

MP4[1] 17,13

MP3 15,08

MP2 13,31

MP1 12,45

Chef d’équipe – CE

3 12,37

2 12,20

1 11,37

Niveau Échelon A B

ATQS

3 11,89 12,20

2 10,86 11,11

1 10,13 10,34

AQS

3 9,88 10,12

2 9,77 10,01

1 9,66 9,87

AS

ASCS[1] 9,60 9,82

ASC[1] 9,53 9,75

ASP[1] 9,48 9,67

A : propreté ou prestations associées.
B : propreté et prestations associées (sous réserve d’exercice continu pendant 3 mois hors cas de remplacement).
[1]  Assimilé cadre.

(En euros.)

Filière administrative – Mayotte

Niveau Échelon Taux horaire

Maîtrise – MA

MA3[1] 18,54

MA2 17,44

MA1 15,01

Employés – EA

EA4 13,21

EA3 11,83

EA2 10,49

EA1 9,59

[1]  Assimilé cadre.
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(En euros.)

Filière cadre minima conventionnels – Mayotte

Niveau Échelon Rémunération mensuelle

Cadres – CA

CA6 5 292,82

CA5 4 806,98

CA4 4 503,89

CA3 3 836,82

CA2 3 386,97

CA1 2 804,20

Article 4  |  Motivation liée à l’absence de dispositions spécifiques pour les entre-
prises de moins de 50 salariés

L’objet du présent avenant relatif aux salaires minima conventionnels justifie qu’il s’applique 
de manière identique à toutes les entreprises entrant dans le champ de l’accord sur les classi-
fications, que leur effectif soit inférieur, égal ou supérieur à 50 salariés. En outre, l’existence du 
dispositif de transfert conventionnel (art. 7 de la CCN) qui assure le maintien des contrats de 
travail en cas de perte de marché nécessite une homogénéité des règles conventionnelles de la 
branche, sans différentiation en fonction de la taille de l’entreprise.

Article 5  |  Durée, dépôt, extension et entrée en vigueur
Le présent avenant :
– est conclu pour une durée indéterminée ;
– fera l’objet d’un dépôt et d’une demande d’extension dans les conditions fixées par la loi ;
– n’entrera en vigueur qu’après publication au Journal officiel de l’arrêté d’extension dans les 

conditions définies ci-dessous.

Si la publication au Journal officiel de l’arrêté d’extension du présent avenant intervient :
– avant le 1er mai 2025 : la grille 1 est applicable au 1er mai 2025 ; ou
– à compter du 1er mai 2025 : la grille 2 est applicable au premier jour du mois suivant celui 

au cours duquel est publié l’arrêté d’extension du présent avenant au Journal officiel et 
au 1er juin 2025 au plus tôt.

Fait à Villejuif, le 5 mars 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3169  |  Convention collective nationale

IDCC : 3213  | COLLABORATEURS SALARIÉS DES ENTREPRISES  
D’ÉCONOMISTES DE LA CONSTRUCTION  
ET DES MÉTREURS-VÉRIFICATEURS

Accord du 20 février 2025  
relatif à l’insertion professionnelle  

et au maintien dans l’emploi des salariés en situation de handicap

NOR : ASET2550316M

IDCC : 3213

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
UNTEC,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
BATIMAT-TP CFTC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er  |  Préambule
Les partenaires sociaux se fixent comme objectif de faire progresser le taux d’emploi des sala-

riés permanents en situation de handicap dans la branche afin de tendre, a minima, vers le taux 
légal d’emploi des travailleurs handicapés de 6 %.

Cet accord vise ainsi à reconnaître et renforcer les efforts déjà accomplis par les entreprises 
de la branche, qu’elles soient ou non assujetties à l’obligation d’emploi et du maintien à l’emploi 
des personnes en situation de handicap.

Les partenaires sociaux rappellent que le handicap est défini à l’article L. 114 code de l’action 
sociale et des familles « comme toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie 
en société subie dans son environnement par une personne en raison d’une altération subs-
tantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, 
cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant. » et dans le 
code du travail à l’article L. 5213-1 « Est considérée comme travailleur handicapé toute personne 
dont les possibilités d’obtenir ou de conserver un emploi sont effectivement réduites par suite 
de l’altération d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentale ou psychique. »

Cet accord a pour objectif d’inciter les entreprises à mettre en œuvre une politique volonta-
riste en faveur du recrutement, de l’insertion et du maintien dans l’emploi des travailleurs handi-
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capés, notamment en continuant à développer l’information et la sensibilisation de leur person-
nel et en luttant contre toute forme de discrimination, tant dans l’accès au monde professionnel 
que dans le maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés.

Enfin, le présent accord ne permet pas une exonération de l’obligation d’emploi des travail-
leurs handicapés telle que visée à l’article L. 5212-2 du code du travail.

Article 2  |  Champ d’application

Le  présent accord s’applique à l’ensemble des entreprises et des salariés entrant dans le 
champ d’application territorial et professionnel de la convention collective nationale des colla-
borateurs salaries des entreprises d’économistes de la construction et des métreurs-vérifica-
teurs et dans l’accord de substitution conclu le 10  juin 2024 et étendu par arrêté en date du 
4 février 2025 et publié au Journal officiel le 14 février 2025.

Ses stipulations s’appliquent aux salariés employés à la date de conclusion du présent accord 
ou embauchés postérieurement à cette date et de manière égale aux femmes et aux hommes, 
conformément au principe d’égalité de traitement.

Eu égard à son objet, cet accord ne nécessite pas d’adaptation spécifique ou la mise en place 
d’un accord type par la branche pour les entreprises de moins de 50 salariés.

I. �Les engagements de la branche en appui aux entreprises

Conformément aux dispositions légales en vigueur, l’obligation d’emploi des salariés en situa-
tion de handicap (OETH) concerne les entreprises d’au moins 20 salariés équivalent temps plein, 
à hauteur de 6 % des effectifs.

Cette appréciation au niveau de l’entreprise et non plus de l’établissement, impulsée par la loi 
du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, a pour effet d’augmen-
ter le nombre d’entreprises de la branche concernées par l’OETH[1], qui n’y étaient jusqu’alors 
pas soumises.

Les partenaires sociaux conviennent que l’information, la sensibilisation et la communication 
sont des éléments essentiels pour construire, soutenir et amplifier des actions en faveur de 
l’emploi des personnes en situation de handicap.

Ils estiment par ailleurs que la prise en compte du handicap doit être transverse à l’ensemble 
des actions menées par la branche.

Les actions visées au présent accord doivent ainsi permettre :

– au sein de la branche  : d’impulser un «  réflexe handicap » des partenaires sociaux dans 
l’ensemble des sujets de négociation collective ;

– dans l’environnement de travail (collaborateurs, encadrement, représentants des salariés) : 
de lever certains freins à l’emploi ou à l’évolution professionnelle des personnes en situation 
de handicap notamment en luttant contre les préjugés et stéréotypes ;

– pour la personne concernée : de la sécuriser sur la perception du handicap par l’entreprise 
et de la sensibiliser sur la nécessité de permettre à l’entreprise d’éviter toute dégradation de 
son état de santé.

[1]  OETH : obligation d’emploi des travailleurs handicapés.
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Article 3  |  Guide des bonnes pratiques portant sur l’emploi des personnes en situa-
tion de handicap

À cette fin, les partenaires sociaux s’engagent à réaliser dans un délai de trois ans en collabo-
ration avec l’Agefiph un guide de bonnes pratiques portant sur l’emploi des personnes en situa-
tion de handicap à destination des salariés et entreprises de la branche.

Article 4  |  Le développement d’un espace internet

Les partenaires sociaux considèrent qu’il est essentiel de mettre à disposition un espace inter-
net dédié à l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés, ils s’engagent à créer un portail 
internet dans les trois années à venir regroupant les informations utiles à la mise en œuvre de 
cet accord notamment.

L’objectif est à la fois de permettre aux employeurs et aux salariés de trouver des informa-
tions utiles sur ce sujet (en rappelant, en particulier les dispositions légales et réglementaires 
applicables, mais également en diffusant, par exemple, des informations communiquées par 
l’Agefiph[1]) et de relayer les expériences probantes réalisées au niveau des entreprises.

Toute personne intéressée peut ainsi se connecter à l’espace internet dédié, en accès libre. 
L’espace internet précité est alimenté et mis à jour par le groupe de travail paritaire dédié sous la 
supervision de la commission paritaire nationale de la négociation et de l’interprétation (CPPNI), 
qui laissera sa place à une association dédiée au paritarisme de la branche, prochainement 
créée. La branche assure la promotion de cet espace auprès des entreprises.

Article 5  |  Mise à disposition de ressources et d’outils

Dans ce même délai, les partenaires sociaux s’engagent également à capitaliser et diffuser 
auprès des entreprises de la branche des ressources, informations et outils en matière de handi-
cap. L’employeur les relaie par tout moyen à ses salariés.

Article 6  |  La mise en réseau des entreprises

En relayant, sur l’espace internet défini à l’article 3, les expériences probantes réalisées dans 
les entreprises, les commissions paritaires régionales pour la formation et l’emploi en relation 
avec les commissions nationales (CPRFE[2]) ont pour objectifs :

– de développer un réseau interne sur ce sujet des travailleurs handicapés, en favorisant les 
échanges entre entreprises ;

– de montrer qu’il est possible, quels que soient les moyens, de réaliser des actions construc-
tives avec un impact positif à moyen terme ;

– d’attirer l’attention des entreprises de moins de 20 salariés qui ne sont pas soumis à l’obliga-
tion d’emploi des travailleurs handicapés, mais qui peuvent néanmoins conduire des actions 
et mobiliser des aides pour la mise en œuvre de ces actions ;

–  de valoriser les entreprises actives en faveur de l’emploi des personnes en situation de 
handicap.

Les partenaires sociaux relèveront les bonnes pratiques auprès des entreprises concernant 
les expériences en matière d’insertion et de maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés.

[1]  AGEFIPH : Association de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des personnes handica-
pées.

[2]  CPRPE : commissions paritaires régionales pour la formation et l’emploi.
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Article 7  |  Référent(e) handicap

Les entreprises employant au moins 11 salariés doivent désigner, sur la base du volontariat, 
au moins un référent handicap, chargé d’orienter, d’informer et d’accompagner les salariés en 
situation de handicap.

Les partenaires sociaux encouragent les entreprises de la branche, quel que soit leur effectif, à 
se doter d’un référent handicap.

En effet, un référent est une personne-ressource, qui incarne la politique handicap de l’entre-
prise et fait le lien entre les différents acteurs, qu’ils soient internes ou externes à l’entreprise. Il 
relève de préférence de la direction des ressources humaines de l’entreprise ou des membres 
du conseil social et économique (CSE) et bénéficie d’une formation adaptée pour remplir ses 
missions.

Outre les actions de formation mises en place par les entreprises de la branche, les parte-
naires sociaux mandatent la commission paritaire nationale de l’emploi et de la formation pro-
fessionnelle (CPNEFP) – pour élaborer un cadre de référence de formation et en faciliter l’accès 
aux référents.

Le référent peut cumuler cette mission avec celle de référent handicap pour l’accueil et la for-
mation de personnes en situation de handicap (référent handicap « apprenant »).

Dans ce cas, une attention particulière est portée à la dissociation des deux missions, qui se 
complètent sans se confondre.

Les missions du (de la) référent sont les suivantes :
– accompagner les salarié(e)s de l’entreprise dans leur démarche de reconnaissance de travail-

leur handicapé ;
– être un appui pour les salariés en situation de handicap nouvellement embauchés afin de 

faciliter leur intégration ;
– écouter, renseigner et orienter les salariés en situation de handicap souhaitant faire le point 

sur leur parcours professionnel et les postes sur lesquels leur évolution peut être envisagée ;
– relayer le contenu du présent accord et les actions de communication et de sensibilisation 

menées par les partenaires sociaux de la branche.

Pour assurer ces missions, le référent handicap se voit attribuer un temps qu’il définit conjoin-
tement avec son responsable hiérarchique et la direction de l’organisme de formation. Une 
attention particulière est portée à la conciliation de la charge de travail du référent handicap et 
des missions qui lui sont dévolues.

Le temps consacré à ces missions se déroule sur le temps de travail, constitue du temps de 
travail effectif et est rémunéré comme tel.

Article 8  |  Accompagnant handicap

Les entreprises qui ne sont pas pourvues d’un référent handicap, proposent un accompagne-
ment spécifique au (à la) salarié en situation de handicap lors de son arrivée dans l’entreprise, 
sous réserve de son accord explicite.

L’accompagnant est choisi sur la base du volontariat et est informé et sensibilisé à la probléma-
tique de l’accueil des salariés en situation de handicap.

Si le (la) salarié en situation de handicap en est d’accord, un temps d’échange et d’information 
sur son handicap et les implications de celui-ci dans sa vie professionnelle est organisé avec l’ac-
compagnant, afin de le (la) sensibiliser sur les spécificités du handicap considéré et lui permettre 
d’accomplir au mieux ses missions.



BOCC  2025-13  TRA 146

Les missions de l’accompagnant sont les suivantes :
– participer à l’accueil du (de la) salarié ;
– veiller à sa bonne intégration ;
– s’assurer du bon déroulement de sa prise de fonctions ;
– alerter le responsable hiérarchique en cas de difficultés.

Le  salarié accompagnant dispose du temps nécessaire à l’exercice de ses missions. Une 
attention particulière est portée à la conciliation de la charge de travail de l’accompagnant handi-
cap et des missions qui lui sont dévolues. Ce temps se déroule sur le temps de travail, constitue 
du temps de travail effectif et est rémunéré comme tel.

Les partenaires sociaux rappellent l’existence de dispositifs d’accompagnement financés mis 
en place par l’Agefiph.

Article 9  |  La formation et l’amélioration de la connaissance de l’emploi des travail-
leurs handicapés

Les partenaires sociaux considèrent qu’il est essentiel que les entreprises intègrent, dans leur 
plan de formation professionnelle, un module de formation sur le handicap, à destination des 
référents et accompagnants handicaps identifiés en charge de ces questions et des institutions 
de représentants du personnel.

Article 10  |  Constitution et animation d’un réseau
Les partenaires sociaux de la branche souhaitent impulser une dynamique de réseau de 

référent(e)s et accompagnant(e)s handicap.

À cette fin, ils s’engagent à organiser au moins une fois tous les cinq ans une rencontre 
réunissant l’ensemble des référent(e)s et accompagnant(e)s handicap et associant un ou plu-
sieurs acteurs du champ du handicap, afin de permettre l’échange entre pairs, la mutualisation 
de bonnes pratiques et l’émergence de pistes d’actions nouvelles susceptibles d’enrichir les 
actions prévues au présent accord.

Pour mener à bien cette mission, les référent(e)s et accompagnant(e)s handicap com-
muniquent leurs coordonnées au secrétariat de la CPPNI à l’adresse suivante  : secretariat-
paritarisme@cp-economistes.fr.

Article 11  |  La collecte et l’analyse des indicateurs
Chaque année, les entreprises employant plus de 11 salariés transmettent les données recueil-

lies sur le sujet des travailleurs handicapés via l’espace internet prévu à l’article 4, dans le cadre 
de la collecte réalisée par la CPPNI, pour élaborer le rapport de branche.

Elles figurent ensuite dans le rapport annuel de branche prévu à l’article D. 2241-1 du code du 
travail, et permettent notamment d’analyser la pertinence des actions menées par les entre-
prises. Ces données sont ensuite présentées à la commission paritaire permanente de négocia-
tion et d’interprétation (CPPNI).

Les partenaires sociaux retiennent l’objectif que chaque entreprise concernée désigne un 
référent ou accompagnant identifié comme étant l’interlocuteur, dans son entreprise, de l’inser-
tion professionnelle et du maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés.

Par ailleurs, les partenaires sociaux retiennent les indicateurs de suivi suivants :
– pourcentage d’entreprise assujettie à l’obligation d’emploi n’ayant pas à verser de contribu-

tion à l’Agefiph ;
– pourcentage de travailleurs handicapés employés en contrat à durée indéterminée par les 

entreprises sur l’effectif total des entreprises ;
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– nombre de travailleurs handicapés en ETP issu du secteur adapté ;
– pourcentage des entreprises assujetties à l’obligation d’emploi n’ayant aucun salarié bénéfi-

ciaire de l’obligation d’emploi ;
– pourcentage d’entreprises disposant d’un document unique d’évaluation des risques profes-

sionnels (DUERP[1]) ;
– pourcentage d’entreprises ayant désigné un salarié référent conformément aux dispositions 

ci-avant ;
– pourcentage d’entreprises ayant désigné un salarié accompagnant conformément aux dis-

positions ci-avant ;
– pourcentage d’entreprises ayant mis en place un parcours d’intégration ;
– pourcentage d’entreprises ayant mis en place un dispositif de suivi individualisé ;
– nombre de personnes des entreprises ayant suivi un module de formation professionnelle 

portant sur l’insertion professionnelle et le maintien dans l’emploi des travailleurs handica-
pés ;

– nombre d’actions menées et leur nature (insertion, réinsertion, formation, reclassement, 
aménagement/adaptation de poste de travail) au niveau des entreprises mobilisant les 
réseaux institutionnels (Cap emploi, Agefiph, les cellules de prévention de la désinsertion 
professionnelle de la CARSAT[2], etc.) ;

– nombre de visiteurs sur l’espace internet dédié (tel que prévu à l’article 4 du présent accord).

L’ensemble de ces indicateurs annuels figurent dans le rapport triennal établi par la commis-
sion de suivi.

Article 12  |  Mise en œuvre.  Suivi et bilan

La mise en œuvre et le suivi du présent accord sont confiés par les partenaires sociaux à la 
commission de suivi, chargée d’évaluer l’impact des mesures dudit accord et le cas échéant de 
proposer les révisions qu’elle estime nécessaires.

La commission est notamment chargée d’effectuer un suivi annuel des indicateurs suivants :
– nombre de salariés en situation de handicap ;
– tranches d’âge des salariés en situation de handicap ;
– ancienneté des salariés en situation de handicap ;
– type de contrat des salariés en situation de handicap, avec un focus sur le nombre de contrats 

en alternance ;
– nombre de salariés en situation de handicap ayant bénéficié d’une évolution professionnelle.

Elle effectue la capitalisation et la diffusion auprès des entreprises et des salariés de la branche 
des ressources, informations et outils utiles relevant de la thématique du handicap.

Le cas échéant, elle produit les outils et organise les actions nécessaires à la mise en œuvre 
de la politique déterminée par le présent accord.

Elle se réunit au moins une fois par an sur cet ordre du jour et rend compte de ses travaux par 
écrit à la CPPNI en vue de l’élaboration du rapport annuel d’activité.

Elle propose, en fonction des constats qu’elle dresse, les orientations à prendre par la branche 
pour les années suivantes et émet des recommandations sur les projets d’actions à mettre en 
place pour réaliser les engagements de la branche.

[1]  DUERP : document unique d’évaluation des risques professionnels.

[2]  CARSAT : caisse d’assurance retraite et de la santé au travail.

https://www.bing.com/ck/a?!&&p=894c7b8b4092ca7695e141e6e21402f710880e51ba64383efc66f9dcd1629641JmltdHM9MTczNzU5MDQwMA&ptn=3&ver=2&hsh=4&fclid=02d93e23-b24b-6503-3542-2b29b3ff644b&psq=CARSAT+d%c3%a9finitin&u=a1aHR0cHM6Ly93d3cuY2Fyc2F0LWFsc2FjZW1vc2VsbGUuZnIvaG9tZS5odG1s&ntb=1
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a) ��Composition et prise en charge de la commission de suivi

La commission de suivi est composée d’un représentant par organisation syndicale représen-
tative dans la branche suivant les derniers arrêtés de mesure de la représentativité en vigueur.

II. �Les actions conduites dans les entreprises : embauche, insertion 
professionnelle et maintien dans l’emploi

Article 13  |  Recrutement et intégration de salarié(e)s en situation de handicap
À titre liminaire, il est rappelé que le statut de personne en situation de handicap relève de la 

vie privée et constitue à ce titre une information qui ne peut pas être divulguée sans l’accord de 
ladite personne.

Article 14  |  Recrutement
Les signataires du présent accord rappellent que tout recrutement repose sur les compé-

tences professionnelles de la personne. Nul ne peut être écarté d’une procédure de recrutement 
en raison de son handicap ni faire l’objet d’une quelconque discrimination, quelle qu’en soit la 
nature ou la forme. Ainsi, les entreprises de la branche embauchent les salariés en situation de 
handicap dans les mêmes conditions salariales que les autres travailleurs dans des postes simi-
laires. En outre, elles les assurent de disposer de droits identiques, conformément aux disposi-
tions légales en vigueur.

Les entreprises de la branche s’engagent à ce que leur processus de recrutement favorise 
l’emploi des salariés en situation de handicap dans tous les services de l’entreprise.

Pour ce faire, elles :
– indiquent dans leurs offres d’emploi que le poste est ouvert aux personnes en situation de 

handicap et précisent le cas échéant que leurs locaux sont adaptés ;
– diversifient leurs canaux et moyens de recrutement, notamment par la diffusion des offres 

d’emploi au sein du réseau des acteurs de l’emploi de personnes en situation de handicap ;
– mettent à disposition des salariés une information sur la reconnaissance, le statut et le pro-

cessus d’intégration des personnes handicapées ;
– favorisent le recours à l’alternance comme vecteur prioritaire à l’insertion des personnes en 

situation de handicap.

Il est rappelé que chaque entreprise, quelle que soit sa taille, doit déclarer mensuellement le 
nombre de bénéficiaires de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés qu’elle emploie.

Article 15  |  Accueil et intégration
Le développement de l’emploi des salariés en situation de handicap doit s’accompagner de 

l’adaptation des conditions de leur accueil en entreprise, sous réserve de l’accord préalable et 
explicite du salarié sur la communication au collectif de travail de sa situation de handicap.

Article 16  |  Adaptations et aménagements du poste de travail
Les éventuels aménagements et adaptations du poste de travail sont identifiés en amont de 

l’arrivée du salarié dans l’entreprise, en lien avec les représentants du personnel, la CSSCT[1] si 
elle existe et le référent handicap ou accompagnant handicap le cas échéant.

Les salariés en situation de handicap nouvellement embauchés bénéficient de modalités 
d’accueil personnalisées pour permettre de faciliter leur intégration dans l’entreprise et d’iden-
tifier le cas échéant les adaptations nécessaires. Il peut par exemple s’agir d’aménagements du 

[1]  CSSCT : commission santé, sécurité et conditions de travail.
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poste de travail sur préconisation des équipes pluridisciplinaires des services de prévention et 
de santé au travail ou encore de la mise en place d’horaires aménagés.

Article 17  |  Maintien en emploi des salariés en situation de handicap
Les entreprises de la branche mettent en place les conditions permettant de faciliter aux per-

sonnes en situation de handicap le bon déroulement d’un parcours professionnel en adéquation 
avec leur handicap.

Les partenaires sociaux de la branche s’engagent à favoriser le déploiement d’actions 
concrètes destinées à faciliter le maintien en emploi des salariés en situation de handicap. Dans 
cette perspective, la commission de suivi examine la possibilité de conclure une convention de 
partenariat avec l’Agefiph.

Article 18  |  Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé
Les partenaires sociaux rappellent le principe essentiel de non-discrimination en raison de 

l’état de santé ou du handicap du salarié.

Toutefois, la connaissance de la qualité de salarié en situation de handicap par l’employeur 
permet d’adapter et d’individualiser les conditions de travail et d’emploi des personnes concer-
nées. Cette reconnaissance permet également aux intéressés de bénéficier des services et 
aides financières de l’Agefiph et autres organismes nationaux ou régionaux.

Seul le salarié peut prendre la décision d’engager une procédure de reconnaissance. Au regard 
de la complexité des démarches de reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH), 
les salariés bénéficient d’une autorisation d’absence rémunérée d’une journée pour effectuer 
les démarches d’obtention ou de renouvellement de la RQTH[1], sur présentation d’un justificatif 
et sous réserve de respecter un délai de prévenance minimal de 15 jours.

Article 19  |  La prévention des situations de handicap dans les entreprises
L’obligation de prévention définie dans le code du travail vise le risque professionnel inhérent à 

l’activité de l’entreprise et sur lequel elle doit avoir un contrôle.

C’est dans ce cadre que les actions anticipatrices ou correctrices doivent être mises en œuvre, 
en privilégiant la prévention primaire.

Les entreprises sont vigilantes à la prévention de toute situation de travail qui serait de nature 
à entraîner une usure professionnelle de leurs salariés pouvant aboutir à une reconnaissance de 
travailleurs handicapés.

Cette obligation de prévention se traduit notamment par l’obligation légale, pour tout 
employeur, de réaliser le document unique d’évaluation des risques professionnels.

Le DUERP est en effet l’outil indispensable de la prévention. Si ce document relève de la seule 
responsabilité de l’employeur, il n’en demeure pas moins que son élaboration et son actualisa-
tion nourrissent le dialogue social. Le comité social et économique (CSE) contribue à l’analyse 
des risques dans l’entreprise. Il est informé et consulté sur son actualisation. Le DUERP est mis 
à jour chaque fois que nécessaire, et au moins une fois par an.

Par ailleurs, le DUERP présente les résultats de l’analyse des risques à partir desquels l’entre-
prise détermine des actions de prévention pertinentes à mettre en œuvre et identifie les res-
sources de l’entreprise pouvant être mobilisées dans cet objectif.

Sur cette base, l’employeur planifie les mesures de prévention nécessaires et leur déploie-
ment. Ces mesures s’intègrent dans une approche qui prend également en compte les relations 

[1]  RQTH : reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé.



BOCC  2025-13  TRA 150

sociales et les conditions de travail. Ce plan de prévention suppose la mobilisation des moyens 
nécessaires : techniques, humains et financiers.

Les partenaires sociaux considèrent qu’une politique de prévention ne peut être pleinement 
mise en œuvre que par l’implication, dans son élaboration, de l’ensemble des acteurs de l’entre-
prise, et qu’il s’agit donc là d’un objet de dialogue social en entreprise.

Les partenaires sociaux préconisent ainsi la planification des actions par accord d’entreprise 
à durée déterminée. En l’absence d’un tel accord, le CSE est consulté annuellement sur le plan 
de prévention.

Article 20  |  Acteurs de la prévention et du maintien en emploi
La prévention de la survenue des situations de handicap ainsi que le maintien en emploi des 

personnes en situation de handicap constituent des priorités nécessitant une mobilisation forte 
des différents acteurs impliqués dans cette démarche, dont celle du (de la) salarié (e).

L’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé 
physique et mentale des travailleurs. Il veille à l’adaptation de ces mesures pour tenir compte du 
changement des circonstances et tendre à l’amélioration des situations existantes.

L’anticipation des situations de handicap requiert des liens étroits entre l’entreprise et la 
médecine du travail. En ce sens, les services de prévention et de santé au travail conseillent 
les employeurs, les salariés et leurs représentants, membres du CSE, sur les dispositions et 
mesures nécessaires afin d’éviter ou de diminuer les risques professionnels – physiques ou psy-
chiques – et de contribuer au maintien en emploi des salariés.

Dans une optique de prévention, la coopération entre les entreprises et les équipes des ser-
vices de prévention et de santé au travail permet, par une analyse objective, de déterminer les 
situations à risque qui pourraient générer un handicap et de faire émerger des solutions d’aides 
et d’accompagnements adaptées.

Les partenaires sociaux rappellent, outre les informations et consultations prévues par les 
dispositions légales en vigueur, que les représentants du personnel peuvent soumettre aux 
employeurs leurs observations relatives aux conditions de travail des salariés. Acteurs de pré-
vention, les représentants du personnel sont invités à proposer des possibilités d’amélioration 
des conditions de travail et prévenir certaines situations de handicap, dans le strict cadre de leur 
mission. Enfin, les représentants du personnel informent les salariés et les orientent vers les 
interlocuteurs compétents.

Enfin, les partenaires sociaux de la branche effectuent un suivi des risques professionnels 
encourus par les salariés dans le cadre de la commission paritaire prévoyance et santé. Ils s’en-
gagent, au regard des risques identifiés, à étudier et mettre en place des actions collectives 
de prévention en matière de handicap, et à promouvoir leur intégration dans les programmes 
annuels de prévention des risques professionnels et d’amélioration des conditions de travail 
(PAPRIPACT[1]) ou à défaut dans le document unique d’évaluation des risques professionnels 
(DUERP).

Article 21  |  Aménagements du poste de travail
Conformément au principe d’égalité de traitement et aux dispositions légales en vigueur, l’em-

ployeur prend, en fonction des besoins dans une situation concrète, les mesures appropriées 
pour permettre aux salariés en situation de handicap de conserver un emploi correspondant 
à leur qualification, de l’exercer ou d’y progresser ou pour qu’une formation adaptée à leurs 
besoins leur soit dispensée.

[1]  PAPRIPACT : programme annuel de prévention des risques et d’amélioration des conditions de travail.
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Les besoins de la personne en situation de handicap peuvent conduire à différents aménage-
ments et adaptations : aménagement technique du poste de travail, aménagement des tâches, 
aménagement organisationnel tel qu’une adaptation des horaires de travail, etc.

Le télétravail peut également être envisagé comme une solution de maintien dans l’emploi 
dans le cadre de la réglementation en vigueur. Les personnes en situation de handicap sont 
associées au choix des aménagements proposés. Le  comité social et économique lorsqu’il 
existe est informé et consulté sur ces aménagements.

Les partenaires sociaux rappellent que les dépenses de l’entreprise liées à l’adaptation du 
poste de travail du salarié en situation de handicap peuvent faire l’objet d’une aide financière.

Article 22  |  Formation professionnelle et évolution de carrière des salariés en situa-
tion de handicap

L’évolution professionnelle des salariés repose exclusivement sur des critères objectifs.

Le déroulement de carrière doit par conséquent correspondre aux compétences profession-
nelles mises en œuvre ainsi qu’à l’expérience professionnelle acquise et, le cas échéant, validée.

Article 23  |  Formation professionnelle

Les partenaires sociaux rappellent que les salariés en situation de handicap bénéficient de la 
formation professionnelle dans les mêmes conditions que l’ensemble des salariés. À cet effet, 
leurs parcours et besoins en matière de formation doivent être examinés lors de leur entretien 
professionnel afin de faciliter le bon déroulement de leur carrière.

Les entreprises de la branche s’engagent à développer l’insertion professionnelle et le main-
tien dans l’emploi des salariés en situation de handicap en facilitant leur accès à des actions de 
formation.

Des modalités de formation appropriées visant à assurer l’égalité des chances en matière de 
formation sont, si nécessaire, mises en œuvre en fonction de chaque situation individuelle  : 
formation à distance (FOAD), adaptation de la programmation et des rythmes de la formation, 
aménagement de modules, etc.

Un point sur la formation des salariés en situation de handicap est réalisé annuellement par la 
CPNEFP, qui convie l’Agefiph à cette occasion. Les membres de la CPNEFP préconisent le cas 
échéant les mesures correctives à mettre en œuvre.

Article 24  |  Évolution de carrière

Les salariés en situation de handicap bénéficient d’une évolution de carrière et de rémunéra-
tion dans les mêmes conditions que les autres salariés, eu égard à leurs compétences et leurs 
aptitudes.

Tous (toutes) les salariés de l’entreprise doivent ainsi être en mesure d’accéder aux mêmes 
possibilités d’évolution de carrière y compris en ce qui concerne l’accès aux postes à responsa-
bilités.

À ce titre, ils peuvent saisir leur responsable hiérarchique, le service en charge des ressources 
humaines et/ou le référent ou l’accompagnant handicap le cas échéant pour que soient exami-
nés leur parcours professionnel et les postes sur lesquels leur évolution peut être envisagée.

L’entretien professionnel biennal est un moment privilégié pour aborder ces questions.

Les partenaires sociaux rappellent que des aides peuvent être sollicitées auprès des orga-
nismes compétents en matière de handicap afin de faciliter l’évolution de carrière et les change-
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ments de poste des salariés en situation de handicap, en permettant notamment de compenser 
tout ou partie des dépenses mises en œuvre par l’employeur afin de l’adapter.

À ce titre, une fois par an, le comité social et économique lorsqu’il existe obtient un état des 
lieux des sommes investies.

Article 25  |  Mesures en faveur des salarié(e)s proches aidants
Les partenaires sociaux invitent les entreprises de la branche, en concertation avec les parte-

naires sociaux s’ils existent, à prendre des mesures destinées à améliorer la conciliation entre la 
vie professionnelle et la vie personnelle des salariés aidant un proche en situation de handicap 
ou en perte d’autonomie.

Ils encouragent les employeurs à accéder aux demandes des salariés souhaitant faire don de 
jours de repos non pris au bénéfice de salariés proches aidants, conformément aux dispositions 
légales et réglementaires en vigueur.

Enfin, ils rappellent qu’une aide financière à destination des proches aidants est mise en place 
dans le cadre du degré élevé de solidarité du régime de prévoyance de branche.

Ils encouragent les entreprises de la branche à relayer l’existence de cette aide sociale auprès 
de l’ensemble des salariés qu’elles emploient.

Article 26  |  Recours aux structures du secteur adapté et protégé
La branche encourage les entreprises à engager des partenariats avec le secteur protégé et 

adapté. Ces partenariats peuvent s’établir sur des activités de production comme de services.

À cet effet, des actions de sensibilisation peuvent être mises en œuvre, telles que la visite 
d’ESAT ou d’EA.

Le comité social et économique lorsqu’il existe est également sensibilisé, notamment sur les 
prestations proposées dans le cadre des activités sociales et culturelles.

Les achats aux entreprises adaptées, aux ESAT et aux organismes employant en majorité des 
travailleurs handicapés revêtent en règle générale un caractère local.

Les directions portent une vigilance particulière à recourir chaque fois que cela est possible 
à ces entreprises, et ce, même si le taux d’emploi de salarié(e)s en situation de handicap dans 
l’entreprise est égal ou supérieur au taux minimum légal.

Pour les prestations qui s’y prêtent, il convient de favoriser la signature de contrats plurian-
nuels avec les EA[1] et les ESAT[2].

III. �Dispositions finales

Article 27  |  Durée.  Entrée en vigueur
Le présent accord est conclu pour une durée déterminée de trois ans.

Le présent accord entre en vigueur à compter du lendemain du jour de la publication de son 
arrêté d’extension au Journal officiel de la République française.

Article 28  |  Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes
Les parties rappellent que l’application du présent accord s’inscrit dans le respect du principe 

de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.

[1]  EA : entreprises adaptées.

[2]  ESAT : établissements ou services d’aide par le travail.
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Article 29  |  Révision.  Dénonciation
Les partenaires sociaux conviennent que la CPPNI se réunit au moins tous les trois ans, à 

compter de l’entrée en vigueur du présent accord, pour ouvrir des négociations visant, le cas 
échéant, à sa révision.

Cet accord pourra être dénoncé à tout moment dans les conditions posées par les 
articles L. 2261- 9 et suivants du code du travail.

Article 30  |  Dépôt et extension
Le présent accord, établi en vertu des articles L. 2221-2 et suivants du code du travail, est fait 

en un nombre suffisant d’exemplaires originaux pour remise à chacune des organisations signa-
taires et dépôt dans les conditions prévues par les articles L. 2231-6 et L. 2261-1 et D. 2231-2 du 
code du travail.

Les parties signataires demanderont l’extension du présent accord conformément aux dispo-
sitions des articles L. 2261.16 et 2261.24 du code du travail.

Fait à Paris, le 20 février 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3383  |  Convention collective

IDCC : 3219  | BRANCHE DES SALARIÉS EN PORTAGE SALARIAL

Accord du 24 février 2025  
relatif à l'instauration d'une contribution supplémentaire conventionnelle  

et à sa gestion par une association paritaire pour l’innovation sociale  
et la transition professionnelle

NOR : ASET2550373M

IDCC : 3219

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

PEPS ;

FEPS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFE-CGC ;

F3C CFDT,

d’autre part,

il est convenu ce qui suit :

Préambule

L’article 36 de la convention collective des salariés en portage salarial précise les taux, la qua-
lité du gestionnaire et l’un des objectifs d’une contribution supplémentaire conventionnelle à la 
formation professionnelle dans la branche.

Les partenaires sociaux souhaitent instituer une contribution supplémentaire conventionnelle 
ayant un autre objet que la formation professionnelle et se substituant à celle instaurée par ledit 
article 36 en 2025.

Les caractéristiques du portage salarial, notamment la forte autonomie des salariés portée, 
leur niveau d’expertise et de qualification, la nature des prestations effectuées ainsi que les 
modalités de mise en œuvre en font une forme particulière d’emploi en soi innovante. Les par-
tenaires sociaux entendent favoriser cette innovation en mettant en place des actions adaptées 
aux besoins des salariés en portage salarial ainsi que des demandeurs d’emploi ou indépen-
dants, pour lesquels le portage est, le plus souvent, une passerelle vers une autre forme d’em-
ploi. Ils entendent aussi que ces actions puissent bénéficier dans des limites fixées aux salariés 
fonctionnels des entreprises de portage salariale.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Les dispositions du présent accord définissent le principe et les modalités d’une contribution 
supplémentaire conventionnelle ayant pour objet l’innovation sociale et la transition profession-
nelle comprenant notamment des actions de conseil et d’accompagnement ainsi que d’ingénie-
rie de parcours.

Les partenaires sociaux conviennent de confier à une association gérée paritairement le soin 
de gérer cette contribution et, plus largement, de favoriser la mise en œuvre des innovations 
sociales définies conventionnellement.

Compte tenu du sujet de l’accord et conformément à la réglementation, il comporte des dis-
positions spécifiques pour les entreprises de moins de 11 salariés mais il n’en comporte pas 
pour les entreprises entre 11 et moins de 50 salariés.

Article 1er  |  Objet de la contribution supplémentaire conventionnelle « innovation 
sociale et transition professionnelle »

La contribution supplémentaire conventionnelle, dénommée «  innovation sociale et transi-
tion professionnelle », a pour objet de financer toutes actions de conseil et d’accompagnement 
des salariés portés et des salariés fonctionnels des entreprises de portage salarial appartenant 
aux 2d et le cas échéant 3e collège instaurés pour les élections professionnelles. Les conditions 
d’accessibilité des demandeurs d’emploi à ces actions seront décidées par le conseil d’adminis-
tration de l’association visée aux articles 3 et 4. Elle financera également toute étude et action 
ayant pour objet les pratiques et évolutions du portage salarial et de procéder à toute évaluation 
des actions mises en œuvre.

Article 2  |  Montant de la contribution

Les partenaires sociaux conviennent que la contribution conventionnelle définie à l’ar-
ticle 1er est la suivante :

– 1,05 % de la masse salariale pour les entreprises de moins de 11 salariés ;

– 0,6 % de la masse salariale pour les entreprises à partir de 11 salariés.

Ces montants pourront être augmentés de 0,05 % à partir de 2026, passant respectivement à 
1,10 % et 0,65 %, dans les conditions prévues à l’article 6 du présent accord.

Article 3  |  Modalités de gestion de la contribution

La contribution supplémentaire conventionnelle est collectée et gérée par une association 
paritaire mandatée à cet effet par les partenaires sociaux.

Son conseil d’administration arrête chaque année les priorités d’action et de financement, 
ainsi que la répartition de la contribution entre ses différents emplois qui sont les suivants :

– les actions réalisées au bénéfice des salariés portés ;

– les actions réalisées au bénéfice des salariés fonctionnels des entreprises de portage salarial 
appartenant aux 2d et le cas échéant 3e collège instaurés pour les élections professionnelles ;

– les actions réalisées au bénéfice de demandeurs d’emploi dans des conditions définies par 
le conseil d’administration de ladite association ;

– les frais de gestion et d’administration de la collecte, du traitement des demandes de prise 
en charge et de paiement des actions.
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Article 4  |  Objet de l’association : association paritaire pour l’innovation so-
ciale et la transition professionnelle et observatoire paritaire du portage salarial 
(AISTP‑OPPS)

L’association mentionnée à l’article 3 a pour objet de financer les emplois de la contribution 
supplémentaire conventionnelle et mettre en œuvre les actions définies à l’article 1er et, plus 
largement, de concourir à la mise en œuvre de toutes actions participant au développement de 
l’innovation sociale et de la transition professionnelle dans le portage salarial.

Elle concourt également à une meilleure connaissance des spécificités du portage salarial.

Article 5  |  Durée.  Date d’entrée en application.  Révision.  Dénonciation
Le  présent accord est à durée déterminée d’une année. Au moins trois mois avant son 

échéance, ses signataires et adhérents se réuniront pour en faire le bilan et négocier sa recon-
duction.

Il est conditionné à la création effective de l’association visée aux articles 3 et 4 par l’adoption 
de ses statuts en annexe 1 et entrera en vigueur le premier jour ouvré suivant l’adoption par son 
conseil d’administration de la résolution en annexe 2.

Le présent accord est déposé au greffe du conseil des prud’hommes de Paris en même temps 
qu’il est transmis au ministère pour demander son extension par le signataire le plus diligent.

Le présent accord peut être révisé dans les conditions suivantes. Il peut être modifié, précisé, 
complété sur proposition écrite de l’une ou l’autre des organisations patronales ou syndicales 
dans les conditions fixées par le code du travail, communiquée à l’ensemble des organisations 
invitées à participer aux négociations paritaires dans son champ. La demande de révision doit 
comporter l’indication des articles concernés et une proposition de rédaction. Elle fait l’objet 
d’un examen en réunion paritaire dans les trois mois suivants. La demande de révision qui n’aura 
pas abouti dans un délai de six mois à compter de la première réunion paritaire consacrée à son 
examen sera caduque.

Fait à Paris, le 24 février 2025.

(Suivent les signatures.)
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Annexe 1  Projet de statuts de l’Association pour l’inno-
vation sociale et la transition professionnelle et observa-
toire paritaire du portage salarial

Portant modification des statuts de l’OPPS

�Préambule

L’observatoire paritaire du portage salarial (OPPS) a été créé pour offrir un lieu de dialogue aux 
partenaires sociaux à une époque où aucun cadrage juridique ne précisait les contours du por-
tage salarial.

Depuis, la signature de la convention collective de la branche des salariés en portage salarial 
du 22 mars 2017, le rôle de l’OPPS se devait d’évoluer pour prendre en compte les nouvelles 
attributions fixées par la branche.

L’accord collectif professionnel du 24 février 2025 portant création d’une contribution supplé-
mentaire conventionnelle « innovation sociale et transition professionnelle » fixe une nouvelle 
ambition, des moyens appropriés et précise que la gestion de cette nouvelle contribution est 
confiée à une association paritaire dédiée mandatée par les partenaires sociaux.

Considérant que l’association support de l’OPPS réunit les conditions pour se voir confier cette 
nouvelle mission et afin de ne pas multiplier les structures dédiées à la gestion des contributions 
conventionnelles du portage salarial, les parties conviennent de modifier les statuts de l’OPPPS.

Les membres signataires des présents statuts adoptent donc les dispositions suivantes :

Article 1er  |  Forme juridique et dénomination de la structure

L’association, prend le nom de « Association paritaire pour l’innovation sociale et la transi-
tion professionnelle et observatoire paritaire du portage salarial  » désigné ci-après sous le 
sigle « AISTP-OPPS ». Elle est régie par les dispositions de la loi du 1er juillet 1901, le décret du 
16 août 1901 et par les présents statuts.

La dénomination de AISTP-OPPS pourra être modifiée aux conditions de quorum et de majo-
rité requises pour la modification des statuts.

Article 2  |  Domiciliation

Le siège de la AISTP-OPPS est fixé par décision prise en conseil d’administration.

Il pourra être transféré en tout autre lieu par décision prise en conseil d’administration.

Article 3  |  Objet

L’AISTP-OPPS a pour objet de concourir à la mise en œuvre de toute action participant au déve-
loppement de l’innovation sociale dans le portage salarial en application de l’article 3 de l’accord 
collectif professionnel du 24 février 2025 dans le champ des entreprises de portage salarial rela-
tif à une contribution supplémentaire conventionnelle « innovation sociale et transition profes-
sionnelle » et à sa gestion par une Association paritaire pour l’innovation sociale et la transition 
professionnelle.
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L’AISTP-OPPS, pour se faire :

– collecte et gère la contribution supplémentaire conventionnelle « innovation sociale et transi-
tion professionnelle » telle que définie par l’accord collectif du 24 février 2025 ;

– collecte et gère la contribution conventionnelle dialogue social ;

– assure les missions de l’observatoire paritaire du portage salarial ci-après désigné comme 
OPPS, telles que définies à l’article 4.

L’AISTP-OPPS finance en particulier les actions d’accompagnement et de conseil, hors actions 
de formation, qui ressortent des missions et attributions de l’OPCO, ainsi que toute prestation 
d’ingénierie de parcours professionnel associé à ces métiers.

Plus largement, le fonds peut conduire toutes études et actions ayant pour objet :

– les pratiques et évolutions du portage salarial ;

– l’évaluation des actions mises en œuvre ;

– le développement d’études et de travaux, publiables, aboutissant à améliorer la perception 
des acteurs sociaux sur les pratiques et moyens du portage salarial.

Article 4  |  Missions de l’observatoire paritaire du portage salarial

Sans que cette énumération ne soit exhaustive, l’OPPS doit permettre de mieux appréhender :

– la nature des activités qui sont aujourd’hui réalisées en portage salarial ;

– les modalités d’organisation de sociétés ressortissant de la CCN IDCC N° 3219 ;

– et les modalités d’exercice des activités.

Structure de réflexion et de proposition, l’OPPS a notamment pour missions :

1.  Sans que l’énumération ci-dessous ne soit exhaustive :

– de constituer des bases de données économiques, sociologiques et techniques sur le por-
tage salarial ;

– de disposer d’une connaissance approfondie des modes d’organisation des sociétés rele-
vant du portage salarial ;

– de procéder ou faire procéder, à des études et analyses centrées sur ces pratiques ;

– de faire toutes les suggestions aux partenaires sociaux sur les bonnes pratiques à mettre en 
œuvre dans les différents métiers en vue de les concrétiser par les accords collectifs ;

– de devenir l’interlocuteur privilégié des pouvoirs publics des organismes sociaux, et autres 
institutions sur les métiers et les pratiques du portage salarial.

2.  D’établir un rapport annuel, de communiquer des informations qu’il produit auprès des 
organisations syndicales (patronales et de salariés) et de leurs mandants, des pouvoirs publics, 
des organismes sociaux, des collectivités territoriales, des partenaires scientifiques, d’autres 
observatoires ou de toutes autres structures nationales, européennes et internationales.

3.  De réaliser un bilan annuel des accords d’entreprise ou d’établissement relevant du 
champ d’application de la convention collective de branche des salariés en portage salarial du 
22 mars 2017.

Et plus généralement, utiliser les moyens et exercer tous les droits et facultés prévus par les 
lois et règlements.

Ce rôle d’observatoire inclut les prérogatives de l’observatoire prospectif des métiers et des 
qualifications et des compétences (OPMQC).



BOCC  2025-13  TRA 159

Article 5  |  Ressources
L’AISTP-OPPS dispose des ressources suivantes :
– la contribution supplémentaire conventionnelle « innovation sociale et transition profession-

nelle » telle que définie par l’accord collectif professionnel du 24 février 2025 ;
– la contribution conventionnelle dialogue social et toutes sommes perçues à cet effet ;
– les ressources dédiées au fonctionnement et la réalisation des missions de l’observatoire 

paritaire ;
– le solde de la taxe d’apprentissage ;
– les concours publics ;
– tous dons et contributions volontaires.

Article 6  |  Affectation des ressources de la contribution « innovation sociale et tran-
sition professionnelle »

Les sommes collectées et gérées au titre de la contribution supplémentaire conventionnelle 
« innovation sociale et transition professionnelle » seront affectées aux différents emplois sui-
vants selon une répartition arrêtée chaque année par le conseil d’administration de l‘AISTP‑OPPS :

– aux actions réalisées au bénéfice des salariés portés ;
– aux actions réalisées au bénéfice des salariés fonctionnels des entreprises de portage sala-

rial appartenant aux 2d et le cas échéant 3e collège instaurés pour les élections profession-
nelles ;

– aux actions réalisées au bénéfice de demandeurs d’emploi dans des conditions définies par 
le conseil d’administration ;

– aux frais de gestion et d’administration de la collecte, du traitement des demandes de prise 
en charge et de paiement des actions.

Les sommes collectées et gérées au titre du solde de la taxe d’apprentissage sont affectées 
aux actions concourant à l’orientation et une meilleure connaissance des métiers, prestations et 
modalités de mise en œuvre du portage salarial.

Article 7  |  Affectation des ressources de la contribution dialogue social
Les règles relatives au montant et à la répartition de la contribution conventionnelle au dia-

logue social sont celles fixées par les dispositions de l’avenant n° 5 du 26 novembre 2018 à la 
convention collective des salariés en portage salarial.

Au titre des actions destinées à favoriser le paritarisme au niveau de la branche, dans le res-
pect de prescriptions cité à l’avenant cité à l’alinéa précédent. le montant des sommes recueil-
lies au titre du fonctionnement du paritarisme sont affectés au financement des frais et mis-
sions suivantes :

– frais engagés par les membres de l’AISTP-OPPS pour les réunions, le suivi des travaux et 
la mise en œuvre des textes conventionnels entrant dans le cadre des attributions des ins-
tances paritaires suivantes  : CPPNI, commission paritaire permanente de négociation et 
d’interprétation, siégeant en commission d’interprétation, CPNC, CPNEFP, OPPS, et plus 
largement, tout groupe de travail ou instances mandatés par la CPPNI qui ne sont pas cou-
verts par les financements paritaires finançables au titre des sommes versés par l’AGFPN au 
titre de l’emploi et de la formation ;

– financement d’études et d’enquêtes ;
– frais divers de secrétariat, d’information, de conseil et de consultation d’expert ;
– frais de formation des salariés des représentants des commissions paritaires ;
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–  financement des travaux administratifs, notamment des différents rapports annuels de 
branche ;

– assistance d’experts et de conseillers techniques ;
–  développement de l’information et de la sensibilisation des salariés sur les dispositions 

conventionnelles négociées et les actions menées dans la branche ;
–  constitution de structures de réflexion, d’anticipation et de conception des dispositions 

conventionnelles applicables aux entreprises incluses dans le champ d’application, d’infor-
mation, de conseil et d’accompagnement des chefs d’entreprises.

Ils peuvent également contribuer au fonctionnement de l’AISTP-OPPS.

La commission visée à l’article 12 prend, sous le contrôle du conseil d’administration, toutes 
décisions relatives à la bonne réalisation des missions définies au présent article, dans la limite 
du budget dédié.

Article 8  |  Adhésion et gouvernance
L’AISTP-OPPS se compose de membres actifs et de membres adhérents.

Les membres actifs sont les organisations patronales ou syndicales signataires de la conven-
tion collective, représentatives dans son champ et les signataires de l’accord collectif profes-
sionnel du 24 février 2025.

Les membres adhérents sont d’une part les entreprises de portage salarial au sens de l’ar-
ticle L. 1254-24 du code du travail, obligatoirement assujetties à l’obligation de verser la contri-
bution prévue par l’accord collectif professionnel en année N et potentiels bénéficiaires en cette 
même année N des actions du fonds.

Article 9  |  Composition du conseil d’administration et modalités de prise de décision
L’AISTP-OPPS est administré par un conseil d’administration composé de :
– deux membres représentants de chacune des organisations syndicales de salariés représen-

tatives dans le champ de la CCN des salariés portés des entreprises de portage salarial ;
– d’un nombre égal de représentants des organisations professionnelles d’employeurs signa-

taires et représentatives.

Les décisions du conseil d’administration donneront lieu à un vote par collège.

Au sein de chacun des 2 collèges, le nombre de voix est pondéré en fonction de l’audience 
fixée dans l’arrêté de représentativité.

Les décisions seront adoptées si, dans chacun des 2 collèges respectivement, elles ont 
recueilli la majorité des voix des membres présents ou représentés.

Les administrateurs sont désignés pour 4 ans. Leur mandat est renouvelable. Tout administra-
teur peut se faire représenter aux réunions du conseil en donnant procuration sur papier libre ou 
par messagerie électronique à un autre administrateur appartenant au même collège.

Le conseil d’administration se réunira au moins une fois par mois. Il pourra déléguer certaines 
tâches de préparation ou d’étude de certaines décisions à des organismes de son choix, ou 
mandater les organisations d’employeurs pour leur analyse technique.

Article 10  |  Attributions du conseil d’administration
Le conseil d’administration a pour missions :

1.  De prendre toutes les décisions relatives à la gestion et à l’administration du fonds dans les 
limites des ressources financières définies à l’article 4 et dans la limite des règles d’affectation 
définies à l’article 5.
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2.  Arrêter le calendrier et les modalités de collecte de la contribution supplémentaire conven-
tionnelle « innovation sociale et transition professionnelle » ainsi que de la contribution conven-
tionnelle dialogue social.

3.  Arrêter le choix de l’organisme habilité à recouvrir la contribution supplémentaire conven-
tionnelle « innovation sociale et transition professionnelle » ainsi que de la contribution conven-
tionnelle dialogue social.

4.  Arrêter, le cas échéant, le choix du ou des prestataires chargées de la gestion et de l’admi-
nistration opérationnelles de toute ou partie des ressources du fonds.

5.  Conclure à cet effet la ou les conventions avec ce ou ces partenaires et en suivre leur exé-
cution.

6.  Définir la nature et les modalités de mise en œuvre des actions de conseil, d’accompagne-
ment ainsi que celles des prestations d’ingénierie de parcours financées, en particulier, par la 
contribution innovation sociale et transition professionnelle.

7.  Définir les objectifs, les principes et caractéristiques des actions et prestations prises en 
charge et leurs règles de financement.

8.  Prendre des décisions sur les publics éligibles et règles de prises en charge des prestations 
déterminées à l’article 1er de l’accord collectif professionnel relatif aux salariés fonctionnels des 
entreprises portage salarial du 24 février 2025.

9.  S’assure du bon fonctionnement de l’observatoire paritaire du portage salarial.

10.  Autoriser la ou les délégations de pouvoirs.

11.  Proposer des évolutions de statuts.

12.  Établir un bilan annuel à destination des partenaires sociaux du portage salarial et notam-
ment de la CPNI de la CCN des salariés en portage salarial.

Article 11  |  Bureau
Le conseil d’administration élit pour 2 ans parmi le ou les candidatures proposées par chacun 

des collèges :
– un président ;
– un vice-président ;
– un trésorier ;
– un secrétaire.

Ils composent le bureau de l’association.

Le président doit être choisi alternativement dans l’un ou l’autre collège.

Le vice-président et le trésorier sont membres du collège auquel n’appartient pas le président.

Un secrétaire est choisi dans le même collège que celui du président.

Les membres du bureau sont rééligibles. En cas de vacance, il est pourvu à la désignation 
d’un nouveau membre, appartenant à la même organisation, à la plus prochaine réunion du 
conseil d’administration, et le mandat du nouveau membre ainsi désigné prend fin au terme de 
la période pour laquelle le membre remplacé a été élu.

�Attribution du président

Le président assure la régularité du fonctionnement de l’AISTP-OPPS conformément aux sta-
tuts et aux pouvoirs qui lui ont été délégués. Il préside aux réunions du conseil d’administra-
tion et en anime les travaux. Il représente l‘AISTP-OPPS en justice et, dans les actes de la vie 
civile, signe tous les actes et délibérations. Il fait ouvrir, au nom de l’AISTP-OPPS, tout compte 
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en banque. Il peut déléguer ses pouvoirs à un ou plusieurs mandataires agréés par le conseil 
d’administration.

Le bureau se réunit, si nécessaire, avant les réunions du conseil d’administration.

Il peut formuler des propositions relatives aux points 2, 6, 7 et 8 de l’article 10.

Il peut proposer des évolutions des présents statuts.

Article 12  |  Fonctionnement de l’OPPS : composition et mission de la commission 
observatoire

L’OPPS est animé par une commission composée des membres de la commission paritaire 
permanente de négociation et d’interprétation (CPPNI) de la branche des salariés en portage 
salarial.

La commission élit en son sein, un président et un vice-président, appartenant alternative-
ment, tous les deux ans, à un collège différent. Ils sont chargés de l’animation de la commission.

La commission prend, sous le contrôle du conseil d’administration, toutes décisions relatives 
à la bonne réalisation des missions définies aux articles 4 et 7 des présents statuts, dans la 
limite des budgets dédiés à leurs financements.

Article 13  |  Règlement intérieur
Un règlement intérieur, établi par le conseil d’administration, précisera notamment :
– les modalités d’adhésion des entreprises ;
– les conditions d’établissement des relevés de décisions prises par le conseil d’administra-

tion ;
– les conditions de remboursement des pertes de salaires occasionnées par la participation 

aux réunions du conseil d’administration des représentants des organisations syndicales de 
salariés conformément à l’article 6.3 de la CCNPS ;

– toute modalité de fonctionnement non prévue par les statuts.

Article 14  |  Comptabilité et placements
La comptabilité du fonds est tenue conformément aux principes comptables généralement 

admis par les établissements financiers.

La comptabilité permettra de distinguer les sommes collectées et allouées qui relèvent des 
missions du fonds instauré par l’accord collectif professionnel de celles qui relèvent des mis-
sions de l’OPPS de la branche des salariés en portage salarial et de la contribution convention-
nelle de financement du paritarisme applicable en application de la convention collective de 
branche des salariés en portage salarial.

Les sommes à placer seront confiées selon des modalités qui seront arrêtées par le conseil 
d’administration.

Article 15  |  Modification des statuts
Les présents statuts peuvent être modifiés par un vote majoritaire de l’assemblée générale 

convoquée à cet effet.

Article 16  |  Assemblée générale
Une assemblée générale est réunie en cas de besoin, sur proposition du conseil d’administra-

tion ou de son Président et vice-président.
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L’assemblée générale est convoquée, en particulier, pour modifier les présents statuts et pour 
prononcer la dissolution de l’association et décider de la dévolution de l’actif disponible.

Elle est constituée par des représentants des membres actifs composant l’association, avec 
le même nombre de représentants par organisations patronales ou syndicales signataires de la 
convention collective et signataires de l’accord collectif professionnel du 24 février 2025.

Les résolutions sont adoptées à la majorité simple des membres présents ou représentés.

Article 17  |  Formalités de dépôt
Les présents statuts, ainsi que les noms et adresses des membres de l’AISTP-OPPS, l’identité 

des administrateurs et des dirigeants de l‘AISTP-OPPS feront l’objet d’un dépôt à la préfecture 
dont dépend le siège de l’association. Toute modification des présents statuts, de même que 
tout changement dans la composition des listes d’adhérents, d’administrateurs, feront l’objet 
d’un nouveau dépôt du document concerné.

Le  président et/ou le secrétaire, ensemble ou séparément, sont mandatés pour effectuer 
toutes les formalités nécessaires.
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Annexe 2  Résolution du conseil d’administration de 
l’association AISTP-OPPS

Les membres du conseil d’administration de l’association AISTP-OPPS arrêtent les principes 
suivants au sujet de la distribution des fonds issus de la collecte de la contribution supplémen-
taire conventionnelle « innovation sociale et transition professionnelle ».

1.  Les dépenses relatives à l’accompagnement des personnes concernées ne feront l’objet 
d’un financement que dès lors qu’elles s’inscrivent dans le cadre des prix pratiqués sur le mar-
ché pour des prestations analogues et sont en adéquation avec ceux-ci.

2.  Le conseil d’administration arrêtera chaque année les conditions et plafonds applicables en 
matière tant de droit de tirage des bénéficiaires directs ou indirects des fonds, entreprises ou 
groupes, que de mutualisation des sommes collectées au bénéfice de l’ensemble des entre-
prises de portage salarial et de conciliation de ces deux principes.

3.  Le conseil d’administration arrêtera chaque année une politique de contrôle de l’usage des 
fonds par les bénéficiaires (modalités, mise en œuvre, conséquences, objectifs). Ce contrôle 
sera tout à la fois un contrôle portant sur la nature et la qualité des prestations dispensées et un 
contrôle de la réalité du service fait.
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Brochure n° 3383  |  Convention collective

IDCC : 3219  | BRANCHE DES SALARIÉS EN PORTAGE SALARIAL

Accord du 24 février 2025  
relatif aux salariés fonctionnels

NOR : ASET2550374M

IDCC : 3219

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

PEPS ;

FEPS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFE-CGC ;

F3C CFDT,

d’autre part,

il est convenu ce qui suit :

Préambule

La convention collective des salariés en portage salarial vise dans son champ d’application 
mentionné en son article 1er les seuls salariés portés.

D’une part, les partenaires sociaux estiment nécessaire d’instaurer au bénéfice en particulier des 
salariés fonctionnels des entreprises de portage salarial qui ne relèvent pas de son champ, des 
garanties sociales, notamment en matière d’accompagnement de leur parcours professionnel.

D’autre part, ils constatent qu’une branche ne peut adhérer qu’à un seul opérateur de compé-
tences (OPCO) et qu’aux termes de la loi, le champ d’intervention de cet OPCO doit respecter 
une cohérence et une pertinence économique conduisant une entreprise de portage salarial à 
ne devoir relever que d’un seul et unique OPCO pour les versements en particulier convention-
nels relatifs au développement de la formation professionnelle continue.

C’est en ce sens que les partenaires sociaux se sont réunis afin de poser les bases de telles 
garanties sociales dont pourront bénéficier sous certaines conditions les salariés fonctionnels 
des entreprises de portage salarial.

Les même jour, l’article 1er de la convention collective des salariés en portage salarial a été 
adapté par un avenant.

Compte tenu du contenu du présent accord, il n’y a pas de dispositions spécifiques pour les 
entreprises de moins de 50 salariés.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Article 1er

Les signataires conviennent que les dispositions de la convention collective des salariés en 
portage salarial instaurant des contributions conventionnelles supplémentaires destinées au 
financement d’actions relatives à l’accompagnement des parcours professionnels, sont appli-
cables aux salariés fonctionnels appartenant aux 2d et le cas échéant 3e collège instaurés pour les 
élections professionnelles. En effet, ils constatent et confirment que ces contributions conven-
tionnelles sont notamment assises sur une masse salariale incluant ces salariés fonctionnels.

Les partenaires sociaux formulent les priorités d’action que financent ces contributions 
conventionnelles et les communiquent à la CPNEFP des salariés en portage salarial qui les 
prend en compte.

Article 2
Le  présent accord est à durée déterminée d’une année. Au moins trois mois avant son 

échéance, ses signataires et adhérents se réuniront pour en faire le bilan et négocier sa recon-
duction.

Il entre en vigueur le premier jour ouvré suivant la date de son dépôt.

Le présent accord est déposé au greffe du conseil des prud’hommes de Paris en même temps 
qu’il est transmis au ministère pour demander son extension.

Le présent accord peut être révisé dans les conditions suivantes. Il peut être modifié, précisé, 
complété sur proposition écrite de l’une ou l’autre des organisations patronales ou syndicales 
dans les conditions fixées par le code du travail, communiquée à l’ensemble des organisations 
invitées à participer aux négociations paritaires dans son champ. La demande de révision doit 
comporter l’indication des articles concernés et une proposition de rédaction. Elle fait l’objet 
d’un examen en réunion paritaire dans les trois mois suivants. La demande de révision qui n’aura 
pas abouti dans un délai de six mois à compter de la première réunion paritaire consacrée à son 
examen sera caduque.

Fait à Paris, le 24 février 2025.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3232  | ORGANISMES DU RÉGIME GÉNÉRAL DE SÉCURITÉ SOCIALE  
AGENTS DE DIRECTION  
(18 septembre 2018)

Protocole d’accord du 22 novembre 2024  
relatif à la classification des emplois  

et au dispositif de rémunération du personnel de direction

NOR : ASET2550389M

IDCC : 3232

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UCANSS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

SNPDOS CFDT ;

SNADEOS CFTC ;

SNPDOSS CFE ;

SNFOCOS ;

UNSA ADOSS,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

L’Ucanss et les organisations syndicales nationales représentatives des personnels de direc-
tion se sont réunies dans le cadre des dispositions de l’article L. 2241-15 du code du travail pour 
examiner l’évolution de la classification des emplois et du dispositif de rémunération des per-
sonnels de direction, objet du protocole d’accord du 22 juillet 2005.

Un état des lieux préalable a été réalisé. Il a fait consensus sur la nécessité de réviser le sys-
tème actuel, inchangé depuis cette date, de telle sorte qu’il soit davantage en adéquation avec 
l’évolution des métiers et des responsabilités.

Les objectifs poursuivis dans le cadre de cette négociation sont les suivants :

– développer l’attractivité et la fidélisation des personnels de direction ;

– maintenir la lisibilité et donner de la visibilité sur les carrières ;

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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– prendre en compte l’évolution des réseaux et leur organisation, ainsi que celle des métiers ;
– accompagner la carrière, encourager et accompagner la mobilité.

C’est sur cette base que les parties signataires ont adopté les dispositions suivantes :

Titre Ier  Dispositions générales

Article 1er  |  Champ d’application
Le présent protocole d’accord relatif à la classification des emplois et au dispositif de rému-

nération s’applique à l’ensemble des personnels régis par la convention collective nationale de 
travail du 18 septembre 2018 des agents de direction des organismes du régime général de 
sécurité sociale.

Titre II  Dispositions relatives à la classification

Article 2  |  Classification du personnel de direction
Les emplois exercés par les personnels de direction sont classés sur quatre niveaux hiérar-

chiques établis sur la base des critères suivants :
– la nature de la fonction occupée ;
– l’organisme d’exercice de la fonction.

2.1.  Fonctions du personnel de direction

Les fonctions de direction exercées par les agents de direction sont les suivantes :
– directrice, directeur ;
– directrice comptable et financière, directeur comptable et financier ;
– directrice adjointe, directeur adjoint ;
– sous-directrice, sous-directeur.

2.2.  Niveaux de qualification du personnel de direction

Les fonctions exercées par le personnel de direction sont classées sur quatre niveaux de qua-
lification :

– les fonctions de directrice, directeur d’organisme relèvent du niveau 4 ;
–  les fonctions de directrice comptable et financière, de directeur comptable et financier 

relèvent du niveau 3 ;
– les fonctions de directrice adjointe, directeur adjoint relèvent des niveaux 2 ou 3 ;
– les fonctions de sous-directrice, sous-directeur relèvent des niveaux 1, 2 ou 3.

Le positionnement de l’agent de direction sur le niveau de qualification dépend :
– du périmètre des missions confiées et de l’étendue de ses responsabilités, qui s’apprécient 

notamment au regard des processus pilotés, des charges managériales, de transformation 
et partenariales afférentes ;

– du niveau de délégation et d’autonomie, caractérisable notamment au regard de son ratta-
chement hiérarchique et sa participation aux instances dirigeantes (notamment comité de 
direction, conseil d’administration ou conseil), de l’organisme ;

– de l’exercice des fonctions managériales et/ou de direction de projet et/ou expertales.

Le  positionnement des directrices adjointes et directeurs adjoints d’une part, et des sous 
directrices et sous directeurs d’autre part, sur les différents niveaux, est établi par la directrice 
ou le directeur de l’organisme dans le cadre des moyens budgétaires alloués à l’organisme 
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dans le respect des critères supra, sans préjudice des garanties prévues à l’article 9 du présent 
accord.

2.3.  Classement des organismes

Les organismes du régime général de sécurité sociale sont classés en trois catégories, dénom-
més A, B, et C, sur la base suivante :

Organisme Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Maladie (hors Ugecam) 15 41 45

Ugecam 2 8 3

Famille 12 40 46

Recouvrement 5 12 4

Retraite 5 10 0

CGSS-CCSS-CSS 1 4 2

Le fait d’appartenir à un même département n’implique pas pour les organismes concernés 
une identité de catégorie de classement.

Ce classement est réalisé sur la base de critères quantitatifs d’activité, propres à chaque 
branche de législation, et permettant de positionner dans une série continue chaque organisme, 
l’un par rapport à l’autre. Cette série continue est actualisée tous les ans par chaque caisse 
nationale et transmise à l’Ucanss.

La répartition des organismes dans chaque catégorie définie ci-dessus est réalisée tous les 
ans par l’Ucanss, à partir des séries continues par branche qui lui sont communiquées au 31 mai 
de chaque année au plus tard, par chaque organisme national pour l’exercice précédent.

Le  tableau actualisé de la répartition des organismes dans chaque catégorie est entériné 
annuellement par le comité exécutif de l’Ucanss, communiqué aux caisses nationales, et dif-
fusé à l’ensemble des organismes ainsi qu’à l’ensemble des organisations syndicales nationales 
représentatives du personnel de direction.

Si, du fait de son positionnement dans la série continue, un organisme change de catégorie et 
que ce changement se trouve confirmé pendant deux années consécutives après la première 
constatation, le changement prend effet au 1er juillet de l’exercice N + 3, l’exercice N étant celui 
dont les résultats font apparaître pour la première fois un changement de catégorie.

À cette date :

– dans le cas où le changement s’opère dans une catégorie supérieure, l’agent de direction 
bénéficie immédiatement du nouveau coefficient ;

– dans le cas où le changement s’opère dans une catégorie inférieure, l’agent de direction en 
place au moment du changement, conserve sa rémunération telle que définie à l’article 3.2 
du présent accord, ainsi que la plage d’évolution salariale correspondante.

Les agents de direction à nommer perçoivent le coefficient correspondant au nouveau classe-
ment.

Les postes vacants à la date de la publication par l’Ucanss du nouveau classement se trouvent 
régis aux normes du nouveau classement, même si la nomination intervient entre la publication 
du classement et la date d’effet de celui-ci.
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Titre III  Dispositif de rémunération

Article 3  |  Rémunération des personnels de direction
La rémunération de base est égale au produit du coefficient de fonction par la valeur du point.

Article 3.1  |  Composantes de la rémunération
La rémunération est composée des éléments suivants :
– un coefficient de fonction correspondant aux niveaux de qualification tels que définis à l’ar-

ticle 2.2 du présent accord ;
– des points d’évolution, non automatiques et pérennes, dans le cadre de la plage d’évolution 

salariale du niveau définie par l’article 3.2 et dans les conditions prévues par l’article 3.3 du 
présent accord ;

– une part variable destinée à reconnaître la performance dans ses dimensions individuelle et 
collective, dans les conditions définies par l’article 3.4 du présent accord ;

– des points de cadres dirigeants, dans les conditions définies par le protocole d’accord du 
24 avril 2002 ;

– des points de responsabilités supplémentaires, dans les conditions définies par l’article 3.6 
du présent accord.

Article 3.2  |  Échelle des coefficients
Tout niveau de qualification visé à l’article 2.2 du présent accord comporte un coefficient mini-

mum dénommé « de fonction » et un coefficient maximum, chacun exprimés en points.

Ces coefficients délimitent la plage d’évolution salariale de chaque niveau.

L’échelle des coefficients est la suivante :

�Catégorie A

Niveau Coefficient de fonction Coefficient maximum

Niveau 4 1112 1500

Niveau 3 974 1330

Niveau 2 842 1160

Niveau 1 731 1030

�Catégorie B

Niveau Coefficient de fonction Coefficient maximum

Niveau 4 974 1330

Niveau 3 842 1160

Niveau 2 768 1070

Niveau 1 731 1030

�Catégorie C

Niveau Coefficient de fonction Coefficient maximum

Niveau 4 842 1160

Niveau 3 731 1030
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Niveau Coefficient de fonction Coefficient maximum

Niveau 2 682 960

Niveau 1 665 940

Tous les coefficients de fonction du niveau 1 peuvent s’appliquer dans les organismes du 
régime général de catégorie A, B et C.

Article 3.3  |  Modalités de progression au sein des plages d’évolution salariales
La progression dans la plage d’évolution salariale au sein du niveau s’opère sous l’effet de la 

prise en compte de la maîtrise progressive et constatée de la fonction.

L’évaluation de la maîtrise progressive et constatée de la fonction est formalisée à l’occasion 
de l’entretien tel que prévu à l’article 4.

Le montant de chaque attribution est exprimé en points entiers.

Dans la limite de la plage d’évolution salariale telle que définie à l’article 3.2, ce montant cor-
respond au minimum à 25 points pour les directeurs et 20 points pour les autres agents de 
direction.

La décision concernant l’attribution éventuelle de points est prise par la ou les directrices ou 
le(s) directeur(s) de(s) la caisse(s) nationale(s) concernée(s) pour la directrice ou le directeur, et 
par la directrice ou le directeur pour les autres agents de direction. Toutefois, s’agissant de la 
directrice comptable et financière ou du directeur comptable et financier, la décision est prise en 
concertation avec la (ou les) caisse(s) nationale(s) concernée(s).

En cas d’accès à un emploi dont le coefficient de fonction est supérieur à celui de l’emploi pré-
cédemment occupé, les points d’évolution salariale acquis sont supprimés.

Dans ce cas, l’agent de direction bénéficie, dès sa prise de fonction, d’une rémunération supé-
rieure d’au moins 5 % à celle résultant de son ancien coefficient et des points d’évolution sala-
riale acquis.

Cette garantie est assurée le cas échéant par l’attribution de points d’évolution salariale dans 
la limite de la plage du niveau considéré et à défaut, par une prime provisoire résorbable par tout 
mouvement de salaire.

Article 3.4  |  Part variable
Le personnel de direction est éligible à une part variable, destinée à rétribuer l’atteinte d’objec-

tifs de la branche de législation d’appartenance, d’objectifs de l’organisme, et/ou d’objectifs 
individuels.

L’entretien tel que défini à l’article 4 doit permettre d’évoquer les éléments nécessaires à l’at-
tribution éventuelle de la part variable sur la base des objectifs fixés.

La part variable est calculée en fonction de la rémunération de base, à laquelle s’ajoutent les 
points d’évolution salariale attribués dans la plage d’évolution définie à l’article 3.3 du présent 
texte.

Elle peut atteindre jusqu’à un mois et demi de la rémunération mentionnée dans le paragraphe 
précédent pour le directeur ou la directrice, et jusqu’à un mois pour les autres agents de direc-
tion.

Les points visés à l’article 2 du protocole d’accord du 24 avril 2002 relatif au personnel de 
direction ainsi que les points supplémentaires visés à l’article 3.6 du présent accord ne sont pas 
inclus dans l’assiette de calcul de la part variable.
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Elle est versée en une fois, au titre d’une année considérée.

Elle est fixée par la ou les directrices ou le(s) directeur(s) de la (ou les) caisse(s) nationale(s) 
concernée(s) pour la directrice ou le directeur, et par la directrice ou le directeur pour les autres 
agents de direction. S’agissant de la directrice comptable et financière ou du directeur comp-
table et financier, la décision est prise en lien avec la (ou les) caisse(s) nationale(s) concernée(s).

Article 3.5  |  Expérimentation d’une procédure d’examen personnalisé

Sans préjudice du rôle qui incombe aux organisations syndicales, il est instauré, à titre expéri-
mental, pour une durée de 5 ans, une procédure de demande d’examen de sa situation salariale 
pour tout agent de direction. Elle est distincte du dispositif de médiation prévu à l’article 7 du 
présent accord.

Dans ce cadre, l’agent de direction peut saisir par écrit la directrice ou le directeur de l’orga-
nisme d’une demande de réexamen de sa situation au regard des mesures salariales.

À l’issue de ce réexamen donnant lieu à réponse écrite, et en cas de persistance du différend, 
l’agent de direction peut formuler un recours auprès de la directrice ou du directeur de la caisse 
nationale ou de sa ou son représentant(e). L’avis émis revêt un caractère consultatif. Cet avis 
écrit et confidentiel est transmis à la directrice ou au directeur ainsi qu’à l’agent de direction 
ayant initié la saisine.

Le nombre de sollicitations reçues et la nature des avis rendus dans le cadre de cette procé-
dure sont intégrés au bilan du présent protocole présenté annuellement aux organisations syn-
dicales nationales représentatives sur le champ du personnel de direction.

Article 3.6  |  Points de responsabilités supplémentaires

L’agent de direction exerçant des responsabilités supplémentaires, qu’il s’agisse de cumuls 
de fonctions de direction dans des entités juridiques distinctes ou l’exercice de responsabilités 
spécifiques, se voit attribuer des points, dans une fourchette de 30 à 80 points, permettant de 
prendre en compte la diversité des niveaux de responsabilités et de complexité des fonctions 
concernées.

Le montant de chaque attribution est exprimé en points entiers. Ces points ne s’imputent pas 
sur la plage d’évolution salariale telle que visée à l’article 3.2 et sont versés tant que les respon-
sabilités supplémentaires se trouvent effectivement assumées.

En tout état de cause, la limite maximale d’attribution de points de responsabilités supplémen-
taires est égale à 120 points, quel que soit le nombre de situations y ouvrant droit.

Les caisses nationales communiquent à l’Ucanss, tous les ans, un état récapitulatif au 
31 décembre de l’exercice de la totalité des situations de responsabilités supplémentaires com-
prenant la liste des bénéficiaires et les montants individuels attribués.

Un bilan annuel est adressé par l’Ucanss aux organisations syndicales nationales représenta-
tives sur le champ du personnel de direction.

Le tableau en annexe 1 vise à indiquer des repères pour l’attribution des points relevant des 
articles 3.6.1 et 3.6.2.

Article 3.6.1  |  Cumuls de fonction dans des entités juridiques distinctes

Le surcroît de responsabilités des agents de direction exerçant leurs fonctions simultanément 
dans plusieurs organismes de sécurité sociale donne lieu à l’attribution de points supplémen-
taires dans la limite de 80 points.
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À la condition qu’ils assurent effectivement des responsabilités de direction dans plusieurs 
organismes, ces points de responsabilités de direction multiples sont attribués aux directrices 
et directeurs, directrices adjointes et directeurs adjoints, directrices comptables et financières 
et directeurs comptables et financiers ou sous-directrices ou sous-directeurs.

Le nombre de points attribués est déterminé en concertation entre les directrices et direc-
teurs des caisses nationales dont relèvent les organismes concernés.

Article 3.6.2  |  Exercice de responsabilités supplémentaires spécifiques
L’agent de direction ayant accepté d’assurer des responsabilités spécifiques supplémentaires, 

à l’initiative de la (ou les) caisse(s) nationale(s) concernée(s) peut se voir attribuer des points sup-
plémentaires, entre 30 et 80 points.

Entrent notamment dans cette catégorie, les missions nationales confiées par la ou les direc-
trices ou le(s) directeur(s) de la (ou les) caisse(s) nationale(s) concernée(s)

L’agent de direction exerçant des responsabilités spécifiques supplémentaires de direction 
dans une activité à caractère sanitaire ou social offrant une prestation directe au public se voit 
attribuer des points supplémentaires, entre 30 et 80 points.

Les points de responsabilités supplémentaires spécifiques sont attribués par l’autorité à l’ori-
gine de la situation.

Article 3.7  |  Autres éléments de rémunération
Une gratification annuelle égale au salaire normal du dernier mois de chaque année est attri-

buée au personnel de direction. Elle est payable au plus tard le 31 décembre de l’année en 
cours.

À l’occasion des vacances, il est attribué au personnel de direction une allocation égale à un 
mois payable en deux versements, le premier d’une moitié du salaire fixe brut du mois de mai, 
le second d’une moitié du salaire fixe brut du mois de septembre. En bénéficie tout agent de 
direction dont le contrat n’est pas résolu ou suspendu pour le premier versement le 31 mai, pour 
le second le 30 septembre.

Le personnel de direction bénéficie en outre des primes ou indemnités attribuées à titre excep-
tionnel à l’ensemble du personnel des organismes du régime général de sécurité sociale.

Des accords annexes fixent les modalités de calcul et les taux ou montants des indemni-
tés tels que les remboursements de frais de transport, l’indemnité de maniement de fonds au 
profit des directeurs comptables et financiers et des fondés de pouvoir relevant de la conven-
tion collective nationale de travail du 18 septembre 2018, prévue par le protocole d’accord du 
10 mars 2023, etc.

Titre IV  Évaluation, accompagnement et développe-
ment des compétences

Article 4  |  Entretien annuel d’évaluation et d’accompagnement
L’entretien annuel comporte une dimension d’évaluation et d’accompagnement.

Tout agent de direction bénéficie chaque année d’une évaluation. Cette évaluation prend la 
forme d’un entretien ayant pour finalité, à partir d’éléments précis, objectifs, observables et 
mesurables d’évaluer les compétences mises en œuvre, d’apprécier le niveau de la maîtrise de 
la fonction, l’atteinte des résultats et de recueillir les attentes des agents de direction, notam-
ment en matière de formation professionnelle.
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L’entretien porte notamment sur les aspects suivants :
– la façon dont la fonction a été exercée au cours de l’année écoulée et la fixation d’objectifs 

de progrès pour l’année à venir ;
– l’évaluation du niveau de maîtrise de la fonction, réalisée sur la base des résultats de l’orga-

nisme et des compétences mises en œuvre dans sa fonction par l’agent de direction dans 
ses dimensions de porteur de la performance opérationnelle, économique et sociale, por-
teur des transformations et de l’ouverture sur son environnement, ainsi que de son degré 
d’implication ;

–  le degré d’atteinte des objectifs particuliers donnant lieu au bénéfice éventuel de la part 
variable telle que définie à l’article 3.4 et la fixation de nouveaux objectifs particuliers.

L’entretien aborde également les questions liées à la conciliation entre vie professionnelle et 
vie personnelle, les modalités d’organisation du travail et la charge de travail, ainsi que le travail à 
distance si l’agent de direction en bénéficie.

Il donne lieu à l’identification éventuelle des compétences professionnelles à développer, en 
précisant les modalités concrètes en termes de moyens à mettre en œuvre, ainsi qu’à l’établis-
sement le cas échéant d’un plan personnel de formation ou d’un projet de mobilité, en fonction 
des besoins de l’Institution et des souhaits de l’agent de direction.

L’entretien donne lieu à une programmation, une préparation sur la base d’un support préa-
lablement communiqué et comportant les points à évoquer lors de l’entretien, et à l’établisse-
ment d’un document écrit, sur lequel l’intéressé peut porter ses remarques.

La directrice ou le directeur d’organisme est évalué par la (ou les) directrice (s) ou le (ou les) 
directeur(s) de la (ou les) caisse(s) nationale(s) concernée(s) ou sa/son délégué(e).

Les autres agents de direction sont évalués par la directrice ou le directeur de l’organisme.

Toutefois, s’agissant de la directrice comptable et financière ou du directeur comptable et 
financier, l’évaluation des aspects relatifs à la fonction comptable relève de la (ou les) caisse(s) 
nationale(s) concernée(s).

Par ailleurs, il est rappelé que tout agent de direction bénéficie du dispositif de l’entretien pro-
fessionnel relevant au niveau conventionnel du protocole d’accord du 19 décembre 2019 éten-
dant au personnel de direction des organismes du régime général de la sécurité sociale les dis-
positions du protocole d’accord relatif aux conséquences de la loi pour la liberté de choisir son 
avenir professionnel sur la formation professionnelle des personnels des organismes du régime 
général de sécurité sociale.

À ce titre, l’entretien professionnel doit permettre d’envisager les perspectives d’évolution 
professionnelle, notamment en termes de qualification et d’emploi. Il est distinct de l’entretien 
annuel d’évaluation et d’accompagnement.

Tout agent de direction n’ayant pas bénéficié d’une évolution de sa situation individuelle pen-
dant cinq ans consécutifs, peut demander à bénéficier d’un examen personnalisé de sa situation.

Titre V  Mobilité

Article 5  |  Encouragement à la mobilité

Article 5.1  |  Définition de la mobilité
La mobilité professionnelle, au sens du présent accord, est celle qui concourt par un enrichis-

sement de l’expérience et des compétences professionnelles des personnels de direction à 
l’amélioration du service rendu aux usagers.
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Les mesures prévues au présent titre s’appliquent aux personnels de direction qui, dans le 
cadre d’une vacance de poste publiée par l’Ucanss font preuve d’une mobilité matérialisée par 
un changement d’organisme employeur.

En outre, une fois la mobilité réalisée, les personnels de direction concernés ne peuvent obte-
nir une nouvelle application des avantages définis ci-dessous, à l’occasion d’une mobilité ulté-
rieure, que s’ils ont occupé leur fonction pendant une durée minimale de trois ans.

Toute vacance de poste des personnels de direction doit obligatoirement être déclarée à 
l’Ucanss par chacun des organismes.

L’Ucanss est chargée d’en assurer la publication conformément à la mission d’intérêt général 
qui lui est dévolue.

Article 5.2  |  Mesures d’accompagnement en termes de rémunération
Les mesures définies au présent article s’appliquent aux agents de direction qui, dans le cadre 

d’une vacance de poste publiée par l’Ucanss, font preuve d’une mobilité géographique et/ou 
inter organisme.

Lorsque l’agent de direction a exercé au moins trois ans dans les fonctions précédentes, il 
bénéficie, dès sa prise de fonction, d’une rémunération supérieure d’au moins 5 % à celle résul-
tant de son ancien coefficient et des points d’évolution salariale acquis.

Cette garantie est assurée le cas échéant par l’attribution de points d’évolution salariale dans 
la limite de la plage du niveau considéré et à défaut, par une prime provisoire résorbable par tout 
mouvement de salaire.

Dans les autres situations, lorsque le coefficient de fonction du nouvel emploi n’est pas supé-
rieur à celui de l’emploi précédent, la rémunération de l’agent de direction résultant de son 
coefficient de fonction et des points d’évolution salariale acquis est, en tout état de cause, 
maintenue.

Cette garantie est assurée par l’attribution de points d’évolution salariale dans la limite de la 
plage du niveau considéré et le cas échéant par une prime provisoire résorbable par tout mouve-
ment de salaire.

Titre VI  Qualité de vie et des conditions de travail

Article 6  |  Prévention des risques professionnels
Les agents de direction sont les promoteurs et les garants d’une culture de prévention des 

risques professionnels et de l’amélioration des conditions de travail au sein de leur organisa-
tion. Par ailleurs, Il est établi que la qualité de vie et les conditions de travail (QVCT) des agents 
de direction ont un impact direct sur leur efficacité, leur santé et le bon fonctionnement global 
de l’organisation. À ce titre, des dispositifs spécifiques de prévention et de formation visant à 
prévenir les risques psychosociaux auxquels les agents de direction peuvent être exposés dans 
l’exercice de leurs fonctions seront mis en place.

Les données sur ces dispositifs sont intégrées au bilan annuel prévu au premier alinéa de 
l’article 15 du présent protocole.

Article 7  |  Médiation professionnelle
Dans un objectif de prévention des risques psycho-sociaux et du fait du positionnement par-

ticulier des agents de direction dans les organisations de travail, l’employeur et les organisa-
tions syndicales rappellent l’intérêt du recours à la médiation professionnelle pour les différends 
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intervenant dans le travail. Dans ce cadre, il est instauré, sous l’égide de l’Ucanss, un dispositif 
de médiation professionnelle. Dans les situations de malaise professionnel, de difficultés inter-
personnelles ou de conflits susceptibles d’apparaître au sein des équipes de direction des orga-
nismes de sécurité sociale, ce dispositif peut être sollicité par les personnels de direction.

Le médiateur peut intervenir dans le cadre d’une situation dégradée ou de manière préventive. 
Il ajuste sa pratique en fonction du contexte rencontré selon des modalités à proposer.

Titre VII  Égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes dans les fonctions de direction

Article 8  |  Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans les fonc-
tions de direction

Les organisations syndicales nationales représentatives sur le champ du personnel de direc-
tion et l’employeur réaffirment leur engagement en faveur de l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes à tous les niveaux, et notamment dans les fonctions de direction. Cet 
engagement vise à garantir une égalité réelle dans l’accès aux responsabilités managériales, 
dans l’évolution de carrière, la rémunération, et les conditions de travail des agents de direction.

L’objectif est de promouvoir une mixité équilibrée dans les postes de direction, en luttant 
contre toute forme de discrimination liée au genre et en favorisant un accès équitable aux oppor-
tunités professionnelles pour les femmes et les hommes.

Les actions entreprises dans le cadre du protocole d’accord du 22 février 2022 étendant aux 
agents de direction les dispositions du protocole d’accord relatif à l’égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes ont permis d’aboutir à une représentation équilibrée des femmes 
et des hommes dans les fonctions d’agents de direction, à l’exception des fonctions de pleine 
direction au sein desquelles les femmes restent sous-représentées. Aussi, afin de favoriser 
l’égal accès des femmes aux fonctions de directrices il est mis en place les actions suivantes :

– des actions de communication régulière en faveur des candidatures féminines aux fonctions 
de directrices ;

– à titre expérimental, un dispositif d’accompagnement formation visant à accompagner les 
agents de direction femmes vers les fonctions de pleine direction.

Le bilan annuel du présent protocole aux organisations syndicales nationales représentatives 
sur le sur le champ du personnel de direction inclut des données permettant le suivi de l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes.

Titre VIII  Dispositions transitoires

Article 9  |  Opération de transposition
L’application des nouveaux coefficients de fonction se fait selon le principe de fongibilité des 

points d’évolution salariale pour les agents de direction en place à la date d’entrée en vigueur du 
présent accord.

Ainsi, pour chaque agent de direction, il convient de comparer :
–  le coefficient [A]   : coefficient de fonction + points d’évolution salariale +  la mesure sala-

riale prévue par le protocole d’accord du 10 avril 2013 et le protocole d’accord du 15 sep-
tembre 2015 traduite en point et arrondie à l’entier supérieur, selon les dispositions appli-
cables antérieurement à l’entrée en vigueur du présent accord ; et

– le coefficient de fonction issu des dispositions du présent accord [B].
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Si [A] est supérieur à [B], le différentiel est traduit en points d’évolution salariale.

En revanche, si [B] est supérieur à [A], la rémunération de l’agent de direction est majorée à 
hauteur du coefficient minimum du niveau de qualification.

Au moment d’opérer la transposition, la mesure salariale prévue à l’article 1er du protocole 
d’accord du 10 avril 2013 et du protocole d’accord du 15 septembre 2015 relatif à la rémunération 
dans les organismes du régime général de sécurité sociale est intégrée dans les coefficients de 
qualification visés au présent accord et ne s’appliquent plus aux agents de direction relevant de 
la convention collective du 18 septembre 2018.

Dans le cas où l’agent de direction bénéficie de points attribués à titre individuel, ceux-ci s’im-
putent également sur la plage d’évolution salariale, à l’exception des points visés à l’article 3.6 
du présent accord et à la prime de cadre dirigeant.

Lors de la transposition, et notamment pour le positionnement visé à l’article 2.2 du présent 
accord, les garanties suivantes sont apportées aux agents de direction :

– en tout état de cause, la nouvelle classification ne peut en aucun cas entraîner une diminu-
tion du salaire brut normal antérieur des agents de direction ;

– le processus de repositionnement ne peut en aucun cas conduire à l’attribution d’un niveau 
inférieur au niveau antérieur des agents de direction ;

– les agents de direction conservent, au minimum, leur niveau hiérarchique actuel.

Titre IX  Dispositions diverses

Article 10  |  Corps de mission

Article 10.1  |  Objet du corps de mission
Le corps de mission répond à des besoins d’intérêt commun d’études transversales ou des-

tinées à éclairer ou accompagner un changement programmé par une caisse nationale, de sou-
tien logistique, ou de coopération technique, dans le domaine de la protection sociale au sens 
large.

La gestion du corps de mission est confiée à l’Ucanss dans le respect des dispositions ci-des-
sous.

Article 10.2  |  Modalités de fonctionnement du corps de mission
Le corps de mission comprend un maximum de dix postes annuels.

Seuls les agents de direction en activité peuvent réaliser une mission donnée.

Les propositions de missions sont établies tant par les caisses nationales et l’EN3S, que par 
des demandes externes à l’Institution, et portées régulièrement à la connaissance des person-
nels de direction par l’Ucanss.

La durée d’une mission est d’au moins six mois, sans pouvoir, sauf exception dûment justi-
fiée, excéder deux ans.

Les agents de direction, qui réalisent une mission, se trouvent rattachés administrativement 
à leur dernier organisme employeur, qui continue à les rémunérer dans les mêmes conditions 
qu’antérieurement à leur entrée dans le corps de mission, le corps de mission opérant le rem-
boursement de ces sommes pendant la durée de la ou des missions confiées.

Une convention de mission est signée entre l’Ucanss, l’agent de direction concerné et l’orga-
nisme employeur.
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Les dispositions conventionnelles sont applicables aux personnels de direction exerçant leur 
activité dans le corps de mission. En outre, une indemnisation des frais découlant des missions 
confiées est assurée selon des modalités fixées dans la convention de mission.

Durant la réalisation de la mission, un suivi régulier est assuré par l’organisme à l’origine de 
l’étude demandée.

L’agent de direction peut, durant sa mission suivre des formations, et bénéficier de mesures 
telles que bilan de compétence, coaching…

La nature de la mission confiée et ses résultats sont inscrits dans le cursus de carrière de 
l’agent de direction concerné.

Six mois avant la fin de la mission, la caisse nationale concernée examine les conditions et 
modalités de réintégration dans la branche de législation de la personne concernée.

Un bilan du corps de mission est réalisé chaque année par l’Ucanss et présenté aux organisa-
tions syndicales nationales représentatives sur le champ du personnel de direction.

Article 10.2 bis  |  Dispositif d’affectation temporaire au corps de mission
En complément des dispositions précédentes, il est institué la possibilité pour un agent de 

direction exerçant son activité dans un organisme d’outre-mer de bénéficier d’une affectation 
temporaire au sein du corps de mission de l’Ucanss dans le cas où aucun autre poste correspon-
dant à son profil n’est pas disponible au moment de sa demande de mobilité vers l’hexagone.

Cette affectation temporaire a pour objectif de permettre à l’agent de direction de  main-
tenir une activité professionnelle tout en facilitant sa transition vers un poste pérenne dans 
l’hexagone.

L’affectation temporaire ne peut excéder une durée de six mois. Durant cette période, l’agent 
de direction se voit confier des missions spécifiques dans les mêmes conditions que celles pré-
vues à l’article 10.2 du présent accord.

Pour bénéficier de cette affectation temporaire, l’agent de direction doit avoir exercé au moins 
trois ans en dans un organisme d’outre-mer avant de formuler une demande de mobilité.

Article 10.3  |  Financement du corps de mission
Le financement du corps de mission est assuré par un fonds mutualisé, intégré dans le budget 

de l’Ucanss, alimenté par chaque caisse nationale, et par les recettes des institutions, associa-
tions ou sociétés, pour le compte desquelles les missions sont exercées.

Article 11  |  Base de données
Les données nominatives professionnelles et le cursus de carrière sont contenus dans une 

banque de données relatives aux personnels de direction placée sous la responsabilité de la 
directrice ou du directeur de l’Ucanss. Tout agent de direction est tenu de fournir les informations 
correspondantes et de porter à la connaissance de l’Ucanss toute modification de sa situation.

Ces données constituent la base des informations à utiliser dans le cadre du processus de 
désignation des cadres dirigeants.

La banque des données relatives aux personnels de direction est actualisée au fur et à mesure 
des vacances de postes et de toute information portée à la connaissance de l’Ucanss.

L’Ucanss communique chaque année, pour information, complément et/ou rectification éven-
tuelle, à chaque agent de direction ou personne inscrite sur la liste d’aptitude l’état des informa-
tions nominatives et professionnelles qu’elle détient la concernant.
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La gestion de l’ensemble de ces données s’effectue dans le respect de la réglementation 
des normes législatives et réglementaires édictées dans le domaine de l’informatique et des 
libertés.

Titre X  Incidences du présent protocole d’accord sur 
certaines dispositions conventionnelles

Article 12  |  Incidences du présent protocole d’accord sur certaines dispositions 
conventionnelles

Les incidences de la mise en vigueur du présent accord sur certaines dispositions convention-
nelles font l’objet de l’annexe 2.

Titre IX  Dispositions finales

Article 13  |  Date d’application
Les dispositions du présent texte entrent en application à la date d’agrément.

Par exception, les dispositions prévues au présent alinéa entrent en application dans les condi-
tions suivantes :

Mesure effective pour l’année 2024 s’agissant de la part variable : versement du différentiel 
entre le montant attribué au titre de l’année 2024 et celui relevant de l’application des modalités 
de l’article 3.4 du présent accord ;

Évolutions et conséquences sur la situation individuelle des agents de direction effectives 
au 1er juillet 2025 :

Grilles, nombre et répartition des organismes dans les catégories sur la base du classement 
issu de l’activité 2024,

Mesures effectives dans le cadre des campagnes 2025 :

Évolution des modalités de l’entretien d’évaluation et accompagnement de carrière visée à 
l’article 4 du présent accord ;

Expérimentation de la procédure d’examen personnalisé visée à l’article 3.5 du présent accord.

Article 14  |  Dispositions diverses
Le présent accord est conclu à durée indéterminée. Il se substitue à compter de sa date d’en-

trée en vigueur au protocole d’accord du 22 juillet 2005 relatif à la classification des emplois et 
au dispositif de rémunération des personnels de direction qui est abrogé.

Parallèlement, dès l’entrée en vigueur du présent accord, toutes dispositions qui lui sont 
contraires, sont de nul effet.

Il s’applique sous réserve de l’agrément prévu à l’article L. 123-1 du code de la sécurité sociale 
et ne vaut en aucun cas engagement unilatéral de l’employeur.

Il est d’application impérative à l’ensemble des organismes du régime général de sécurité 
sociale.

Article 15  |  Suivi de l’accord
Un bilan de l’application des dispositions du présent accord par branche de législation est réa-

lisé annuellement par l’Ucanss et présenté aux organisations syndicales nationales représenta-
tives sur le champ du personnel de direction.
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Les parties conviennent de se rencontrer dans un délai de six mois suivant la conclusion du 
présent accord afin d’échanger sur les indicateurs à prendre en compte pour le bilan prévu 
au 1er alinéa.

Les organisations syndicales nationales représentatives sur le champ du personnel de direc-
tion sont informées en cas d’évolution des critères retenus par chaque caisse nationale pour 
classer les organismes.

Par ailleurs, il est convenu que lors de la renégociation du protocole d’accord du 22 février 2022 
relatif à l’aménagement des fins de carrière qui arrive à échéance en 2026, l’opportunité sera 
évaluée d’instaurer des dispositions adaptées pour le personnel de direction. Ceci dans la 
mesure où le diagnostic de l’accord mettrait en exergue des spécificités relevant du champ des 
agents de direction.

Article 16  |  Révision et dénonciation
Les organisations syndicales nationales représentatives du personnel de direction, et l’em-

ployeur se rencontrent au moins tous les 5 ans dans le cadre d’une réunion paritaire de négocia-
tion qui vise à échanger sur les éventuelles adaptations du texte.

Les parties conviennent de se rencontrer au cours de l’année 2027, afin d’établir un bilan de 
son application et d’évaluer l’opportunité de réviser les paramètres du présent accord.

Le  présent accord pourra être révisé ou dénoncé dans les conditions légales prévues aux 
articles L. 2261-7 et suivants du code du travail.

Fait à Montreuil, le 22 novembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Annexe 1  Repères pour l’attribution des points rele-
vant des articles 3.6.1 et 3.6.2

Liste limitative de situations Exemples (liste non exhaustive) Repères indicatifs

Cumuls de fonction dans des en-
tités juridiques distinctes

Gestion de 2 ou plusieurs orga-
nismes 30 à 80 points

Dont Unions immobilières 30 à 40 points

Dont CTI 40 à 50 points

Responsabilités spécifiques sup-
plémentaires, à l’initiative de la 
(ou les) caisse(s) nationale(s)

Missions nationales impactant 
significativement l’activité de 
l’agent de direction

30 à 80 points

Dont DCGDR 40 points

Responsabilités spécifiques sup-
plémentaires dans une activité 
à caractère sanitaire ou social 
offrant une prestation directe

Centres d’examen de santé
30 à 80 points en fonction du 
nombre d’œuvres gérées et de 
l’activité
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Annexe 2  Incidences du présent protocole d’accord 
sur certaines dispositions conventionnelles

Article 1er  |  Modification de l’article 9.1 de la convention collective nationale de tra-
vail du 18 septembre 2018 des agents de direction des organismes du régime général 
de sécurité sociale

À la suite du premier paragraphe, il est ajouté, un deuxième paragraphe, rédigé ainsi :

« L’agent de direction qui, après avis conforme de la caisse nationale de rattache-
ment, obtient son détachement dans une administration publique, un établissement 
public ou une collectivité publique territoriale hors sécurité sociale, dans les condi-
tions visées à l’article 7 de la présente convention collective, bénéficie d’une indem-
nité forfaitaire de mobilité égale à deux mois de la rémunération brute normale du 
dernier emploi. Par exception, cette indemnité forfaitaire de mobilité est versée par 
l’organisme cédant ».

Le  troisième paragraphe de l’article  9.1 de la convention collective nationale de travail du 
18  septembre  2018 des agents de direction des organismes du régime général de sécurité 
sociale est modifié comme suit :

« Pour l’application du présent article, la rémunération brute normale correspond aux 
éléments entrant dans la base de calcul de la gratification annuelle visée à l’article 3.7 
du protocole d’accord relatif à la classification des emplois et au dispositif de rémuné-
ration des personnels de direction. »

Article 2  |  Modification de l’article 9.3 de la convention collective nationale de tra-
vail du 18 septembre 2018 des agents de direction des organismes du régime général 
de sécurité sociale

Au premier paragraphe de l’article 9.3, la durée de « douze » est remplacé par « trente-six ».

Article 3  |  Modification de l’article 1er du protocole d’accord du 26 juin 2018 relatif 
à la définition conventionnelle du salaire minimum hiérarchique dans le champ d’ap-
plication de la convention collective du personnel de direction protocole d’accord 
relatif à la définition du salaire minimum hiérarchique

Les termes « la mesure salariale prévue par l’article 1er du protocole d’accord du 10 avril 2013 
modifié en 2015 » sont supprimés.



BOCC  2025-13  TRA 183

Convention collective nationale

IDCC : 3238  | PRODUCTION ET TRANSFORMATION DES PAPIERS 
ET CARTONS  
(29 janvier 2021)

Avenant n° 14 du 23 janvier 2025  
relatif aux salaires minima conventionnels des OETAM pour l'année 2025

NOR : ASET2550381M

IDCC : 3238

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UNIDIS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FILPAC CGT ;

FCE CFDT ;

FG FO construction,

d’autre part,

il est convenu ce qui suit :

Article 1er  |  Champ d’application de l’accord

Le présent accord est conclu dans le champ d’application de la convention collective nationale 
de la production et de la transformation des papiers et cartons du 29 janvier 2021 (IDCC 3238).

Article 2  |  Modification de l’accord relatif aux salaires et primes des OETAM

L’accord relatif aux salaires et primes des OETAM en annexe de la convention collective est 
modifié dans les conditions suivantes.

La grille de rémunération des salaires mensuels minima conventionnels visée à l’article 2 est 
arrêtée comme suit à compter du 1er janvier 2025 :

Positionnements Coefficients SMMC

Niv. I

Échelon 1 125 1 825 €

Échelon 2 130 1 832 €

Échelon 3 135 1 838 €

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Positionnements Coefficients SMMC

Niv. II

Échelon 1 140 1 854 €

Échelon 2 150 1 876 €

Échelon 3 160 1 904 €

Niv. III

Échelon 1 170 1 929 €

Échelon 2 185 1 965 €

Échelon 3 195 2 001 €

Niv. IV

Échelon 1 215 2 150 €

Échelon 2 235 2 309 €

Échelon 3 260 2 485 €

Niv. V

Échelon 1 285 2 686 €

Échelon 2 315 2 938 €

Échelon 3 350 3 226 €

Le montant de la garantie annuelle de rémunération visée à l’article 3.2 est revalorisé comme 
suit :

 ■ 22 557 € pour l’année 2025.

Article 3  |  Procédure de dépôt et d’extension
Le présent accord sera soumis à la procédure d’extension par la partie la plus diligente en 

application des articles L. 2261-15 et suivants du code du travail.

Dans le cadre de cette demande d’extension pour la totalité du présent accord et conformé-
ment aux dispositions de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les parties signataires indiquent 
expressément que l’objet du présent accord ne justifie ou ne nécessite pas de mesures spéci-
fiques ou un traitement différencié pour les entreprises de moins de 50 salariés.

En outre, il est rappelé que le principe d’égalité, notamment entre les femmes et les hommes, 
s’applique en la matière.

Article 4  |  Date d’application et durée de l’accord
Le présent accord entre en vigueur au 1er janvier 2025 pour une durée indéterminée.

Les procédures de révision et de dénonciation de cet accord sont celles prévues par le code 
du travail.

Fait à Paris, le 23 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3238  | PRODUCTION ET TRANSFORMATION DES PAPIERS 
ET CARTONS  
(29 janvier 2021)

Avenant n° 15 du 23 janvier 2025  
relatif aux salaires minima conventionnels des ingénieurs et cadres  

au 1er janvier 2025

NOR : ASET2550382M

IDCC : 3238

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
UNIDIS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
FILPAC CGT ;

FCE CFDT ;

FO construction,

d’autre part,

il est convenu ce qui suit :

Article 1  |  Champ d’application de l’accord
Le présent accord est conclu dans le champ d’application de la convention collective nationale 

de la production et de la transformation des papiers et cartons du 29 janvier 2021 (IDCC 3238).

Article 2  |  Modification de l’accord relatif aux salaires et primes des ingénieurs et 
cadres

L’accord relatif aux salaires et primes des ingénieurs et cadres en annexe de la convention col-
lective est modifié dans les conditions suivantes.

La grille de rémunération des salaires mensuels minima conventionnels visée à l’article 2 est 
arrêtée comme suit à compter du 1er janvier 2025 :

Niveau RAM 2025 Mensuel 80 % Mensuel 70 %[2]

Débutant[1] : moins de 2 ans d’an-
cienneté 31 345 € 2 089 €

De 2 à 5 ans d’ancienneté 35 037 € 2 336 €

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Niveau RAM 2025 Mensuel 80 % Mensuel 70 %[2]

A 43 524 € 2 898 € 2 639 €

B 50 368 € 3 342 € 2 925 €

C 65 650 € 4 376 € 3 829 €

[1]  Salariés ingénieurs et cadres débutants au sens de l’accord de classification.
[2]  Salariés dont la fonction justifie une part importante d’éléments variables de rémunération (ex. cadres commerciaux) au 
sens de l’accord de classification.

Article 3  |  Procédure de dépôt et d’extension
Le présent accord sera soumis à la procédure d’extension par la partie la plus diligente en 

application des articles L. 2261-15 et suivants du code du travail.

Dans le cadre de cette demande d’extension pour la totalité du présent accord et conformé-
ment aux dispositions de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les parties signataires indiquent 
expressément que l’objet du présent accord ne justifie ou ne nécessite pas de mesures spéci-
fiques ou un traitement différencié pour les entreprises de moins de 50 salariés.

En outre, il est rappelé que le principe d’égalité, notamment entre les femmes et les hommes, 
s’applique en la matière.

Article 4  |  Date d’application et durée de l’accord
Le présent accord entre en vigueur au 1er janvier 2025 pour une durée indéterminée.

Les procédures de révision et de dénonciation de cet accord sont celles prévues par le code 
du travail.

Fait à Paris, le 23 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3238  | PRODUCTION ET TRANSFORMATION DES PAPIERS 
ET CARTONS  
(29 janvier 2021)

Avenant n° 16 du 23 janvier 2025  
relatif aux primes et astreintes au 1er janvier 2025

NOR : ASET2550384M

IDCC : 3238

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UNIDIS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FILPAC CGT ;

FCE CFDT ;

FIBOPA CFE-CGC ;

FO construction,

d’autre part,

il est convenu ce qui suit :

Article 1er  |  Champ d’application de l’accord
Le présent accord est conclu dans le champ d’application de la convention collective nationale 

de la production et de la transformation des papiers et cartons du 29 janvier 2021 (IDCC 3238).

Article 2  |  Modification de l’accord relatif aux salaires et primes des OETAM
Le chapitre II de l’accord relatif aux salaires et primes des OETAM en annexe de la convention 

collective est modifié de la manière suivante.

Les montants et bases de calcul des primes sont revalorisés comme suit à partir du 1er jan-
vier 2025 :

Astreintes

Les compensations financières forfaitaires sont portées à :
– 18,61 € par période de 24 heures ;
– 130,10 € par semaine ou par période de 7 jours consécutifs ;
– 18,61 € supplémentaires pour les astreintes ayant lieu un jour férié.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Avantage pécuniaire de nuit

La base de calcul de l’avantage pécuniaire de nuit est fixée à 747,80 € pour un coefficient 100.

Exemple de calcul (à titre indicatif) pour un ouvrier de coefficient 125 à temps plein ayant effec-
tué 48 heures de faction de nuit sur un mois civil :

La base de calcul étant de 747,80 €, son avantage pécuniaire de nuit sera de :

�Assiette : (747,80/100) × 125 = 934,75 €

�Taux horaire : 934,75/151,67 = 6,16… €

�Montant : (6,16… × 48) × 17 % = 50,29 € (après application de la règle de l’arrondi)

Prime de panier de nuit

Le montant de la prime de panier de nuit est fixé à 6,20 €.

Prime de panier de jour

Le montant de la prime de panier de jour est fixé à 2,54 €.

Article 3  |  Modification de l’accord relatif aux salaires et primes des ingénieurs et 
cadres

Le chapitre II de l’accord relatif aux salaires et primes des Ingénieurs et cadres en annexe de la 
convention collective est modifié dans les conditions suivantes.

Les montants et bases de calcul des primes sont revalorisés comme suit à partir du 1er jan-
vier 2025 :

Astreintes

Les compensations financières forfaitaires sont portées à :

– 18,61 € par période de 24 heures ;

– 130,10 € par semaine ou par période de 7 jours consécutifs ;

– 18,61 € supplémentaires pour les astreintes ayant lieu un jour férié.

Article 4  |  Procédure de dépôt et d’extension

Le présent accord sera soumis à la procédure d’extension par la partie la plus diligente en 
application des articles L. 2261-15 et suivants du code du travail.

Dans le cadre de cette demande d’extension pour la totalité du présent accord et conformé-
ment aux dispositions de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les parties signataires indiquent 
expressément que l’objet du présent accord ne justifie ou ne nécessite pas de mesures spéci-
fiques ou un traitement différencié pour les entreprises de moins de 50 salariés.

En outre, il est rappelé que le principe d’égalité, notamment entre les femmes et les hommes, 
s’applique en la matière.

Article 5  |  Date d’application et durée de l’accord

Le présent accord entre en vigueur au 1er janvier 2025 pour une durée indéterminée.
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Les procédures de révision et de dénonciation de cet accord sont celles prévues par le code 
du travail.

Fait à Paris, le 23 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3248  | MÉTALLURGIE  
(7 février 2022)

Accord du 28 février 2025  
relatif à la valeur du point pour le calcul de la prime d’ancienneté  

à compter de 1er mars 2025  
(Isère et Hautes-Alpes)

NOR : ASET2550383M

IDCC : 3248

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UDIMEC,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFDT ;

FO ;

CFE-CGC,

d’autre part,

il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux se sont réunis les 5 et 26 février 2025 pour négocier la valeur du point 
servant au calcul de la prime d’ancienneté, conformément aux dispositions de l’article 142 de la 
convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022.

Article 1er  |  Champ d’application

Le présent accord est conclu dans le champ d’application professionnel défini par l’article 2.1 
de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022. Il s’applique aux entre-
prises visées par celle-ci.

Le présent accord, négocié au sein de la CPTN 38 et 05, est conclu dans le champ d’applica-
tion géographique suivant : territoire de l’Isère et des Hautes-Alpes.

Sont concernés les salariés visés à l’article 142 de la convention collective nationale de la 
métallurgie du 7 février 2022, relevant des groupes d’emplois A à E de la classification instituée 
par la convention collective nationale.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES



BOCC  2025-13  TRA 191

Article 2  |  Détermination de la valeur de point
Conformément à l’article  142 de la convention collective nationale de la métallurgie du 

7 février 2022, la valeur du point pour le calcul de la prime d’ancienneté est fixée à 5,50 € appli-
cable à compter du 1er mars 2025.

Les montants de la prime d’ancienneté calculée sur cette nouvelle valeur du point, sont 
annexés au présent accord.

Article 3  |  Durée de l’accord, entrée en vigueur et extension
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Sous réserve du bon accomplissement des formalités de notification et de dépôt, il entre en 
vigueur le 1er mars 2025.

Les signataires du présent accord conviennent d’en demander l’extension.

Article 4  |  Suivi de l’accord
Conformément à l’article  33 de la convention collective nationale de la métallurgie du 

7 février 2022, le suivi du présent accord est assuré par la CPTN 38 et 05.

Article 5  |  Révision
Le présent accord peut être révisé à tout moment, par accord collectif conclu sous la forme 

d’un avenant.

Les organisations syndicales de salariés et le(s) organisation(s) professionnelle(s) d’em-
ployeurs, habilitées à engager la procédure de révision, sont déterminées conformément aux 
dispositions légales.

Les conditions de validité de l’avenant de révision obéissent au régime déterminé par la loi.

Article 6  |  Dénonciation
Le présent accord peut être dénoncé, à tout moment, par les parties signataires dans les 

conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Article 7  |  Dispositions particulières aux entreprises de moins de 50 salariés
En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires du présent accord 

indiquent que le contenu de l’accord ne justifie pas de prévoir des stipulations spécifiques aux 
entreprises de moins de cinquante salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Article 8  |  Formalités de publicité et de dépôt
Le présent accord est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune 

des organisations représentatives, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5 du code du 
travail, et dépôt, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-6 du même code, auprès des 
services centraux du ministre chargé du travail et des secrétariats-greffes des conseils des 
prud’hommes de l’Isère et des Hautes-Alpes.

Fait à Grenoble, le 28 février 2025.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3249  |  INDUSTRIES DE CARRIÈRES ET MATÉRIAUX 
DE CONSTRUCTION  
(6 juillet 2022)

Accord du 7 février 2025  
relatif aux salaires minimaux des ouvriers et ETAM  

(Bourgogne-Franche-Comté)

NOR : ASET2550375M

IDCC : 3249

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UNICEM Bourgogne-Franche-Comté ;

UP chaux,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFE-CGC BTP SICMA ;

FNCB CFDT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Lors des réunions paritaires du 30  janvier et du 7  février 2025 l’ensemble des partenaires 
sociaux se sont réunis afin d’échanger et discuter sur le niveau des salaires minimaux hiérar-
chiques conventionnels des entreprises de la région Bourgogne-Franche-Comté relevant des 
conventions collectives des industries de carrières et matériaux de construction.

Article 1er  |  Champ d’application professionnel

Le présent accord concerne les entreprises des industries entrant dans le champ d’application 
de la convention collective nationale unifiée du 6 juillet 2022. Il s’applique aux entreprises rele-
vant exclusivement des activités économiques visées l’article 1.1 de ladite convention à l’excep-
tion toutefois des entreprises relevant de l’activité de fabrication d’éléments et d’éléments pré-
fabriqués en béton pour la construction (code 23.61Z).

En effet, et en application de l’accord collectif national d’harmonisation des salaires minimaux 
garantis du 11 avril 2024 étendu par un arrêté ministériel du 23 juillet 2024, les entreprises exer-
çant une activité de fabrication d’éléments en béton et d’éléments préfabriqués en béton pour 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
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la construction restent soumises aux seules dispositions de cet accord, et notamment les dis-
positions figurant à l’article 3 dudit accord qui prévoit que les évolutions en pourcentage résul-
tant des négociations régionales des années 2025 à 2027 seront rajoutées dans le calcul des 
grilles régionales visées par l’accord, de façon à aboutir à une grille unique pour chaque région 
de la branche au plus tard au 1er juillet 2027.

Le  présent accord s’applique à aux entreprises précitées, sans considération d’effectifs, y 
compris aux TPE/PME, l’objectif étant de pouvoir maintenir l’équité entre les entreprises desdits 
secteurs.

Article 2  |  Champ d’application territorial
Le présent accord s’applique dans les départements suivants : (21) Côte-d’Or, (25) Doubs, (39) 

Jura, (58) Nièvre, (70) Haute-Saône, (71) Saône et Loire, (89) Yonne, (90) Territoire de Belfort.

Article 3  |  Salaires mensuels minimaux garantis
Les rémunérations mensuelles minimales garanties applicables aux ouvriers et aux ETAM, soit 

les salariés positionnés du niveau 1 au niveau 7 de la grille des classifications professionnelles 
sont fixées selon les montants suivants :

(En euros.)

Valeurs mensuelles Pourcentage

Niveau 1
Échelon 1 1 827 1,5

Échelon 2 1 862 1,5

Niveau 2

Échelon 1 1 880 1,5

Échelon 2 1 903 1,5

Échelon 3 1 958 1,5

Niveau 3

Échelon 1 1 968 1,5

Échelon 2 1 997 1,5

Échelon 3 2 051 1,5

Niveau 4

Échelon 1 2 062 1,5

Échelon 2 2 093 1,5

Échelon 3 2 161 1,5

Niveau 5

Échelon 1 2 168 1,5

Échelon 2 2 231 1,5

Échelon 3 2 375 1,5

Niveau 6

Échelon 1 2 413 1,5

Échelon 2 2 501 1,5

Échelon 3 2 689 1,5

Niveau 7

Échelon 1 2 741 1,5

Échelon 2 2 899 1,5

Échelon 3 3 144 1,5
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Article 4  |  Détermination des salaires mensuels minimaux conventionnels

Conformément aux dispositions de l’article 16.1 de la convention collective nationale précitée, 
la rémunération fixée ci-dessus est établie sur la base de la durée légale du temps de travail, soit 
35 heures par semaine ou 151,67 heures par mois.

La rémunération conventionnelle garantie comprend tous les éléments bruts de rémunéra-
tion, y compris les avantages en nature, à l’exception :

– des sommes ayant le caractère de remboursement de frais ;

– des rémunérations et majorations pour heures supplémentaires ;

– des majorations prévues dans l’entreprise ainsi que celles prévues par la convention collec-
tive pour travail exceptionnel de nuit, du dimanche et des jours fériés ;

– de la prime d’ancienneté pour ceux qui en bénéficient ;

– des primes, indemnités et gratifications à périodicité de versement autre que mensuelle, de 
la prime de vacances conventionnelle ;

– des sommes versées au titre de l’intéressement, de la participation aux résultats de l’entre-
prise et de l’épargne salariale.

En cas de travail à temps partiel, la rémunération mensuelle garantie est calculée proportion-
nellement à l’horaire de travail, non comprises les heures complémentaires.

Il est rappelé, en application de l’article  L.  3221-2 du code du travail, que tout employeur 
assure, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, l’égalité de rémunération entre 
les femmes et les hommes.

Il est également rappelé que la seule obligation des entreprises est de relever, s’il y a lieu les 
salaires réels qui, d’une part, seraient devenus inférieurs aux rémunérations minimales garan-
ties telles que fixées à l’article 3, et qui d’autre part, seraient devenus inférieurs au Smic, en cas 
de revalorisation de celui-ci.

Article 5  |  Date d’entrée en vigueur

Le présent accord, conclu pour une durée indéterminée, s’applique à toutes les entreprises 
visées à l’article 1er du présent accord. Il entre en vigueur le 1er janvier 2025.

Article 6  |  Adhésion

Dans les conditions fixées aux articles L. 2261-3 à L. 2261-6 du code du travail, toute organi-
sation syndicale représentative de salariés non-signataire du présent accord, ainsi que toute 
organisation syndicale patronale ou association d’employeurs ou des employeurs pris individuel-
lement pourra y adhérer suivant les règles de droit commun en vigueur.

Cette adhésion devra être notifiée aux signataires de l’accord et fera l’objet d’un dépôt auprès 
des services du ministère du travail par la partie la plus diligente dans les conditions fixées à 
l’article D. 2231-2 du code du travail.

Article 7  |  Dépôt et notification

En application de l’article L. 2231.5 du code du travail, la partie la plus diligente des organisations 
signataires du présent accord notifie le texte à l’ensemble des organisations représentatives.

Le présent accord sera déposé dans les conditions prévues aux articles D. 2231-2 et D. 2231-3 
du code du travail en vue de son extension. Un exemplaire sera également déposé auprès du 
conseil des prud’hommes.
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Ce dépôt ne pourra être effectué qu’à l’issue du délai d’opposition de 15 jours qui court à 
compter de l’envoi par lettre recommandée avec accusé de réception de l’accord signé aux 
organisations syndicales représentatives.

Fait à Dijon, le 7 février 2025.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3249  |  INDUSTRIES DE CARRIÈRES ET MATÉRIAUX 
DE CONSTRUCTION  
(6 juillet 2022)

Accord du 11 février 2025  
relatif aux salaires minimaux des ouvriers et ETAM  

(Pays de la Loire)

NOR : ASET2550372M

IDCC : 3249

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UNICEM Pays de la Loire ;

UP chaux,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FG FO construction ;

CFE-CGC BTP SICMA ;

FNCB CFDT ;

BATIMAT-TP CFTC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Lors de la réunion paritaire du mardi 11  février  2025, l’ensemble des partenaires sociaux 
se sont réunis afin d’échanger et discuter sur le niveau des salaires minimaux hiérarchiques 
conventionnels des entreprises de la région Pays de la Loire relevant du champ d’application de 
la convention collective nationale des industries de carrières et matériaux de construction.

Article 1er  |  Champ d’application professionnel

Le présent accord concerne les entreprises des industries entrant dans le champ d’application 
de la convention collective nationale unifiée du 6 juillet 2022. Il s’applique aux entreprises rele-
vant exclusivement des activités économiques visées l’article 1.1 de ladite convention à l’excep-
tion toutefois des entreprises relevant de l’activité de fabrication d’éléments et d’éléments pré-
fabriqués en béton pour la construction (code 23.61Z).

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
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En effet, et en application de l’accord collectif national d’harmonisation des salaires minimaux 
garantis du 11 avril 2024 étendu par un arrêté ministériel du 23 juillet 2024, les entreprises exer-
çant une activité de fabrication d’éléments en béton et d’éléments préfabriqués en béton pour 
la construction restent soumises aux seules dispositions de cet accord, et notamment les dis-
positions figurant à l’article 3 dudit accord qui prévoit que les évolutions en pourcentage résul-
tant des négociations régionales des années 2025 à 2027 seront rajoutées dans le calcul des 
grilles régionales visées par l’accord, de façon à aboutir à une grille unique pour chaque région 
de la branche au plus tard au 1er juillet 2027.

Le  présent accord s’applique à aux entreprises précitées, sans considération d’effectifs, y 
compris aux TPE/PME, l’objectif étant de pouvoir maintenir l’équité entre les entreprises desdits 
secteurs.

Article 2  |  Champ d’application territorial
Le présent accord s’applique dans les départements suivants : Loire-Atlantique (44), Maine-et-

Loire (49), Mayenne (53), Sarthe (72) et Vendée (85).

Article 3  |  Rémunération mensuelle minimale garantie
Les rémunérations mensuelles minimales garanties applicables aux ouvriers et aux ETAM, soit 

les salariés positionnés du niveau 1 au niveau 7 de la grille des classifications professionnelles 
sont fixées selon les montants suivants revalorisés à + 1,5 % sur l’ensemble des coefficients de 
la grille :

(En euros.)

Valeurs mensuelles Pourcentage

Niveau 1
Échelon 1 1 840 + 1,5

Échelon 2 1 844 + 1,5

Niveau 2

Échelon 1 1 856 + 1,5

Échelon 2 1 881 + 1,5

Échelon 3 1 933 + 1,5

Niveau 3

Échelon 1 1 944 + 1,5

Échelon 2 1 974 + 1,5

Échelon 3 2 029 + 1,5

Niveau 4

Échelon 1 2 039 + 1,5

Échelon 2 2 072 + 1,5

Échelon 3 2 144 + 1,5

Niveau 5

Échelon 1 2 149 + 1,5

Échelon 2 2 214 + 1,5

Échelon 3 2 363 + 1,5

Niveau 6

Échelon 1 2 403 + 1,5

Échelon 2 2 491 + 1,5

Échelon 3 2 685 + 1,5

Niveau 7

Échelon 1 2 737 + 1,5

Échelon 2 3 012 + 1,5

Échelon 3 3 140 + 1,5
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Article 4  |  Détermination de la rémunération conventionnelle minimale

Conformément aux dispositions de l’article 16.1 de la convention collective nationale précitée, 
la rémunération fixée ci-dessus est établie sur la base de la durée légale du temps de travail, soit 
35 heures par semaine ou 151,67 heures par mois.

La rémunération conventionnelle garantie comprend tous les éléments bruts de rémunéra-
tion, y compris les avantages en nature, à l’exception :

– des sommes ayant le caractère de remboursement de frais ;

– des rémunérations et majorations pour heures supplémentaires ;

– des majorations prévues dans l’entreprise ainsi que celles prévues par la convention collec-
tive pour travail exceptionnel de nuit, du dimanche et des jours fériés ;

– de la prime d’ancienneté pour ceux qui en bénéficient ;

– des primes, indemnités et gratifications à périodicité de versement autre que mensuelle, de 
la prime de vacances conventionnelle ;

– des sommes versées au titre de l’intéressement, de la participation aux résultats de l’entre-
prise et de l’épargne salariale.

En cas de travail à temps partiel, la rémunération mensuelle garantie est calculée proportion-
nellement à l’horaire de travail, non comprises les heures complémentaires.

Il est rappelé, en application de l’article  L.  3221-2 du code du travail, que tout employeur 
assure, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, l’égalité de rémunération entre 
les femmes et les hommes.

Il est également rappelé que la seule obligation des entreprises est de relever, s’il y a lieu les 
salaires réels qui, d’une part, seraient devenus inférieurs aux rémunérations minimales garan-
ties telles que fixées à l’article 3, et qui d’autre part, seraient devenus inférieurs au Smic, en cas 
de revalorisation de celui-ci.

Article 5  |  Date d’entrée en vigueur

Le présent accord conclu pour une durée indéterminée, s’applique à toutes les entreprises 
visées à l’article 1er du présent accord (ou avenant). Il entre en vigueur le 1er janvier 2025.

Article 6  |  Adhésion

Dans les conditions fixées aux articles L. 2261-3 à L. 2261-6 du code du travail, toute organi-
sation syndicale représentative de salariés non-signataire du présent accord, ainsi que toute 
organisation syndicale patronale ou association d’employeurs ou des employeurs pris individuel-
lement pourra y adhérer suivant les règles de droit commun en vigueur.

Cette adhésion devra être notifiée aux signataires de l’accord et fera l’objet d’un dépôt auprès 
des services du ministère du travail par la partie la plus diligente dans les conditions fixées à 
l’article D. 2231-2 du code du travail.

Article 7  |  Dépôt et notification

En application de l’article L. 2231.5 du code du travail, la partie la plus diligente des organisations 
signataires du présent accord notifie le texte à l’ensemble des organisations représentatives.

Le présent accord sera déposé dans les conditions prévues aux articles D. 2231-2 et D. 2231-3 
du code du travail en vue de son extension. Un exemplaire sera également déposé auprès du 
conseil des prud’hommes.
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Ce dépôt ne pourra être effectué qu’à l’issue du délai d’opposition de 15 jours qui court à 
compter de l’envoi par lettre recommandée avec accusé de réception de l’accord signé aux 
organisations syndicales représentatives.

Fait à Orvault, le 11 février 2025.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3250  | COMMISSAIRES DE JUSTICE ET SOCIÉTÉS DE VENTES 
VOLONTAIRES  
(16 novembre 2022)

Avenant n° 11 du 27 février 2025  
relatif à la modification de l’article 43.2 « Contrat de professionnalisation »  

de la convention collective

NOR : ASET2550342M

IDCC : 3250

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SYMEV ;

CNCJ ;

SOPVEM ;

UNCJ ;

CJF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFE-CGC ;

FS CFDT ;

FEC FO ;

FS CFTC ;

FESSAD UNSA ;

FSECP CGT,

d’autre part,

Préambule

Le 16 novembre 2022, les partenaires sociaux de la branche du personnel des huissiers de 
justice (IDCC 1921) et de la branche des sociétés de ventes volontaires de meuble aux enchères 
publiques et des offices de commissaires-priseurs judiciaires (IDCC 2785) ont signé à l’unani-
mité la convention collective des commissaires de justice et des sociétés de ventes volontaires. 
Cette nouvelle convention collective s’est substituée à l’ensemble des dispositions convention-
nelles précédemment existantes dans ces branches à compter du 1er octobre 2023 et a fait 
l’objet d’un arrêté d’extension du 10 juillet 2024 publié au Journal officiel du 18 juillet 2024.
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Afin de tenir compte des besoins de la profession en matière de formation professionnelle, les 
partenaires sociaux ont souhaité modifier les dispositions relatives au contrat de professionnali-
sation.

Le 7 janvier 2025, les parties signaient un avenant n° 10 à la convention collective des commis-
saires de justice et sociétés de ventes volontaires.

Afin de tenir compte d’une erreur matérielle dans le texte de cet avenant, elles ont convenu 
des modifications ci-après.

C’est ainsi qu’il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1er  |  Modification de l’article 43.2 « Le contrat de professionnalisation »
Les dispositions de l’article 43.2 de la convention collective, telles que modifiées par l’avenant 

n° 10, sont remplacées par les dispositions suivantes :

« Article 43.2  |  Le contrat de professionnalisation
Le contrat de professionnalisation peut être conclu sous la forme d’un contrat à durée 
déterminée (CDD) ou à durée indéterminée (CDI) associant des enseignements géné-
raux, professionnels et technologiques dispensés dans des organismes publics ou pri-
vés de formation, et l’acquisition de savoir-faire professionnels en entreprise. Le sala-
rié bénéficie du soutien d’un tuteur.
Il vise l’obtention de titres ou diplômes correspondant à des qualifications :
– enregistrées dans le Répertoire national des certifications professionnelles 

(RNCP) ; ou
– reconnues dans la grille des classifications figurant en annexe de la convention col-

lective ; ou
– figurant sur la liste ouvrant droit à un certificat de qualification professionnelle.
Le contrat de professionnalisation s’adresse :
– aux jeunes de 16 ans à 25 ans révolus (26 ans moins un jour) pour compléter leur 

formation initiale ;
– aux bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA) ;
– aux bénéficiaires de l’allocation de solidarité spécifique (ASS) ;
– aux bénéficiaires de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) ;
– aux personnes ayant bénéficié d’un contrat unique d’insertion (CUI) ;
– aux personnes âgées de 16 à 25 ans révolus sans qualification professionnelle, qui 

n’ont pas validé un second cycle de l’enseignement secondaire et qui ne sont pas 
titulaires d’un diplôme de l’enseignement technologique ou professionnel ;

– aux demandeurs d’emploi âgés de 26 ans ou plus.
L’action de professionnalisation d’un contrat de professionnalisation à durée détermi-
née ou qui se situe au début d’un contrat de professionnalisation à durée indétermi-
née est d’une durée minimale comprise entre six et douze mois. Elle peut être allon-
gée jusqu’à trente-six mois pour les personnes visées à l’article L. 6325-1-1 du code 
du travail.
Conformément aux dispositions légales en vigueur, les partenaires sociaux 
conviennent que la durée mentionnée ci-dessus peut être portée, dans le cadre de 
contrats de professionnalisation, jusqu’à 24 mois pour les formations suivantes identi-
fiées comme prioritaires selon la définition de la CPNEFP :
– clerc assistant : durée portée à 13 mois (264 heures de formation) ;
– clerc gestionnaire : durée portée à 16 mois (337 heures de formation) ;
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– accès à la profession de commissaire de justice : durée portée à 24 mois (642 heures 
de formation) à compter de la date de la rentrée solennelle à l’institut national de 
formation des commissaires de justice.

Cette durée est définie par référence à la durée de formation prévue pour l’acquisition 
de la CQP (clerc assistant, clerc gestionnaire) ou dans le cadre du stage imposé par 
le décret n° 2019-1185 du 15 novembre 2019 relatif à la formation professionnelle des 
commissaires de justice (art. 14 et suivants).
Les actions de formation incluses dans la durée du travail du salariés doivent être 
d’une durée minimale comprise entre 15 %, sans être inférieure à 150 heures, et 
25 % de la durée totale du contrat.
Sauf dispositions contractuelles plus favorables, les bénéficiaires du contrat de pro-
fessionnalisation âgés de moins de 26 ans percevront une rémunération calculée en 
fonction du Smic. Celle-ci peut varier en fonction de l’âge du bénéficiaire et du niveau 
de sa formation.
La rémunération pour un bénéficiaire âgé d’au moins 26 ans ne peut être inférieure 
ni au Smic, ni à 95 % du salaire minimum prévu par les dispositions de la convention 
collective et correspondant à l’emploi occupé pendant la durée du contrat.
Pendant la durée du contrat ou de l’action de professionnalisation, le salarié ayant 
conclu un contrat dans le cadre de la formation de clerc gestionnaire, et quel que soit 
son âge percevra une rémunération égale à celle du Smic, sauf dispositions contrac-
tuelles plus favorables.
Pendant la durée du contrat ou de l’action de professionnalisation, le salarié ayant 
conclu un contrat dans le cadre du stage imposé par le décret n°  2019-1185 du 
15 novembre 2019 relatif à la formation professionnelle des commissaires de justice 
(art. 14 et suivants) percevra une rémunération égale à celle prévue à la grille de classi-
fication de la convention collective (catégorie “commissaire de justice stagiaire”), sauf 
dispositions contractuelles plus favorables. »

Article 2  |  Stipulations spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés
En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les parties ont considéré qu’eu égard 

à l’objet du présent avenant, celui-ci n’appelle pas de stipulation spécifique mentionnées à l’ar-
ticle L. 2232-10-1 du code du travail, étant rappelé que la branche est composée majoritairement 
d’entreprises de moins de 50 salariés et que le présent avenant a vocation à s’appliquer à toutes 
les entreprises de la branche quelle que soit leur taille.

Article 3  |  Durée.  Entrée en vigueur.  Extension et dépôt
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Il entre en vigueur à compter du 1er janvier 2025.

Les signataires du présent avenant conviennent d’en demander l’extension auprès des ins-
tances compétentes, selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Le présent avenant est fait en un nombre suffisant d’exemplaires, pour notification à chacune 
des organisations représentatives dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5 du code du 
travail, et dépôt, dans les conditions prévues par les articles L. 2231-6 et D. 2231-2 du même 
code, auprès des services centraux du ministre chargé du travail et du greffe du conseil de 
prud’hommes de Paris.

Fait à Paris, le 27 février 2025.

(Suivent les signatures.)
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Accord professionnel

�PRESSE QUOTIDIENNE ET HEBDOMADAIRE EN RÉGIONS

Rectificatif au Bulletin officiel n° 2025-05 du 1er février 2025  
à l’avenant n° 2 du 14 novembre 2024  

relatif à la durée du travail

NOR : ASET2550138Z

Page 70 :

Au lieu de :

« Convention collective nationale

IDCC : 3242  |  PRESSE QUOTIDIENNE ET HEBDOMADAIRE EN RÉGIONS  
(9 août 2021)

Avenant n° 2 du 14 novembre 2024 à l’accord du 30 juin 1999 relatif à la durée du 
travail

NOR : ASET2550138M

IDCC : 3242

Lire :

« Accord professionnel

PRESSE QUOTIDIENNE ET HEBDOMADAIRE EN RÉGIONS

Avenant n° 2 du 14 novembre 2024 à l’accord du 30 juin 1999 relatif à la durée du 
travail

NOR : ASET2550138M »

(Le reste sans changement.)

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Accord professionnel

�IEG : INDUSTRIES ÉLECTRIQUES ET GAZIÈRES

Avenant n° 1 du 7 mars 2025  
à l’accord du 29 janvier 2025  

relatif à la couverture supplémentaire maladie des salariés statutaires

NOR : ASET2550314M

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UFE ;

UNEMIG,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFE-CGC ;

FCE CFDT ;

FNME CGT ;

FNEM FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux de la branche des industries électriques et gazières ont conclu, le 
30  janvier 2024, un accord relatif à la couverture supplémentaire maladie des salariés statu-
taires. Ce premier accord a principalement eu pour objet de déterminer :

– les salariés bénéficiaires de la couverture supplémentaire maladie ;
– le socle minimal de garanties de branche en matière de frais de santé et ;
– le minimum de prise en charge, par les employeurs de la branche, au titre de ce dispositif.

Afin que les entreprises de la branche disposent d’un cadre juridique complet, les partenaires 
sociaux se sont à nouveau réunis afin de formaliser les éléments permettant de pleinement 
mettre en œuvre la couverture supplémentaire maladie. Cela a conduit à la signature d’un 
second accord, le 29 janvier 2025, qui a formalisé :

– les taux de cotisations applicables et ;
– le fonctionnement du comité paritaire de pilotage.

En dernier lieu, il est apparu nécessaire d’ajouter une clause de réexamen quinquennal de la 
couverture assurantielle de la couverture supplémentaire maladie.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Le  préambule de la version consolidée de l’accord du 29  janvier  2025 est adapté en 
conséquence.

Article 1er  |  Objet
Le présent avenant a pour objet d’ajouter une clause de réexamen quinquennal de la couver-

ture assurantielle de la couverture supplémentaire maladie.

En conséquence de l’adoption des modifications visées ci-après, les parties approuvent la 
version consolidée de l’accord collectif du 29 janvier 2025 relatif à la couverture supplémentaire 
maladie des salariés statutaires, dont une copie est annexée au présent avenant.

Article 2  |  Champ d’application professionnel et territorial
Le présent avenant s’applique en France hexagonale, en Guadeloupe, en Guyane, en Marti-

nique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 
à l’ensemble des entreprises ou organismes dont tout ou partie du personnel relève du statut 
national du personnel des IEG.

Le présent avenant s’applique à l’ensemble des entreprises ou organismes de la branche des 
IEG y compris les entreprises de moins de 50 salariés sans qu’il soit nécessaire de prévoir de 
stipulations spécifiques les concernant.

Article 3  |  Modification de l’article 1er « Objet » de l’accord du 29 janvier 2025
L’article 1er « Objet » de l’accord du 29 janvier 2025 est complété comme suit :

« – �une clause de réexamen quinquennal de la couverture assurantielle de la couver-
ture supplémentaire maladie. »

Article 4  |  Ajout d’un article 4 « Clause de réexamen quinquennal »
Un article 4 « Clause de réexamen quinquennal » est ajouté après l’article 3 de l’accord du 

29 janvier 2025 et est rédigé comme suit :

« Les parties réexamineront les modalités de la couverture assurantielle de la couver-
ture supplémentaire maladie dans un délai qui ne pourra pas excéder 5 ans à compter 
de l’entrée en vigueur du présent accord, puis au maximum tous les 5 ans.
Pour ce faire, les parties se réuniront au moins 6  mois avant chaque échéance 
quinquennale. »

Article 5  |  Modification de la numérotation des articles de l’accord du 29 jan-
vier 2025

Les articles 4, 5, 6, 7 et 8 deviennent, en raison de l’ajout d’un article 4, respectivement, les 
articles 5, 6, 7, 8 et 9.

Article 6  |  Entrée en vigueur
Le présent avenant entrera en vigueur le 1er juillet 2025.

Article 7  |  Durée.  Suivi
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Conformément à l’article L. 2222-5-1 du code du travail, les parties conviennent de se réunir 
dans un délai maximum de 5 ans suivant l’entrée en vigueur du présent avenant, afin de dresser 
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un bilan de ses conditions d’application et d’envisager le cas échéant les évolutions susceptibles 
d’y être apportées.

Article 8  |  Modalités de révision, de dénonciation et caducité
À la demande des groupements d’employeurs ou d’une ou plusieurs organisations syndicales 

représentatives au niveau de la branche professionnelle, signataires ou adhérentes au présent 
avenant, une négociation de révision de ce dernier pourra être engagée à tout moment, dans les 
conditions prévues par le code du travail.

L’avenant peut également être dénoncé selon les dispositions du code du travail. Le préavis 
de dénonciation est fixé à trois mois à compter de la date de notification de la dénonciation aux 
signataires de l’avenant.

Le présent avenant devient caduc, de plein droit, par disparition de son objet lorsque l’accord 
du 30 janvier 2024 cesse de produire ses effets en raison de sa dénonciation.

Article 9  |  Notification.  Dépôt.  Publicité
À l’issue de la procédure de signature et conformément aux dispositions du code du travail, 

le présent avenant sera notifié aux organisations syndicales représentatives au niveau de la 
branche professionnelle des industries électriques et gazières.

À l’expiration d’un délai de quinze jours suivant cette notification, le présent avenant fera l’ob-
jet, à la diligence des groupements d’employeurs signataires, des formalités de dépôt et de 
publicité, dans les conditions prévues par le code du travail.

Fait à Paris, le 7 mars 2025.

(Suivent les signatures.)
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Annexe 1  Accord relatif à la couverture supplémen-
taire maladie des salariés statutaires des industries élec-
triques et gazières (venant en complément de l’accord du 
30 janvier 2024)

Version consolidée tenant compte de l’avenant n° 1

�Préambule

Les partenaires sociaux de la branche des industries électriques et gazières ont conclu, le 
30  janvier 2024, un accord relatif à la couverture supplémentaire maladie des salariés statu-
taires. Ce premier accord a principalement eu pour objet de déterminer :

– les salariés bénéficiaires de la couverture supplémentaire maladie ;

– le socle minimal de garanties de branche en matière de frais de santé et ;

– le minimum de prise en charge, par les employeurs de la branche, au titre de ce dispositif.

Afin que les entreprises de la branche disposent d’un cadre juridique complet, les partenaires 
sociaux se sont à nouveau réunis afin de formaliser les éléments permettant de pleinement 
mettre en œuvre la couverture supplémentaire maladie. Cela a conduit à la signature d’un 
second accord, le 29 janvier 2025, qui a formalisé :

– les taux de cotisations applicables et ;

– le fonctionnement du comité paritaire de pilotage.

En dernier lieu, il est apparu nécessaire d’ajouter une clause de réexamen quinquennal de la 
couverture assurantielle de la couverture supplémentaire maladie.

Article 1er  |  Objet

Le présent accord a principalement pour objet de formaliser :

– les taux de cotisations applicables ;

– le fonctionnement du comité paritaire de pilotage ;

– une clause de réexamen quinquennal de la couverture assurantielle de la couverture supplé-
mentaire maladie.

Article 2  |  Champ d’application professionnel et territorial

Le présent accord s’applique en France hexagonale, en Guadeloupe, en Guyane, en Marti-
nique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte et à Saint-Pierre- et-Mique-
lon, à l’ensemble des entreprises ou organismes dont tout ou partie du personnel relève du 
statut national du personnel des IEG.

Le présent accord s’applique à l’ensemble des entreprises ou organismes de la branche des 
IEG y compris les entreprises de moins de 50 salariés sans qu’il soit nécessaire de prévoir de 
stipulations spécifiques les concernant.
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Article 3  |  Cotisations

Structure de cotisation
Taux de cotisation en pourcentage de la rému-
nération principale du salarié limitée au pla-
fond de la sécurité sociale

Isolé 0,892 %

Famille 1,637 %

L’assiette de calcul des cotisations est la rémunération principale perçue par le salarié, ou l’in-
demnité/prestation, ou le revenu de remplacement effectivement perçus par le salarié (hors 
les cas des congés aidants indemnisés par la couverture de prévoyance de la branche des 
IEG – congé de solidarité familiale, congé de présence parentale et congé de proche aidant – qui 
sont maintenus à titre obligatoire sans prélèvement de cotisations CSM).

Pour les cas de suspension du contrat de travail avec maintien partiel ou total de la rémunéra-
tion, l’assiette de calcul des cotisations est la rémunération principale du salarié statutaire effec-
tivement perçue. Par rémunération principale, on entend la rémunération principale brute (hors 
rémunérations complémentaires), gratification de fin d’année comprise constituant l’assiette 
des cotisations et des prestations du régime spécial vieillesse des IEG.

Il est rappelé que les salariés s’engagent à acquitter la cotisation correspondant à leur situation 
de famille réelle. Les ayants droit sont ceux visés à l’article 3.1 de l’accord du 30 janvier 2024 et 
au contrat d’assurance.

Lorsque les deux membres d’un couple sont bénéficiaires du présent régime et n’ont pas 
d’enfant, ils s’affilient chacun en propre et cotisent chacun en « Isolé ».

Lorsque les deux membres d’un couple sont bénéficiaires du présent régime et ont un ou 
plusieurs enfants, celui ayant ses enfants inscrits sur son numéro de Sécurité sociale paie la 
cotisation « Famille » et l’autre membre du couple paie, quant à lui, la cotisation « Isolé ».

En cas d’évolution ultérieure des cotisations ci-dessus définies, tant à la hausse qu’à la baisse, 
les parties conviennent que les nouveaux taux seront automatiquement imputés dans les 
mêmes proportions entre les employeurs et les salariés que celles imposées par l’accord du 
30 janvier 2024, c’est-à-dire, à ce jour, 65 % à la charge de l’employeur et 35 % à la charge des 
salariés.

Article 4  |  Clause de réexamen quinquennal

Les parties réexamineront les modalités de la couverture assurantielle de la couverture sup-
plémentaire maladie dans un délai qui ne pourra pas excéder 5 ans à compter de l’entrée en 
vigueur du présent accord, puis au maximum tous les 5 ans.

Pour ce faire, les parties se réuniront au moins 6 mois avant chaque échéance quinquennale.

Article 5  |  Pilotage de la couverture supplémentaire maladie et suivi de l’accord 
collectif

Un comité paritaire sera mis en place pour assurer le pilotage de la couverture supplémentaire 
maladie obligatoire. II assurera également le rôle de comité de suivi du présent accord collectif.

 ■ Il sera composé de deux représentants par fédération syndicale signataire de l’accord et, 
en nombre égal, de représentants des groupements d’employeurs. Ne pourront être désignés 
membres du comité de pilotage et de suivi de la couverture supplémentaire maladie les par-
tenaires sociaux prenant part d’une quelconque manière à la gouvernance ou à la gestion des 
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organismes gestionnaires ou assureurs de la couverture supplémentaire maladie ou ayant un 
intérêt dans ceux-ci.

 ■ En cas d’empêchement, le représentant de la fédération syndicale ou du groupement d’em-
ployeur concerné communiquera au préalable le nom de son remplaçant à la réunion du comité 
de pilotage et de suivi. Le remplaçant sera soumis aux mêmes conditions que les titulaires en 
matière de conflit d’intérêt.

Une formation technique sera organisée à l’intention des membres du comité de pilotage et 
de suivi de la couverture supplémentaire maladie dans les six mois suivant la mise en place de 
celle-ci. Le comité de pilotage et de suivi est chargé :

– d’examiner l’application de l’accord par les entreprises signataires, notamment le niveau des 
garanties et les conditions d’exonération fiscale et sociale des contributions finançant la cou-
verture supplémentaire maladie obligatoire ;

– de proposer des actions d’information et de sensibilisation des salariés statutaires en vue 
de maintenir l’équilibre du dispositif (notamment actions de prévention ou informations sur 
les réseaux de soins proposés) ;

– le cas échéant, de soumettre aux parties signataires toute adaptation nécessaire ou souhai-
table de l’accord, notamment en cas d’évolution des remboursements du régime spécial 
d’assurance maladie des IEG.

 ■ Le comité de pilotage et de suivi se réunira au moins deux fois par an pour faire le point sur la 
situation de la couverture supplémentaire maladie obligatoire.

 ■ Pour l’exercice de ses missions, le comité de pilotage et de suivi pourra inviter des interve-
nants extérieurs (par exemple prestataires de services, assureurs ou la CAMIEG) à participer à 
ses réunions.

Article 6  |  Entrée en vigueur

Le présent accord entrera en vigueur le 1er juillet 2025.

Article 7  |  Durée.  Suivi

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Conformément à l’article L. 2222-5-1 du code du travail, les parties conviennent de se réunir 
dans un délai maximum de 5 ans suivant l’entrée en vigueur du présent accord, afin de dresser 
un bilan de ses conditions d’application et d’envisager le cas échéant les évolutions susceptibles 
d’y être apportées.

Article 8  |  Modalités de révision, de dénonciation et caducité

À la demande des groupements d’employeurs ou d’une ou plusieurs organisations syndicales 
représentatives au niveau de la branche professionnelle, signataires ou adhérentes au présent 
accord, une négociation de révision de ce dernier pourra être engagée à tout moment, dans les 
conditions prévues par le code du travail.

L’accord peut également être dénoncé selon les dispositions du code du travail. Le préavis 
de dénonciation est fixé à trois mois à compter de la date de notification de la dénonciation aux 
signataires de l’accord.

Le présent accord devient caduc, de plein droit, par disparition de son objet lorsque l’accord 
30 janvier 2024 cesse de produire ses effets en raison de sa dénonciation.
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Article 9  |  Notification, dépôt et publicité
À l’issue de la procédure de signature et conformément aux dispositions du code du travail, le 

présent accord sera notifié aux organisations syndicales représentatives au niveau de la branche 
professionnelle des industries électriques et gazières.

À l’expiration d’un délai de quinze jours suivant cette notification, le présent accord fera l’objet, 
à la diligence des groupements d’employeurs signataires, des formalités de dépôt et de publi-
cité, dans les conditions prévues par le code du travail.
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Accord professionnel

�TRAVAUX PUBLICS

Accord du 24 janvier 2025  
relatif à l’agenda social de la CPPNI pour l’année 2025

NOR : ASET2550385M

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FNTP ;

CNATP,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

BATIMAT-TP CFTC ;

CFDT FNCB ;

CFE-CGC BTP ;

CGT FNSCBA ;

FG FO construction

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Agenda social de la CPPNI TP – Calendrier 2025

 ■ 1re réunion, vendredi 24 janvier 2025 (15 h 00 – 16 h 00 réunion en visioconférence) :
Détermination de l’agenda social de la CPPNI pour 2025.

 ■ 2e réunion, vendredi 7 février 2025 (9 h 30 – 15 h 00) :
Négociation sur l’attractivité des métiers dans les travaux publics (suite).

 ■ 3e réunion, jeudi 6 mars 2025 (9 h 30 – 16 h 30) :
Négociation sur l’attractivité des métiers dans les travaux publics (suite et fin).

 ■ 4e réunion, mardi 25 mars 2025 (9 h 30 – 12 h 30) :
Négociation sur la prévention de l’usure professionnelle.

 ■ 5e réunion, jeudi 24 avril 2025 (9 h 30 – 12 h 30) :
– échange de points de vue sur la prévention des addictions ;
– échange de points de vue sur l’impact dans nos métiers du report de l’âge légal de départ à 

la retraite.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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 ■ 6e réunion, mercredi 21 mai 2025 (10 h 00 – 16 h 30) :
– négociation sur la prévention de l’usure professionnelle (suite) ;
– présentation des études en cours relatives à la formation dans les organismes paritaires et 

suivi individualisé des compétences du salarié.

 ■ 7e réunion, jeudi 19 juin 2025 (10 h 00 – 16 h 00) :
– négociation sur la prévention de l’usure professionnelle (suite et fin) ;
– point d’étape sur le rapport annuel d’activité.

 ■ 8e réunion, mardi 28 octobre 2025 (9 h 30 – 12 h 30) :
– présentation du rapport NAO comprenant la partie économique (conjoncture, prévisions) et 

sociale ;
– constat des valeurs de référence pour les négociations régionales ;
– négociation des minima cadres TP pour l’année 2026.

 ■ 9e réunion, mercredi 26 novembre 2025 (14 h 00 – 16 h 30) :
– négociation des minima cadres TP pour l’année 2026 (suite) ;
– échanges de points de vue sur la révision des classifications et la transition écologique.

 ■ 10e réunion, mardi 9 décembre 2025 (9 h 30 – 14 h 00) :
– point d’information sur la convention de partenariat pour l’amélioration de la santé au travail ;
– rapport annuel d’activité (incluant le bilan de l’action de la branche en faveur de l’égalité pro-

fessionnelle entre les femmes et les hommes) ;
– sujets de l’année à venir (préparation de l’agenda social de la CPPNI pour 2026).

Le calendrier fixé par les partenaires sociaux reste ouvert à la discussion de thèmes et à des 
échanges de vue dont la nécessité s’imposerait à eux, notamment suite aux lois ou aux accords 
interprofessionnels.

Fait à Paris, le 24 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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Accord professionnel

�TRANSFORMATION LAITIÈRE

Accord du 16 janvier 2025  
relatif aux mesures d’accompagnement  

de la prévention des risques professionnels

NOR : ASET2550387M

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FNIL ;

Coopération agricole laitière,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFTC CSFV ;

FGA CFDT ;

FGTA FO,

d’autre part,

Préambule

Les partenaires sociaux des deux branches de la transformation laitière ont impulsé une dyna-
mique de prévention des risques professionnels par le biais de l’accord cadre de méthode sur 
la prévention de la pénibilité physique et le bien-être au travail dans la transformation laitière du 
29 juin 2017. Cet accord a été renouvelé depuis 2017 par plusieurs avenants successifs dont le 
dernier est arrivé à échéance le 31 décembre 2024.

Véritable démarche d’accompagnement des entreprises et des salariés des deux branches 
dans la gestion et l’intégration d’une culture de prévention de la pénibilité au travail, cet accord 
se plaçait dans le cadre de la loi portant réforme des retraites de 2010 qui a instauré la mise en 
place du compte personnel de prévention de la pénibilité (C3P).

Toutefois, l’équilibre ayant permis la conclusion de cet accord en 2017 a été affecté par les nou-
velles dispositions légales en matière de prévention des risques professionnels.

En effet, depuis la loi du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites, la prise en compte 
de la pénibilité est bien inscrite dans le code du travail et le code de la sécurité sociale. Le terme 
« pénibilité » a en revanche disparu avec l’ordonnance du 22 septembre 2017. Il lui est désormais 
préféré l’expression de « risques professionnels ».

Cette ordonnance, dans son article 1er, est venue modifier le dispositif législatif mis en place, 
et les décrets du 27 décembre 2017 relatifs à la prévention et à la prise en compte des effets de 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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l’exposition à certains facteurs de risques professionnels et au compte professionnel de préven-
tion sont venus préciser les modalités d’application de ces nouvelles dispositions.

Le compte personnel de prévention de la pénibilité (C3P) est alors devenu le compte profes-
sionnel de prévention (C2P).

Par ailleurs, depuis le 1er janvier 2019, l’obligation de conclure un accord ou un plan d’action en 
faveur de la prévention des effets de l’exposition à certains risques professionnels s’impose aux 
employeurs d’au moins cinquante salariés ainsi qu’aux entreprises appartenant à un groupe d’au 
moins cinquante salariés lorsque ces derniers :

– soit, emploient une proportion minimale de 25 % de l’effectif de salariés déclarés exposés 
aux six facteurs de risques retenus pour le C2P, les facteurs de risques liés aux contraintes 
physiques n’imposant plus la conclusion d’un accord collectif en la matière ;

– soit, ont un risque de sinistralité au titre des accidents du travail et des maladies profession-
nelles supérieur à 0,25, indice égal au rapport, pour les trois dernières années connues, entre 
le nombre d’accidents et de maladies professionnelles imputés à l’employeur, à l’exclusion 
des accidents de trajet défini à l’article L. 411-2 du code de la sécurité sociale, et l’effectif de 
l’entreprise défini à l’article R. 130-1 du code de la sécurité sociale.

C’est dans ce contexte d’évolutions législatives que les partenaires sociaux des deux branches 
de la transformation laitière ont décidé de ne plus reconduire l’accord cadre de méthode sur la 
prévention de la pénibilité physique et le bien-être au travail dans la transformation laitière du 
29 juin 2017 dont la majorité des dispositions étaient devenues obsolètes.

Néanmoins, certaines mesures d’accompagnement figurant au titre  III de l’accord susvisé 
méritent d’être prorogées dans le présent accord car elles permettent aux entreprises la mise 
en place d’actions contribuant à la réduction des facteurs de risques professionnels.

Les entreprises pourront, dans leurs accords ou plans d’action de prévention des risques pro-
fessionnels, se référer directement aux mesures prévues dans le présent accord. Les signa-
taires soulignent cependant la nécessité de compléter les accords ou les plans d’actions de 
prévention par des mesures d’accompagnement des salariés, notamment dans leur seconde 
partie de carrière.

Enfin, afin de continuer à s’inscrire dans une démarche d’accompagnement des entreprises et 
des salariés dans la gestion et l’intégration d’une culture de prévention des facteurs de risques 
professionnels au travail, est annexé au présent accord un modèle de plan d’action de préven-
tion type. Ce modèle, proposé à titre purement indicatif, a pour but d’accompagner les entre-
prises de 50 salariés et plus afin de proposer une solution facilitante en cas d’échec des négo-
ciations sur le sujet.

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er  |  Champ d’application de l’accord

Le champ d’application du présent accord concerne l’ensemble des entreprises entrant dans 
le champ d’application de la CCN des coopératives laitières agricoles ou de la CCN de l’industrie 
laitière.

Ces mesures d’accompagnement doivent être complétées par accord d’entreprise ou plan 
d’action, conformément aux dispositions des articles L. 4162-1 à L. 4162-4 du code du travail.

Les dispositions du présent accord ne se cumulent pas avec les dispositions, ayant le même 
objet, prévues au niveau de l’entreprise par accord ou plan d’action.
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Article 2  |  Priorité de reclassement

Quel que soit leur âge, les salariés affectés depuis plus de 15 ans à un poste exposé à au 
moins un facteur de risque professionnel, au-delà des seuils réglementaires, notamment ceux 
concernés par une poly-exposition, bénéficieront, à leur demande, d’une priorité d’affectation 
aux postes de qualification et de rémunération équivalentes, ne relevant pas des postes identi-
fiés par le diagnostic partagé, dans le même établissement ou la même entreprise.

En cas de reclassement dans l’entreprise du salarié concerné, dans un poste impliquant la 
diminution de sa rémunération, il bénéficiera, suivant son choix :

– soit d’une indemnité temporaire dégressive, exprimée en pourcentage entre l’ancienne et la 
nouvelle rémunération, par référence à la rémunération moyenne brute des 3 ou des 12 der-
niers mois, au plus favorable pour le salarié, de :

– 100 % pendant les 6 premiers mois ;

– 80 % du 7e au 12e mois ;

– 50 % du 13e au 15e mois ;

– et 30 % du 16e au 18e mois ;

– soit de la transformation de cette indemnité en jours affectables au compte épargne temps 
(s’il dispose d’un CET) ou au congé de fin de carrière.

En cas de reclassement s’accompagnant d’un aménagement du temps de travail du salarié 
concerné, ce dernier bénéficiera uniquement des dispositions de l’article 3 du présent accord.

Article 3  |  Aménagement des fins de carrière et de la transition entre activité profes-
sionnelle et retraite

Les salariés, en particulier :

– ceux affectés à des postes exposés à au moins un facteur de risque professionnel au-delà 
des seuils réglementaires, identifiés par le diagnostic partagé ;

– ainsi que ceux dont l’état de santé physique et/ou mentale le justifierait,

peuvent bénéficier, dans les trois années précédant leur départ à la retraite et au plus tôt à 
57 ans, à leur demande et en accord avec l’employeur, qui communiquera sa réponse dans un 
délai de six mois (le refus éventuel devant être motivé), d’un aménagement de leur temps de 
travail, susceptible de contribuer à un accès à la retraite choisi et progressif, dans les conditions 
suivantes :

– le temps partiel choisi par le salarié, notamment annualisé, s’entend d’un emploi comportant 
un horaire inférieur à la durée collective de travail appliquée dans l’entreprise ou l’établisse-
ment et, pour le personnel forfaitisé, d’un nombre d’heures ou de jours inférieur au forfait de 
référence appliqué dans l’entreprise ou l’établissement ;

– cet aménagement du temps de travail en fin de carrière pourra prendre la forme :

– soit d’un travail journalier à horaire réduit ;

– soit de la réduction à quatre jours ou moins du nombre de journées travaillées dans la 
semaine ;

– soit de la réduction à trois semaines ou moins, du nombre de semaines travaillées dans le 
mois ;
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– soit de l’attribution d’un congé annuel additionnel, portant la durée annuelle de travail expri-
mée en jours ou en heures, à un niveau inférieur à la durée de référence applicable dans 
l’entreprise pour un travail à temps complet ;

– en cas d’aménagement du temps de travail prenant l’une des formes définies ci-dessus, la 
rémunération des salariés concernés sera progressivement adaptée sur dix-huit mois par le 
versement d’un complément de rémunération égal à :

– 70 % de l’abattement susceptible d’être effectué les six premiers mois ;

– 50 % de l’abattement susceptible d’être effectué les six mois suivants ;

– 25 % de l’abattement susceptible d’être effectué les six derniers mois.

Les présentes dispositions d’aménagement du temps de travail peuvent être complétées par 
des droits acquis au CET.

Les entreprises veilleront à l’adaptation proportionnée de la charge de travail des salariés béné-
ficiant des dispositions du présent article.

Les dispositions du présent article ne se cumulent pas avec les droits acquis au titre du compte 
professionnel de prévention (C2P) permettant au salarié bénéficiaire de réduire son temps de 
travail.

Article 4  |  Amélioration du congé de fin de carrière

Les salariés affectés, dans les trois années précédant leur départ à la retraite, à un poste 
exposé à au moins un facteur de pénibilité, au-delà des seuils réglementaires, et dont les points 
acquis au titre de leur compte professionnel de prévention ne leur permettent pas d’anticiper 
leur départ en retraite d’au moins deux trimestres, bénéficieront suivant leur choix :

– soit de l’attribution d’un congé de fin de carrière additionnel d’un jour par année passée au 
sein de l’entreprise, dans un poste relevant de cette catégorie ;

– soit d’un abondement de 30 % de la part de leur indemnité de fin de carrière qu’ils décide-
raient d’affecter à leur congé de fin de carrière, pour bénéficier d’un départ en retraite anti-
cipé, ou d’une retraite progressive, avec maintien de leur rémunération.

Les dispositions du présent article ne se cumulent pas avec les droits acquis au titre du compte 
professionnel de prévention (C2P).

Néanmoins, les salariés se trouvant dans l’impossibilité de faire valoir leurs droits au titre du 
compte professionnel de prévention (C2P) du fait d’un départ en retraite dans le cadre du dis-
positif « carrières longues » pourront bénéficier des dispositions du présent article, tant que le 
cumul entre ces deux dispositifs (« C2P » et « carrières longues ») est incompatible.

Article 5  |  Entrée en vigueur et durée

Le présent accord entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2025.

Il est conclu pour une durée déterminée d’un an, soit jusqu’au 31 décembre 2025.

Article 6  |  Dispositions spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés

Les parties signataires soulignent que les dispositions du présent accord s’appliquent à l’en-
semble des entreprises du champ de la transformation laitière, à titre optionnel pour les entre-
prises de moins de 50 salariés, celles-ci n’étant pas tenues de négocier sur la prévention des 
effets de l’exposition aux facteurs de risques professionnels mentionnés à l’article L. 4161-1 du 
code du travail.
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Article 7  |  Dépôt et demande d’extension
Les parties signataires demandent l’extension du présent accord. Celui-ci sera déposé au ser-

vice conventions et accords collectifs de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités d’Île-de-France, ainsi qu’à la direction générale du travail.

Fait à Paris, le 16 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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Annexe

�Modèle de plan d’action en faveur de la prévention des effets de l’exposition à certains 
facteurs de risques professionnels

 ■ Article L. 4162-1 du code du travail :

Les employeurs d’au moins cinquante salariés, y compris les entreprises et les établissements 
publics mentionnés aux articles L. 2211-1 et L. 2233-1 employant au moins cinquante salariés, 
ainsi que les entreprises appartenant à un groupe au sens de l’article L. 2331-1 dont l’effectif 
comprend au moins cinquante salariés, engagent une négociation d’un accord en faveur de 
la prévention des effets de l’exposition aux facteurs de risques professionnels mentionnés à 
l’article L. 4161-1 :

1° Soit lorsqu’ils emploient une proportion minimale[1], fixée par décret, de salariés déclarés 
exposés au titre du dispositif mentionné à l’article L. 4163-1 ;

2° Soit lorsque leur sinistralité au titre des accidents du travail et des maladies profession-
nelles est supérieure à un seuil[2] dans des conditions définies par décret.

 ■ Article L. 4162-2 du code du travail :

Si, au terme de la négociation, aucun accord n’est conclu, un procès-verbal de désaccord est 
établi dans les conditions définies à L. 2242-5. L’employeur mentionné à l’article L. 4162-1 est 
alors tenu d’arrêter, au niveau de l’entreprise ou du groupe, un plan d’action relatif à la pré-
vention des effets de l’exposition aux facteurs de risques professionnels mentionnés à l’ar-
ticle L. 4161‑1, après avis du comité social et économique.

 ■ Article L. 4162-3 du code du travail :

L’accord d’entreprise ou de groupe ou, à défaut d’accord, le plan d’action mentionné à l’ar-
ticle L. 4162-2 :

1 °Comprend une liste de thèmes obligatoires fixée par décret ;

2° Est conclu pour une durée maximale de trois ans ;

3° Fait l’objet d’un dépôt auprès de l’autorité administrative compétente définie par décret, 
qui en informe l’organisme compétent de la branche accidents du travail et maladies profession-
nelles.

 ■ Article L.  4162-4 du code du travail :

I.  La méconnaissance des obligations mentionnées aux articles L. 4162-1 à L. 4162-3 entraîne 
une pénalité à la charge de l’employeur.

II.  Le montant de cette pénalité, fixé par décret en conseil d’État, ne peut excéder 1 % des 
rémunérations ou gains, au sens du premier alinéa de l’article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale et du premier alinéa de l’article L. 741-10 du code rural et de la pêche maritime, versés 

[1]  25 % de l’effectif (art. D. 4162-1 du code du travail).

[2]  0,25 (art. D. 4162-1 du code du travail).



BOCC  2025-13  TRA 221

aux travailleurs salariés ou assimilés concernés au cours des périodes au titre desquelles l’en-
treprise n’est pas couverte par l’accord ou le plan d’action mentionnés à l’article L. 4162-2.

III.  Cette pénalité est prononcée par l’autorité administrative compétente définie par décret 
en conseil d’État qui en précise le montant.

IV.  Le produit de cette pénalité est affecté aux organismes nationaux de la branche accidents 
du travail et maladies professionnelles.

V.  Les articles L. 137-3 et L. 137-4 du code de la sécurité sociale sont applicables à cette péna-
lité.

Avertissement : cette annexe propose un modèle de plan d’action. Les propositions ci-des-
sous le sont à titre purement indicatif et ne visent qu’à fournir des pistes aux entreprises.

�Préambule

Exposer les circonstances, les raisons, les motivations, concourant à l’élaboration de ce plan 
d’action.

Article 1er  |  Les salariés exposés aux risques professionnels
Au 31  décembre……… �(de l’année n – 1),� l’effectif de l’entreprise était de……… �(nombre)� 

salariés.

Note : les effectifs de l’entreprise sont appréciés au 31 décembre de l’année précédente, tous 
établissements confondus, en fonction de la moyenne des effectifs déterminés chaque mois au 
cours de l’année civile. Ne doivent être pris en compte que les salariés titulaires d’un contrat de 
travail le dernier jour de chaque mois.

Le nombre de salariés exposés à des facteurs de risques professionnels à cette date était 
de……… (nombre) salariés, représentant……… (pourcentage) des salariés de l’entreprise.

Article 2  |  Identification des facteurs de risques professionnels
Note : le plan d’action repose sur un diagnostic préalable des situations rencontrées dans l’en-

treprise. Il convient en conséquence de déterminer, en fonction de la spécificité de l’entreprise, 
les facteurs de risque professionnels existants.

Sont ainsi visés les facteurs de risques suivants, susceptibles de laisser des traces durables, 
identifiables et irréversibles sur la santé des salariés :

– au titre des contraintes physiques marquées :
– manutentions manuelles de charges ;
– postures pénibles définies comme positions forcées des articulations ;
– vibrations mécaniques ;

– au titre de l’environnement physique agressif :
– agents chimiques dangereux, y compris les poussières et les fumées ;
– activités exercées en milieu hyperbare ;
– températures extrêmes ;
– bruit ;

– au titre de certains rythmes de travail :
– travail de nuit ;
– travail en équipes successives alternantes ;
– travail répétitif caractérisé par la réalisation de travaux impliquant l’exécution de mouve-

ments répétés, sollicitant tout ou partie du membre supérieur, à une fréquence élevée et 
sous cadence contrainte.
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Il s’agit de caractériser, en fonction de la spécificité de l’entreprise, les principaux facteurs de 
risques qui lui sont propres. Il peut être ajouté des facteurs complémentaires.

Les facteurs de risques professionnels ont en principe été identifiés à l’occasion de l’évalua-
tion des risques. Le document unique et le programme de prévention qui en résultent consti-
tuent donc une base de départ pour l’élaboration du plan d’action.

L’entreprise « Nom de l’entreprise ou de l’établissement » a recensé, avec l’aide du comité 
social et économique, du service de santé au travail et de l’organisme : « Nom de l’organisme 
expert, spécialisé en ergonomie » l’existence dans l’entreprise des facteurs de risques profes-
sionnels suivants :

 ■ �En cas de manutention manuelle, ajouter :

(R 1) manutention manuelle de charges définie à l’article R. 4541-2 du code du travail (trans-
port, soutien de charges, avec levage, pose, poussée, traction, port ou déplacement) :……… 
�(nombre)� salariés ;

 ■ �En cas d’exécution de postures pénibles, ajouter :

(R 2) postures pénibles (définies comme position forcée des articulations) :……… �(nombre)� 
salariés ;

 ■ �En cas d’exposition à des vibrations mécaniques, ajouter :

(R 3) vibrations mécaniques définies à l’article R. 4441-1 du code du travail (vibrations sus-
ceptibles d’entraîner des troubles vasculaires, des lésions ostéo-articulaires, des troubles neu-
rologiques ou musculaires, des lombalgies ou des microtraumatismes de la colonne verté-
brale) :……… �(nombre)� salariés ;

 ■ �En cas d’exposition à des agents chimiques dangereux, ajouter :

(R 4) agents chimiques dangereux définis aux articles R. 4412-3 et R. 4412-60 du code du tra-
vail (produits contenant un agent chimique dangereux, cancérogène, mutagène ou toxique pour 
la reproduction, y compris poussières et fumées) :……… (nombre) salariés ;

 ■ �En cas d’exercice d’activités en milieu hyperbare, ajouter :

(R  5) activités exercées en milieu hyperbare, définies aux articles  R.  4461-1  et  R.  4461-2 
du code du travail (c’est-à-dire exposées à une pression relative supérieure à 100 hectopas-
cals) :……… �(nombre)� salariés ;

 ■ �En cas d’exposition à des températures extrêmes, ajouter :

(R 6) températures extrêmes :……… �(nombre)� salariés ;

 ■ �En cas d’exposition aux bruits, ajouter :

(R 7) bruit prévu aux articles R. 4431-1 et R. 4431-2 du code du travail, (c’est-à-dire comportant 
un niveau d’exposition quotidienne au bruit de 87 dB ou un niveau de pression acoustique de 
crête de 140 dB) :……… �(nombre)� salariés ;

 ■ �En cas de travail de nuit, ajouter :

(R 8) travail de nuit défini aux articles L. 3122-2 à L. 3122-5 du code du travail :……… �(nombre)� 
salariés ;

 ■ �En cas de travail en équipes successives alternantes, ajouter :

(R 9) travail en équipes successives alternantes :……… �(nombre)� salariés ;

 ■ �En cas d’exécution de travaux répétitifs, ajouter :

(R  10) travail répétitif (réalisation de travaux impliquant l’exécution de mouvements répé-
tés, sollicitant tout ou partie du membre supérieur, à une fréquence élevée et sous cadence 
contrainte) :……… �(nombre)� salariés.
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Article 3  |  Mesures et actions de prévention
Le code du travail impose au plan d’action de traiter :
– d’une part, au moins 2 des thèmes suivants :

– réduction des poly-expositions aux facteurs de risques professionnels mentionnés ;
– adaptation et aménagement du poste de travail ;
– réduction des expositions aux facteurs de risques professionnels ;

– d’autre part, au moins 2 des thèmes suivants :
– amélioration des conditions de travail, notamment sur le plan organisationnel ;
– développement des compétences et des qualifications ;
– aménagement des fins de carrière ;
– maintien en activité des salariés exposés aux facteurs de risques professionnels.

Le plan d’action doit préciser les mesures de nature à permettre aux titulaires d’un compte 
professionnel de prévention (C2P) d’affecter les points qui y sont inscrits au financement d’une 
formation ou à la réduction du temps de travaisl pour les thèmes suivants :

– amélioration des conditions de travail ;
– développement des compétences et des qualifications ;
– aménagement des fins de carrière ;
– maintien en activité des salariés exposés aux facteurs de risques professionnels.

À chacun de ces domaines d’action doit être associé un objectif chiffré, mesuré au moyen 
d’indicateurs.

Certains thèmes sont traités dans l’accord du 16 janvier 2025 sur les mesures d’accompagne-
ment de la prévention des risques professionnels dans la transformation laitière. Les entreprises 
peuvent se référer directement aux mesures prévues dans cet accord et peuvent également 
compléter les actions prévues.

Les dispositions proposées ci-dessous pour chacune de ces rubriques le sont à titre pure-
ment indicatif. Les domaines d’action possibles sont listés, il revient à l’entreprise de choisir les 
thèmes abordés dans son plan d’action.

�Domaine d’action : réduction des poly-expositions aux facteurs de risques

L’entreprise s’engage à mettre en œuvre un plan de réduction des postes exposant les sala-
riés à plusieurs facteurs de risques dans le délai de  �« Délai dans lequel l’entreprise s’engage à 
réduire le nombre de postes exposant les salariés à plusieurs facteurs de risques » ; « Définir 
des objectifs chiffrés de nombre de postes concernés »  ; « Définir des objectifs chiffrés de 
délai » ; « Définir des indicateurs associés ».

�Domaine d’action : adaptation et aménagement des postes de travail

L’entreprise s’engage à :
– supprimer ou au moins diminuer les contraintes physiques pesant sur les postes exposés 

aux facteurs de risques.
���Liste des postes exposés aux facteurs de risques.
�« Définir pour chaque poste exposé des objectifs chiffrés de nombre de postes à aména-
ger » ; « Définir pour chaque poste exposé l’indicateur associé » ;

– redéfinir des organisations de travail plus conformes aux rythmes physiologiques et biolo-
giques des salariés.
�Liste des organisations de travail exposées aux facteurs de risques.
�« Définir pour chaque organisation de travail des objectifs chiffrés de nombre de postes à 
aménager » ; « Définir pour chaque organisation de travail l’indicateur associé » ;
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– discuter au sein du comité social et économique de l’aménagement des postes fortement 
exposés à des facteurs de risques.
�Liste des postes fortement exposés à des facteurs de risques.
�« Définir pour chaque poste fortement exposé à des facteurs de risques des objectifs chif-
frés de nombre de postes à aménager » ; « Définir pour chaque poste fortement exposé à 
des facteurs de risques l’indicateur associé » ;

– consacrer le budget de �« montant du budget consacré à l’étude des postes de travail et de 
leur amélioration »� euros à l’étude des postes et des mesures visant à améliorer les condi-
tions de travail et à diminuer les facteurs de risques.
�« Définir le montant du budget consacré à l’étude des postes de travail et de leur amélio-
ration » ; « Délai dans lequel le budget défini sera atteint » ; « Définir des indicateurs asso-
ciés ».

�Domaine d’action : amélioration des conditions de travail

L’entreprise s’engage à :
– définir et mettre en œuvre une politique de prévention.

�Liste des postes concernés par la politique de prévention.
�« Définir pour chaque poste concerné par la politique de prévention des objectifs chiffrés de 
nombre de postes à aménager » ; « Définir pour chaque poste concerné par la politique de 
prévention des objectifs chiffrés de diminution de la durée d’exposition à des facteurs de 
risques » ; « Définir pour chaque poste concerné par la politique de prévention des indica-
teurs associés » ;

– établir un partenariat avec des structures qui interviennent sur le champ de la prévention des 
risques professionnels et des conditions de travail.
�« Définir le délai de mise en place du partenariat » ; « Définir des objectifs chiffrés de fac-
teurs de risques traités » ; « Définir des indicateurs associés » ;

– mettre en place un dispositif d’information et de communication sur les facteurs de risques 
rencontrés dans l’entreprise.
�« Définir le délai de mise en place du dispositif d’information et de communication sur les 
facteurs de risques rencontrés dans l’entreprise » ; « Définir des objectifs chiffrés de nombre 
de salariés tenus informés » ; « Définir des indicateurs associés » ;

– proposer aux salariés une organisation du travail différente avec �« pourcentage du temps de 
travail consacré à des tâches différentes de leurs tâches habituelles » �% de leur temps de 
travail sur des tâches professionnelles différentes.
�« Définir des objectifs chiffrés de nombre de salariés concernés »  ; « Définir des objectifs 
chiffrés de proportion du temps de travail sur des taches différentes » ; « Définir des indica-
teurs associés » ;

– permettre aux responsables d’équipes d’aménager temporairement les conditions de travail 
des salariés afin de prendre en compte les situations individuelles, par exemple en accordant 
des congés non planifiés ou des départs anticipés.
Liste des postes dont les conditions de travail sont aménagées temporairement.
�« Définir pour chaque poste concerné par l’aménagement temporaire des objectifs chiffrés 
de nombre de postes et de services concernés » ; « Définir pour chaque poste concerné par 
l’aménagement temporaire des indicateurs associés ».

�Domaine d’action : développement des compétences et des qualifications

L’entreprise s’engage à :
– proposer aux salariés exposés à un ou plusieurs facteurs de risques des formations adap-

tées leur permettant de s’orienter vers d’autres métiers.
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�Liste des formations adaptées permettant de s’orienter vers d’autres métiers.

�« Définir pour chaque formation un objectif chiffré de nombre de ces formations à propo-
ser » ; « Définir pour chaque formation un objectif chiffré des résultats de ces formations 
en termes de mobilité professionnelle des intéressés » ; « Définir pour chaque formation un 
indicateur associé » ;

– organiser un accès prioritaire à des stages de reconversion ou promotion par alternance.

�« Définir des objectifs chiffrés de nombre de salariés concernés par les stages de reconver-
sion ou promotion par alternance » ; « Définir des objectifs chiffrés de résultat de ces stages 
de reconversion ou promotion par alternance en matière de réorientation professionnelle » ; 
« Définir des indicateurs associés » ;

– affecter une part du plan de développement des compétences aux salariés exposés à des 
facteurs de risques en vue de leur dispenser une formation en matière de prévention ou de 
leur reconversion sur d’autres emplois non exposés à de tels facteurs.

�« Définir un objectif chiffré de montant financier affecté aux formations suivies par cette 
catégorie de salariés » ; « Définir un indicateur associé » ;

– communiquer annuellement sur l’accès à la formation.

�« Définir un objectif chiffré de nombre des salariés exposés à un facteur de risques devant 
suivre une formation » ; « Définir un indicateur associé » ;

– accorder une priorité aux salariés soumis à des facteurs de risques pour l’accès à des actions 
de formation, de bilans de compétences, ou de validation des acquis de l’expérience.

�Liste des actions concourant au développement des compétences à accorder en priorité aux 
salariés soumis à des facteurs de risques.

�« Définir pour chacune des actions concourant au développement des compétences des 
objectifs chiffrés de nombre de salariés pouvant en bénéficier » ; « Définir pour chacune des 
actions concourant au développement des compétences des objectifs chiffrés de nombre 
de mobilités entraînées par ces actions » ; « Définir pour chacune des actions concourant au 
développement des compétences des indicateurs associés ».

�Domaine d’action : aménagement des fins de carrière

L’entreprise s’engage à :

– organiser un accès prioritaire à des formules incitatives de travail à temps partiel pour des 
salariés ayant occupé longtemps des emplois exposés à des facteurs de risques.

�Liste des formules incitatives de travail à temps partiel pour des salariés ayant occupé long-
temps des emplois exposés à des facteurs de risques.

�« Définir pour chacune des formules incitatives des objectifs chiffrés de nombre de salariés 
concernés par un accès prioritaire à un poste de travail à temps partiel » ; « Définir pour cha-
cune des formules incitatives des objectifs chiffrés des conséquences sur l’absentéisme et 
de nombre de passages en retraite progressive de salariés » ; « Définir pour chacune des 
formules incitatives des indicateurs associés » ;

– organiser un accès prioritaire à des postes de travail de jour pour des salariés ayant occupé 
longtemps un poste de nuit.

�Liste des accès prioritaires à des postes de travail de jour.

�« Définir pour chaque accès prioritaire à des postes de travail de jour des objectifs chiffrés 
de nombre de salariés concernés » ; « Définir pour chaque accès prioritaire à des postes de 
travail de jour des objectifs chiffrés de conséquences sur l’absentéisme » ; « Définir pour 
chaque accès prioritaire à des postes de travail de jour des indicateurs associés » ;
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– informer les intéressés sur les dispositions en matière de retraite.
�« Définir des objectifs chiffrés de nombre de supports d’information mis à disposition, de 
suivi de leur diffusion – réunions d’information, séminaires, formations » ; « Définir des indi-
cateurs associés » ;

– proposer aux salariés s’approchant de leur départ à la retraite d’exercer la fonction de tuteur.
�« Définir des objectifs chiffrés de nombre de salariés exerçant des fonctions de tuteur » ; 
« Définir des indicateurs associés : salariés exerçant fonctions de tuteur ».

�Domaine d’action : maintien en activité des salariés exposés aux facteurs de risques

L’entreprise s’engage à :
– prendre en compte, lors des entretiens professionnels, l’anticipation de l’évolution des car-

rières, le développement des compétences, l’amélioration des conditions de travail et la 
prévention des situations d’exposition aux risques professionnels.
�Au cours de ces entretiens, pourront être proposés au salarié : une évolution vers une fonc-
tion de tuteur, un travail en binôme avec un nouveau salarié, une évolution professionnelle 
par une formation à un autre métier moins exposé à des facteurs de risques, un aménage-
ment ou une réduction du temps de travail ;

– confier en priorité des missions d’accueil, d’accompagnement et de parrainage des salariés 
nouvellement embauchés à des salariés exposés à des facteurs de risques.
�« Définir un objectif chiffré de nombre de salariés concernés par des missions d’accueil » ; 
« Définir des indicateurs associés ».

Article 4  |  Entrée en vigueur et durée d’application
Le présent plan d’action a été présenté le……… �(date du CSE)� au comité social et écono-

mique qui a été consulté conformément à l’article L. 4162-2 du code du travail.

Le présent plan d’action s’applique à compter du �« Date d’entrée en vigueur du plan d’action » 
et pour une durée déterminée de ��« Durée pour laquelle est conclu le plan d’action. Attention : au 
maximum 3 ans »� années.

Au terme de cette période de �« Durée d’application du plan d’action »�……… ans, l’entreprise 
établira un bilan général des actions et des progrès réalisés.

Article 5  |  Dépôt et publicité
Le présent plan d’action sera déposé sur la plateforme de téléprocédure du ministère du tra-

vail et un exemplaire sera remis au greffe du conseil de prud’hommes dans le ressort duquel il a 
été conclu.

Fait à……… �(lieu),� le……… �(date).

Signature
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Convention collective nationale

IDCC : 7023  | ENTREPRISES AGRICOLES DE DÉSHYDRATATION  
(5 juin 2018)  
(Étendue par arrêté du 7 novembre 2018,  
Journal officiel du 17 novembre 2018)

Avenant n° 12 du 30 janvier 2025

NOR : AGRS2597031M

IDCC : 7023

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Fédération française de la coopération fruitière, légumière et horticole FELCOOP 
section « fruits et légumes frais » et section « fruits et légumes transformés » ;

Fédération syndicale du teillage agricole du lin FESTAL ;

Fédération nationale des déshydrateurs FND,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

Fédération générale agroalimentaire FGA CFDT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

L’annexe I prévue à l’article 11 de la convention collective de travail du 5 juin 2018 concernant la 
valeur horaire du point est remplacée par le barème annexé au présent avenant et prendra effet 
au 1er février 2025.

Article 2

Les dispositions de l’avenant n° 11 du 16 janvier 2024 seront abrogées au 1er février 2025.

Article 3  |  Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés

Les dispositions du présent avenant sont applicables de façon indifférenciée à l’ensemble des 
entreprises relevant de la branche du secteur des entreprises agricoles de déshydratation. Elles 
concernent donc de façon identique les entreprises de moins de cinquante (50) salariés et de 
cinquante (50) salariés et plus, afin de garantir à l’ensemble des salariés de la branche une cou-
verture uniforme dont les garanties ont tenu compte lors de leur définition de la structure et de 
la taille des entreprises de la branche.

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ 
ALIMENTAIRE
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Article 4
Les parties signataires demandent l’extension du présent avenant qui sera déposé à l’unité 

départementale de la Marne de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités Grand Est.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 30 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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Annexe

�Barème des salaires au 1er février 2025

(En euros.)

Catégories Niveau Indice Salaire horaire
Salaire mensuel

base 151,67 heures
Salaire mensuel

base 162,5 heures [1]

Conducteur engins agricoles

1 135 11,88 1 801,84 1 962,58

2 155 12,80 1 940,88 2 114,01

3 165 13,33 2 021,99 2 202,36

Chef d’équipe plaine 1 175 14,14 2 144,53 2 335,84

Chef de plaine

1 190 15,35 2 328,35 2 536,06

2 205 16,56 2 512,17 2 736,27

3 220 17,78 2 695,98 2 936,49

Conducteur de camion

1 140 12,01 1 821,39 1 983,87

2 150 12,51 1 897,98 2 067,30

3 160 13,09 1 985,30 2 162,40

4 165 13,33 2 021,99 2 202,36

Conducteur engins
manutention

1 135 11,88 1 801,84 1 962,58

2 140 12,01 1 821,39 1 983,87

3 150 12,51 1 897,98 2 067,30

Assistant de fabrication

1 135 11,88 1 801,84 1 962,58

2 145 12,27 1 861,22 2 027,25

3 150 12,51 1 897,98 2 067,30

Pilote d’installation

1 155 12,80 1 940,88 2 114,01

2 165 13,33 2 021,99 2 202,36

3 175 14,14 2 144,53 2 335,84

Chef d’équipe fabrication 1 185 14,95 2 267,08 2 469,32

Responsable fabrication 1 210 16,97 2 573,44 2 803,01

Responsable d’usine 1 240 19,39 2 941,07 3 203,44

Agent d’entretien

1 145 12,27 1 861,22 2 027,25

2 160 13,09 1 985,30 2 162,40

3 180 14,54 2 205,81 2 402,58

Chef d’équipe entretien 1 195 15,76 2 389,62 2 602,79

Responsable atelier
1 205 16,56 2 512,17 2 736,27

2 225 18,18 2 757,26 3 003,22

Agent de silo
1 145 12,27 1 861,22 2 027,25

2 155 12,80 1 940,88 2 114,01
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Catégories Niveau Indice Salaire horaire
Salaire mensuel

base 151,67 heures
Salaire mensuel

base 162,5 heures [1]

Chef d’équipe silo 1 170 13,74 2 083,26 2 269,10

Responsable stockage 1 210 16,97 2 573,44 2 803,01

Ouvrier de déshydratation 1 135 11,88 1 801,84 1 962,58

Secrétaire
1 155 12,80 1 940,88 2 114,01

2 175 14,14 2 144,53 2 335,84

Secrétaire de direction 1 205 16,56 2 512,17 2 736,27

Assistante de direction 1 240 19,39 2 941,07 3 203,44

Agent administratif

1 135 11,88 1 801,84 1 962,58

2 145 12,27 1 861,22 2 027,25

3 155 12,80 1 940,88 2 114,01

Comptable

1 175 14,14 2 144,53 2 335,84

2 190 15,35 2 328,35 2 536,06

3 205 16,56 2 512,17 2 736,27

Responsable comptabilité
1 215 17,37 2 634,71 2 869,75

2 225 18,18 2 757,26 3 003,22

Chef comptable 1 240 19,39 2 941,07 3 203,44

Contrôleur de gestion 1 225 18,18 2 757,26 3 003,22

Responsable ressources 
humaines

1 225 18,18 2 757,26 3 003,22

2 240 19,39 2 941,07 3 203,44

Aide laborantin

1 135 11,88 1 801,84 1 962,58

2 140 12,01 1 821,39 1 983,87

3 150 12,51 1 897,98 2 067,30

Technico-commercial

1 185 14,95 2 267,08 2 469,32

2 200 16,16 2 450,90 2 669,53

3 220 17,78 2 695,98 2 936,49

[1]  Horaire réel, il est tenu compte des majorations pour heures supplémentaires.

Les coefficients 100 à 160 inclus sont établis sans référence à une valeur de point.

Valeur du point hiérarchique à partir du coefficient 165 : 0,080797.

Aucun salaire ne saurait être inférieur au Smic fixé par voie réglementaire à 11,88 € par heure 
depuis le 1er novembre 2024.
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Convention collective nationale

IDCC : 7023  | ENTREPRISES AGRICOLES DE DÉSHYDRATATION  
(5 juin 2018)  
(Étendue par arrêté du 7 novembre 2018,  
Journal officiel du 17 novembre 2018)

Avenant n° 13 du 30 janvier 2025

NOR : AGRS2597032M

IDCC : 7023

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Fédération française de la coopération fruitière, légumière et horticole FELCOOP 
section « fruits et légumes frais » et section « fruits et légumes transformés » ;

Fédération syndicale du teillage agricole du lin FESTAL ;

Fédération nationale des déshydrateurs FND,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

Fédération générale agroalimentaire FGA CFDT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

L’annexe I prévue à l’article 11 de la convention collective de travail du 5 juin 2018 concernant la 
valeur horaire du point est remplacée par le barème annexé au présent avenant et prendra effet 
au 1er juillet 2025.

Article 2

Les dispositions de l’avenant n° 12 du 30 janvier 2025 seront abrogées au 1er juillet 2025.

Article 3  |  Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés

Les dispositions du présent avenant sont applicables de façon indifférenciée à l’ensemble des 
entreprises relevant de la branche du secteur des entreprises agricoles de déshydratation. Elles 
concernent donc de façon identique les entreprises de moins de cinquante (50) salariés et de 
cinquante (50) salariés et plus, afin de garantir à l’ensemble des salariés de la branche une cou-
verture uniforme dont les garanties ont tenu compte lors de leur définition de la structure et de 
la taille des entreprises de la branche.

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ 
ALIMENTAIRE
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Article 4
Les parties signataires demandent l’extension du présent avenant qui sera déposé à l’unité 

départementale de la Marne de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités Grand Est.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 30 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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Annexe

�Barème des salaires au 1er juillet 2025

(En euros.)

Catégories Niveau Indice Salaire horaire
Salaire mensuel

base 151,67 heures
Salaire mensuel

base 162,5 heures [1]

Conducteur engins agricoles

1 135 11,88 1 801,84 1 962,58

2 155 12,84 1 947,20 2 120,90

3 165 13,37 2 028,06 2 208,97

Chef d’équipe plaine 1 175 14,18 2 150,97 2 342,85

Chef de plaine

1 190 15,40 2 335,34 2 543,66

2 205 16,61 2 519,71 2 744,48

3 220 17,83 2 704,07 2 945,30

Conducteur de camion

1 140 12,05 1 827,02 1 990,00

2 150 12,55 1 903,08 2 072,85

3 160 13,13 1 991,32 2 168,96

4 165 13,37 2 028,06 2 208,97

Conducteur engins
manutention

1 135 11,88 1 801,84 1 962,58

2 140 12,05 1 827,02 1 990,00

3 150 12,55 1 903,08 2 072,85

Assistant de fabrication

1 135 11,88 1 801,84 1 962,58

2 145 12,31 1 866,57 2 033,09

3 150 12,55 1 903,08 2 072,85

Pilote d’installation

1 155 12,84 1 947,20 2 120,90

2 165 13,37 2 028,06 2 208,97

3 175 14,18 2 150,97 2 342,85

Chef d’équipe fabrication 1 185 14,99 2 273,88 2 476,73

Responsable fabrication 1 210 17,02 2 581,16 2 811,42

Responsable d’usine 1 240 19,45 2 949,90 3 213,05

Agent d’entretien

1 145 12,31 1 866,57 2 033,09

2 160 13,13 1 991,32 2 168,96

3 180 14,59 2 212,42 2 409,79

Chef d’équipe entretien 1 195 15,80 2 396,79 2 610,60

Responsable atelier
1 205 16,61 2 519,71 2 744,48

2 225 18,23 2 765,53 3 012,23

Agent de silo
1 145 12,31 1 866,57 2 033,09

2 155 12,84 1 947,20 2 120,90
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Catégories Niveau Indice Salaire horaire
Salaire mensuel

base 151,67 heures
Salaire mensuel

base 162,5 heures [1]

Chef d’équipe silo 1 170 13,78 2 089,51 2 275,91

Responsable stockage 1 210 17,02 2 581,16 2 811,42

Ouvrier de déshydratation 1 135 11,88 1 801,84 1 962,58

Secrétaire
1 155 12,84 1 947,20 2 120,90

2 175 14,18 2 150,97 2 342,85

Secrétaire de direction 1 205 16,61 2 519,71 2 744,48

Assistante de direction 1 240 19,45 2 949,90 3 213,05

Agent administratif

1 135 11,88 1 801,84 1 962,58

2 145 12,31 1 866,57 2 033,09

3 155 12,84 1 947,20 2 120,90

Comptable

1 175 14,18 2 150,97 2 342,85

2 190 15,40 2 335,34 2 543,66

3 205 16,61 2 519,71 2 744,48

Responsable comptabilité
1 215 17,42 2 642,62 2 878,36

2 225 18,23 2 765,53 3 012,23

Chef comptable 1 240 19,45 2 949,90 3 213,05

Contrôleur de gestion 1 225 18,23 2 765,53 3 012,23

Responsable ressources 
humaines

1 225 18,23 2 765,53 3 012,23

2 240 19,45 2 949,90 3 213,05

Aide laborantin

1 135 11,88 1 801,84 1 962,58

2 140 12,05 1 827,02 1 990,00

3 150 12,55 1 903,08 2 072,85

Technico commercial

1 185 14,99 2 273,88 2 476,73

2 200 16,21 2 458,25 2 677,54

3 220 17,83 2 704,07 2 945,30

[1]  Horaire réel, il est tenu compte des majorations pour heures supplémentaires.

Les coefficients 100 à 160 inclus sont établis sans référence à une valeur de point.

Valeur du point hiérarchique à partir du coefficient 165 : 0,081039.

Aucun salaire ne saurait être inférieur au Smic fixé par voie réglementaire à 11,88 € par heure 
depuis le 1er novembre 2024.
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Convention collective

IDCC : 8212  | SCIERIES AGRICOLES ET ACTIVITÉS CONNEXES  
(Champagne-Ardenne)  
(9 mars 1992)  
(Étendue par arrêté du 23 décembre 1992,  
Journal officiel du 6 janvier 1993)

Avenant n° 39 du 31 janvier 2025

NOR : AGRS2597034M

IDCC : 8212

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Fédération nationale du bois ;

Fédération nationale du bois Grand Est,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTA FO ;

FGA CFDT ;

SNCEA CFE-CGC ;

Syndicat CFTC Agri,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

La grille des salaires prévue à l’annexe I instituée par l’article 53 de la convention collective du 
9 mars 1992 est remplacée par le document annexé au présent avenant.

Article 2  |  Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés

Les dispositions du présent avenant sont applicables de façon indifférenciée à l’ensemble 
des entreprises relevant de la branche des scieries agricoles de Champagne-Ardenne. Elles 
concernent donc de façon identique les entreprises de moins de cinquante (50) salariés et de 
cinquante (50) salariés et plus, afin de garantir à l’ensemble des salariés de la branche une cou-
verture uniforme dont les garanties ont tenu compte lors de leur définition de la structure et de 
la taille des entreprises de la branche.

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ 
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Article 3
Le présent avenant prendra effet au 1er février 2025 et sera déposé à la direction départemen-

tale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP) de la 
Marne.

Article 4
Les parties signataires demandent l’extension du présent avenant.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 31 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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Annexe

�Barèmes de salaires (à compter du 1er février 2025)

(En euros.)

Coefficient Taux horaire

1° Personnel ouvrier

100 11,88

105 11,98

110 12,01

115 12,06

125 12,08

135 12,11

150 12,17

170 13,05

200 14,46

2° Personnel administratif, commercial et technique

100 11,88

110 12,01

120 12,07

135 12,11

150 12,17

170 13,05

190 13,97

210 14,88

240 16,21

270 17,59

3° Agents de maîtrise

190 13,97

230 15,70

270 17,59

320 19,94

370 22,20

4° Cadres

280 18,06

360 21,78

420 24,55
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Coefficient Taux horaire

460 26,38

480 27,29

510 28,72

550 30,50

600 32,83

Aucune valeur ne saurait être inférieure au Smic : 11,88 € au 1er novembre 2024.

La valeur du point pour le calcul de la prime d’ancienneté est augmentée à : 6,00 €.
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Convention collective

IDCC : 8313  | ENTREPRISES DE TRAVAUX AGRICOLES ET RURAUX  
(Nord - Pas-de-Calais)  
(21 septembre 1984)  
(Étendue par arrêté du 30 janvier 1985,  
Journal officiel du 7 février 1985)

Avenant n° 65 du 4 février 2025

NOR : AGRS2597035M

IDCC : 8313

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
Union régionale des entrepreneurs des territoires Hauts-de-France,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
FGA-CFDT ;

Fédération CFTC Agri ;

FGTA-FO ;

SNCEA CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

L’annexe 1 de la convention collective est modifiée ainsi qu’il suit :

Coefficient Salaire horaire
Salaire mensuel

(base 151,67 heures mensuelles)

Emplois techniques

Emploi exécutant
1 11,88 1 801,80 €

2 12,18 1 846,85 €

Emploi spécialisé
1 12,27 1 860,84 €

2 12,38 1 877,94 €

Emploi qualifié
1 12,63 1 915,25 €

2 12,92 1 958,78 €

Emploi hautement qualifié
1 13,37 2 027,18 €

2 13,95 2 115,79 €
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Coefficient Salaire horaire
Salaire mensuel

(base 151,67 heures mensuelles)

Technicien agent de maîtrise – 1
1 14,66 2 223,05 €

2 15,46 2 344,31 €

Technicien agent de maîtrise – 2
1 16,17 2 453,13 €

2 16,94 2 569,73 €

Cadre 1 18,91 2 868,21 €

Cadre 2 22,41 3 398,32 €

Emplois administratifs

Emploi administratif exécutant
1 11,88 1 801,80 €

2 12,18 1 846,85 €

Emploi qualifié
1 12,49 1 894,44 €

2 12,78 1 938,46 €

Emplois hautement qualifié
1 13,22 2 005,41 €

2 13,77 2 087,82 €

Technicien administratif et comptable
1 14,48 2 196,63 €

2 15,28 2 317,88 €

Cadre 1 18,91 2 868,21 €

Cadre 2 22,41 3 398,32 €

Selon les dispositions de l’article L. 2261-23-1 du code du travail ces barèmes s’appliquent 
également aux entreprises de moins de 50 salariés.

Article 2  |  Remboursement de frais
Le montant du minimum garanti, visé à l’article 43 de cette même convention, est fixé à 4,22 €.

Article 3  |  Entrée en vigueur
Le présent avenant entrera en vigueur au 1er février 2025.

Article 4  |  Dépôt et extension
Le présent avenant est déposé conformément aux dispositions légales et réglementaires et 

son extension est demandée.

Fait à Saint-Laurent-Blangy, le 4 février 2025.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective

IDCC : 8831  | EXPLOITATIONS FORESTIÈRES, SCIERIES AGRICOLES  
ET PROPRIÉTÉ FORESTIÈRE  
(Allier, Cantal, Gard, Haute-Loire, Loire, Lozère et Puy-de-Dôme)  
(16 septembre 1986)  
(Étendue par arrêté du 6 février 1987,  
Journal officiel du 1er mars 1987)

Avenant n° 49 du 10 janvier 2025

NOR : AGRS2597033M
IDCC : 8831

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
Syndicats des exploitants forestiers et scieurs des départements suivants  : 

Allier, Cantal, Gard, Haute-Loire, Loire, Lozère, Puy-de-Dôme ;
Syndicats des propriétaires forestiers, sylviculteurs des départements sui-

vants : Allier, Cantal, Gard, Haute-Loire, Loire, Lozère, Puy-de-Dôme,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
Syndicats de la fédération générale de l’agro-alimentaire CFDT des départe-

ments suivants : Allier, Cantal, Gard, Haute-Loire, Loire, Lozère, Puy-de-Dôme ;
Fédération CFTC de l’agriculture CFTC Agri ;
Syndicat national des cadres d’entreprises agricoles SNCEA CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Les dispositions de l’annexe I de la convention collective sont abrogées et remplacées par les 
dispositions suivantes :

(Voir page suivante.)
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« Grille des salaires des travailleurs au temps

A.  Personnel ouvrier

Niveau Échelon Coefficient
Taux horaire à compter

du 1er février 2025

Salaire mensuel sur la base de 
151,67 heures (35 heures heb-
domadaires)

I A B 100 11,88 1 801,80 €

II
1 C 105 11,90 1 804,87 €

2 D 110 11,92 1 807,91 €

III

1 E 115 11,95 1 812,46 €

2 F 125 11,99 1 818,52 €

3 G 135 12,01 1 821,56 €

IV

1 H 150 12,05 1 827,62 €

2 I 170 12,41 1 882,22 €

3 J 200 13,45 2 039,96 €

B.  Personnel administratif, commercial et technique

Niveau Échelon Coefficient
Taux horaire à compter

du 1er février 2025

Salaire mensuel sur la base de 
151,67 heures (35 heures heb-
domadaires)

ACT 1 100 11,88 1 801,80 €

ACT 2
1er échelon 110 11,92 1 804,87 €

2e échelon 120 11,97 1 815,49 €

ACT 3
1er échelon 135 12,01 1 821,56 €

2e échelon 150 12,05 1 827,62 €

ACT 4 170 12,41 1 882,22 €

ACT 5
1er échelon 190 13,26 2 011,14 €

2e échelon 210 13,93 2 112,76 €

ACT 6
1er échelon 240 15,11 2 291,73 €

2e échelon 270 16,30 2 472,22 €

C.  Agent de maîtrise

Niveau Échelon Coefficient
Taux horaire à compter

du 1er février 2025

Salaire mensuel sur la base de 
151,67 heures (35 heures heb-
domadaires)

AM 1 190 13,26 2 011,14 €

AM 2
Échelon 1 230 14,72 2 232,58 €

Échelon 2 270 16,30 2 472,22 €

AM 3
Échelon 1 320 18,31 2 777,08 €

Échelon 2 370 20,33 3 083,45 €
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D.  Cadres

Niveau Coefficient
Taux horaire à compter

du 1er février 2025

Salaire mensuel sur la base de 
151,67 heures (35 heures heb-
domadaires)

C 1 280 16,70 2 532,89 €

C 2 360 19,92 3 021,27 €

C 3 420 22,34 3 388,31 €

C 4 460 23,96 3 634,01 €

C 5 480 24,74 3 752,32 €

C 6 510 25,96 3 937,35 €

C 7 550 27,54 4 176,99 €

C 8 600 29,56 4 483,37 €

Article 2
Aucun salaire ne peut être inférieur au Smic et en tout état de cause, il convient pour déter-

miner la rémunération, de faire application de l’article 32 de la loi du 19 janvier 2000 modifiée 
instaurant une garantie mensuelle de rémunération et de l’article 6.6 de l’accord national du 
23 décembre 1981 relatif à la garantie de rémunération lors du passage aux 35 heures.

Article 3  |  Dispositions spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés
Les dispositions du présent avenant sont applicables de façon indifférenciée à l’ensemble des 

entreprises relevant de la branche. Elles concernent donc de façon identique les entreprises 
de moins de cinquante (50) salariés et de cinquante (50) salariés et plus, afin de garantir à l’en-
semble des salariés de la branche une couverture uniforme dont les garanties ont tenu compte 
lors de leur définition de la structure et de la taille des entreprises de la branche.

Article 4
Le présent avenant prend effet au 1er février 2025.

Article 5
Les parties demandent l’extension du présent avenant.

Fait à Clermont-Ferrand, le 10 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective

IDCC : 9021  | EXPLOITATIONS DE POLYCULTURE ET D’ÉLEVAGE,  
DE CULTURES SPÉCIALISÉES ET ENTREPRISES DE TRAVAUX AGRICOLES 
ET RURAUX  
(Aisne)  
(12 juillet 1973)  
(Étendue par arrêté du 18 février 1975,  
Journal officiel du 22 mars 1975)

Avenant n° 133 du 4 février 2025

NOR : AGRS2597037M

IDCC : 9021

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Union régionale des entrepreneurs des territoires Hauts-de-France EDT,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

UPRA FGA Hauts-de-France CFDT ;

Fédération FGTA FO ;

Fédération CFTC de l’agriculture ;

Syndicat national des cadres d’entreprises agricoles SNCEA CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er  |  Champ d’application de l’avenant

Le présent avenant ne s’applique que dans le secteur d’activité des travaux et services agri-
coles et des travaux et services ruraux, couvert par la convention collective nationale de travail 
étendue (ETARF) du 8 octobre 2020, à l’exclusion des autres secteurs d’activité de la production 
agricole et des CUMA couverts par la convention collective intersectorielle du département de 
l’Aisne du 12 juillet 1973.

Article 2  |  Grille de rémunération

Dans le secteur d’activité professionnelle entrant dans le champ d’application professionnel de 
l’article 1.1 de la convention collective nationale de travail étendue (ETARF) du 8 octobre 2020, 
l’annexe II de la convention collective départementale étendue du 12 juillet 1973 portant sur la 
grille de rémunération est modifiée comme suit :
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Coefficient Salaire horaire
Salaire mensuel

(base 151,67 heures mensuelles)

Emplois techniques

Emploi exécutant
1 11,88 1 801,80 €

2 12,18 1 846,85 €

Emploi spécialisé
1 12,27 1 860,84 €

2 12,38 1 877,94 €

Emploi qualifié
1 12,63 1 915,25 €

2 12,92 1 958,78 €

Emploi hautement qualifié
1 13,37 2 027,18 €

2 13,95 2 115,79 €

Technicien agent de maîtrise – 1
1 14,66 2 223,05 €

2 15,46 2 344,31 €

Technicien agent de maîtrise – 2
1 16,17 2 453,13 €

2 16,94 2 569,73 €

Cadre 1 18,91 2 868,21 €

Cadre 2 22,41 3 398,32 €

Emplois administratifs

Emploi administratif exécutant
1 11,88 1 801,80 €

2 12,18 1 846,85 €

Emploi qualifié
1 12,49 1 894,44 €

2 12,78 1 938,46 €

Emplois hautement qualifié
1 13,22 2 005,41 €

2 13,77 2 087,82 €

Technicien administratif et comptable
1 14,48 2 196,63 €

2 15,28 2 317,88 €

Cadre 1 18,91 2 868,21 €

Cadre 2 22,41 3 398,32 €

Selon les dispositions de l’article L. 2261-23-1 du code du travail ces barèmes s’appliquent 
également aux entreprises de moins de 50 salariés.

Article 3  |  Entrée en vigueur
Le présent avenant entrera en vigueur au 1er février 2025.

Article 4  |  Dépôt et extension
Le présent avenant est déposé conformément aux dispositions légales et réglementaires et 

son extension est demandée.

Fait à Saint-Laurent-Blangy, le 4 février 2025.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective

IDCC : 9601  | EXPLOITATIONS DE POLYCULTURE ET D’ÉLEVAGE  
ENTREPRISES DE TRAVAUX AGRICOLES ET RURAUX ET COOPÉRATIVES 
D’UTILISATION DE MATÉRIEL AGRICOLE  
(Oise)  
(29 juillet 1963)  
(Étendue par arrêté du 7 janvier 1964,  
Journal officiel du 13 février 1964)

Avenant n° 147 du 4 février 2025

NOR : AGRS2597038M

IDCC : 9601

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Union régionale des entrepreneurs des territoires Hauts-de-France EDT,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

UPRA FGA Hauts-de-France CFDT ;

Fédération FGTA FO ;

Fédération CFTC de l’agriculture ;

Syndicat national des cadres d’entreprises agricoles SNCEA CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er  |  Définition

Le présent avenant ne s’applique que dans le secteur d’activité des travaux et services agri-
coles et des travaux et services ruraux, couvert par la convention collective nationale de travail 
étendue (ETARF) du 8 octobre 2020, à l’exclusion des autres secteurs d’activité de la production 
agricole et des CUMA couverts par la convention collective intersectorielle du département de 
l’Oise du 29 juillet 1963.

Article 2  |  Grille de rémunération

Dans le secteur d’activité professionnelle entrant dans le champ d’application professionnel de 
l’article 1.1 de la convention collective nationale de travail étendue (ETARF) du 8 octobre 2020, 
l’annexe II de la convention collective départementale étendue du 29 juillet 1963, portant sur la 
grille de rémunération est modifiée comme suit :
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Coefficient Salaire horaire
Salaire mensuel

(base 151,67 heures mensuelles)

Emplois techniques

Emploi exécutant
1 11,88 1 801,80 €

2 12,18 1 846,85 €

Emploi spécialisé
1 12,27 1 860,84 €

2 12,38 1 877,94 €

Emploi qualifié
1 12,63 1 915,25 €

2 12,92 1 958,78 €

Emploi hautement qualifié
1 13,37 2 027,18 €

2 13,95 2 115,79 €

Technicien agent de maîtrise – 1
1 14,66 2 223,05 €

2 15,46 2 344,31 €

Technicien agent de maîtrise – 2
1 16,17 2 453,13 €

2 16,94 2 569,73 €

Cadre 1 18,91 2 868,21€

Cadre 2 22,41 3 398,32 €

Emplois administratifs

Emploi administratif exécutant
1 11,88 1 801,80 €

2 12,18 1 846,85 €

Emploi qualifié
1 12,49 1 894,44 €

2 12,78 1 938,46 €

Emplois hautement qualifié
1 13,22 2 005,41 €

2 13,77 2 087,82 €

Technicien administratif et comptable
1 14,48 2 196,63 €

2 15,28 2 317,88 €

Cadre 1 18,91 2 868,21 €

Cadre 2 22,41 3 398,32 €

Selon les dispositions de l’article L. 2261-23-1 du code du travail ces barèmes s’appliquent 
également aux entreprises de moins de 50 salariés.

Article 3  |  Entrée en vigueur
Le présent avenant entrera en vigueur au 1er février 2025.

Article 4  |  Dépôt et extension
Le présent avenant est déposé conformément aux dispositions légales et réglementaires et 

son extension est demandée.

Fait à Saint-Laurent-Blangy, le 4 février 2025.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective

IDCC : 9802  | EXPLOITATIONS AGRICOLES DE POLYCULTURE  
ET D’ÉLEVAGE ET ENTREPRISES DE TRAVAUX AGRICOLES ET RURAUX  
(Somme)  
(16 juin 1982)  
(Étendue par arrêté du 2 mars 1983,  
Journal officiel du 27 mars 1983)

Avenant n° 75 du 4 février 2025

NOR : AGRS2597036M

IDCC : 9802

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Union régionale des entrepreneurs des territoires Hauts-de-France EDT,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

UPRA FGA Hauts-de-France CFDT ;

Fédération FGTA FO ;

Fédération CFTC de l’agriculture ;

Syndicat national des cadres d’entreprises agricoles SNCEA CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er  |  Définition
Le présent avenant ne s’applique que dans le secteur d’activité des travaux et services agri-

coles et des travaux et services ruraux, couvert par la convention collective nationale de travail 
étendue (ETARF) du 8 octobre 2020, à l’exclusion des autres secteurs d’activité de la production 
agricole et des CUMA couverts par la convention collective intersectorielle du département de la 
Somme du 16 juin 1982.

Article 2  |  Grille de rémunération
Dans le secteur d’activité professionnelle entrant dans le champ d’application professionnel de 

l’article 1.1 de la convention collective nationale de travail étendue (ETARF) du 8 octobre 2020, 
les dispositions de l’article 29 « Bases de rémunération », du chapitre II « Rémunération » du 
titre III « Dispositions relatives à l’exécution du contrat de travail » de la convention collective 
départementale de la Somme étendue du 16 juin 1982, portant sur la grille de rémunération sont 
modifiées comme suit :
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Coefficient Salaire horaire
Salaire mensuel

(base 151,67 heures mensuelles)

Emplois techniques

Emploi exécutant
1 11,88 1 801,80 €

2 12,18 1 846,85 €

Emploi spécialisé
1 12,27 1 860,84 €

2 12,38 1 877,94 €

Emploi qualifié
1 12,63 1 915,25 €

2 12,92 1 958,78 €

Emploi hautement qualifié
1 13,37 2 027,18 €

2 13,95 2 115,79 €

Technicien agent de maîtrise – 1
1 14,66 2 223,05 €

2 15,46 2 344,31 €

Technicien agent de maîtrise – 2
1 16,17 2 453,13 €

2 16,94 2 569,73 €

Cadre 1 18,91 2 868,21 €

Cadre 2 22,41 3 398,32 €

Emplois administratifs

Emploi administratif exécutant
1 11,88 1 801,80 €

2 12,18 1 846,85 €

Emploi qualifié
1 12,49 1 894,44 €

2 12,78 1 938,46 €

Emplois hautement qualifié
1 13,22 2 005,41 €

2 13,77 2 087,82 €

Technicien administratif et comptable
1 14,48 2 196,63 €

2 15,28 2 317,88 €

Cadre 1 18,91 2 868,21 €

Cadre 2 22,41 3 398,32 €

Selon les dispositions de l’article L. 2261-23-1 du code du travail ces barèmes s’appliquent 
également aux entreprises de moins de 50 salariés.

Article 3  |  Entrée en vigueur
Le présent avenant entrera en vigueur au 1er février 2025.

Article 4  |  Dépôt et extension
Le présent avenant est déposé conformément aux dispositions légales et réglementaires et 

son extension est demandée.

Fait à Saint-Laurent-Blangy, le 4 février 2025.

(Suivent les signatures.)



Directeur de la publication : Pierre Ramain

165250130-000325

Direction de l’information légale et administrative

ISSN 2266-145X


	218_Sécurité sociale : protocole d’accord du 22 novembre 2024 relatif à la classification, au système de rémunération et au déroulement de carrière
	1043_Gardiens-concierges : avenant n° 111 du 14 février 2025 relatif au droit syndical national et au financement des projets en faveur du dialogue social
	1266_Restauration-collectivités : avenant n° 68 du 14 février 2025 relatif aux minima conventionnels, à la prime d’intermittence et à la prime d’activité continue
	1404_Tracteurs-matériels agricoles : avenant n° 15 du 23 janvier 2025 relatif au barème des salaires minima au 1er février 2025
	2332_Architecture-entreprises (Picardie) : accord du 21 février 2025 relatif à la valeur du point pour l'année 2025
	2335_Assurance-agences-générales_Personnel : avenant n° 5 du 17 décembre 2024 relatif aux salaires au 1er janvier 2025
	2603_Sécurité sociale_Praticiens-conseils : avenant du 22 novembre 2024 relatif à la modification de la convention collective
	3016_Ateliers-chantiers-insertion : avenant n° 6 du 14 février 2025 à l’accord du 15 septembre 2015 relatif au régime de remboursement de frais de santé
	3043_Propreté-entreprises : accord du 5 mars 2025 relatif à l’agenda social prévisionnel pour l'année 2025
	3043_Propreté-entreprises : avenant n° 8 du 5 mars 2025 à l’accord du 3 mars 2015 relatif à la prime annuelle
	3043_Propreté-entreprises : avenant n° 21 du 5 mars 2025 relatif à la modification de la convention collective (art. 4.7.6 « Prime d’expérience »)
	3043_Propreté-entreprises : avenant n° 26 du 5 mars 2025 à l’accord du 25 juin 2002 relatif aux classifications
	3213_Économistes_Construction_Métreurs-vérificateurs : accord du 20 février 2025 relatif à l’insertion professionnelle et au maintien dans l’emploi des salariés en situation de handicap
	3219_Portage salarial : accord du 24 février 2025 relatif à l'instauration d'une contribution supplémentaire conventionnelle et à sa gestion par une association paritaire pour l’innovation sociale et la transition professionnelle
	3219_Portage salarial : accord du 24 février 2025 relatif aux salariés fonctionnels
	3232_Sécurité sociale_Agents de direction : protocole d’accord du 22 novembre 2024 relatif à la classification des emplois et au dispositif de rémunération du personnel de direction
	3238_Production-transformation-papiers-cartons : avenant n° 14 du 23 janvier 2025 relatif aux salaires minima conventionnels des OETAM pour l'année 2025
	3238_Production-transformation-papiers-cartons : avenant n° 15 du 23 janvier 2025 relatif aux salaires minima conventionnels des ingénieurs et cadres au 1er janvier 2025
	3238_Production-transformation-papiers-cartons : avenant n° 16 du 23 janvier 2025 relatif aux primes et aux astreintes au 1er janvier 2025
	3248_Métallurgie (Isère et Hautes-Alpes) : accord du 28 février 2025 relatif à la valeur du point pour le calcul de la prime d’ancienneté à compter de 1er mars 2025 (Isère et Hautes-Alpes)
	3249_Industries-carrières-matériaux-construction (Bourgogne-Franche-Comté) : accord du 7 février 2025 relatif aux salaires minimaux des ouvriers et ETAM
	3249_Industries-carrières-matériaux-construction (Pays de la Loire) : accord du 11 février 2025 relatif aux salaires minimaux des ouvriers et ETAM
	3250_Commissaires-justice_Sociétés-ventes volontaires : avenant n° 11 du 27 février 2025 relatif à la modification de l’article 43.2 « Contrat de professionnalisation » de la convention collective
	Accord(s) professionnel(s)
	X002082_Presse-quotidienne-hebdomadaire-régions : Rectificatif au Bulletin officiel n° 2025-05 du 1er février 2025 à l’avenant n° 2 du 14 novembre 2024 relatif à la durée du travail
	X002924_Industries électriques et gazières : avenant n° 1 du 7 mars 2025 à l’accord du 29 janvier 2025 relatif à la couverture supplémentaire maladie des salariés statutaires
	X020368_Travaux publics : accord du 24 janvier 2025 relatif à l’agenda social de la CPPNI pour l’année 2025
	X020369_Transformation laitière : accord du 16 janvier 2025 relatif aux mesures d’accompagnement de la prévention des risques professionnels
	Ministère du travail, de la santé, des solidarités et des ­familles
	Ministère de l’agriculture et de la souveraineté ­alimentaire
	7023_Entreprises agricoles de déshydratation : avenant n° 12 du 30 janvier 2025
	7023_Entreprises agricoles de déshydratation : avenant n° 13 du 30 janvier 2025
	8212_Scieries agricoles et activités connexes (Champagne-Ardenne) : avenant n° 39 du 31 janvier 2025
	8313_Entreprises de travaux agricoles et ruraux (Nord – Pas-de-Calais) : avenant n° 65 du 4 février 2025
	8831_Exploitations forestières, scieries agricoles et propriété forestière (Allier, Cantal, Gard, Haute-Loire, Loire, Lozère et Puy-de-Dôme) : avenant n° 49 du 10 janvier 2025
	9021_Exploitations de polyculture et d’élevage, de cultures spécialisées et entreprises de travaux agricoles et ruraux (Aisne) : avenant n° 133 du 4 février 2025
	9601_Exploitations de polyculture et d’élevage, entreprises de travaux agricoles et ruraux et coopératives d’utilisation de matériel agricole (Oise) : avenant n° 147 du 4 février 2025
	9802_Exploitations agricoles de polyculture et d’élevage et entreprises de travaux agricoles et ruraux (Somme) : avenant n° 75 du 4 février 2025

		2025-06-05T10:27:32+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




